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SECTION 1 - CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

IMPORTANT

Indique un message important mettant en évi-
dence un concept ou une instruction.

! !DANGER

Indique une situation potentielle de danger qui, 
si elle n'est PAS évitée, provoque la mort ou de 
graves lésions.

ATTENTION

Indique une situation potentielle de danger qui, si 
elle n’est pas évitée, peut provoquer la mort ou de 
graves lésions.

! !

PRÉCAUTION

Indique une situation potentielle de danger qui, 
si elle n’est pas évitée, peut provoquer des lésions 
mineures ou modérées.

! !

MODIFICATIONS APPORTÉES SUR 
L’ENGIN

Ne modifier l’engin en aucune manière (structure, 
étalonnages, sécurités, etc.).
Toute modification apportée, y compris l’emploi de 
pièces de rechange non prévues par le constructeur 
de l’engin, peut exposer l’opérateur et l’engin à des 
dommages, à cause de la suspension de garantie, et 
exonère le constructeur de toute responsabilité civile 
et pénale. 

FORMATION DE L’OPÉRATEUR

L’opérateur doit être spécialement formé à l’utilisa-
tion de cet engin et au respect des pratiques de sé-
curité. 

USAGE PRÉVU DE L’ENGIN

Cet engin a été conçu pour transporter, soulever et 
positionner des charges et il peut être conduit sur 
des terrains naturels non préparés et sur des terrains 
cahoteux, par exemple des chantiers. 
Tout autre usage de l’engin est à considérer comme 
impropre et donc non autorisé.

Cet engin n’a PAS été conçu pour une utilisation dans 
une atmosphère potentiellement explosive ou un en-
vironnement souterrain. Pour opérer dans ces condi-
tions, des équipements spéciaux non installés sur cet 
engin s’avèrent nécessaires. 

Les spécifications de la conception MERLO intègrent 
les principes de sécurité et de sauvegarde de la santé, 
en tenant compte de l’usage prévu et de l’usage incor-
rect raisonnablement prévisible.

MANUEL D’INSTRUCTIONS

Lire attentivement ce manuel avant d’utiliser l’engin 
et le conserver dans le compartiment dédié en ca-
bine. En cas de détérioration ou pour toute demande 
relative à son utilisation, contacter le distributeur lo-
cal ou le concessionnaire. La reproduction, en tout ou 
partie, de ce manuel est interdite.

Tous les contenus se réfèrent au produit neuf lors de 
la publication.  Certains dispositifs décrits dans ce ma-
nuel ne sont pas installés de série. 
Consulter les instructions relatives aux dispositifs pré-
sents sur l'engin.

Prêter une attention particulière aux messages sui-
vants de classification des dangers indiqués dans le 
manuel :
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ATTENTION

Vérifier CONSTAMMENT que la vitesse du vent ne dépasse pas la vitesse maximale consentie (12,5 m/s) pour 
l’exploitation de l’engin.

! !

ÉCHELLE DE BEAUFORT

Pour évaluer la vitesse du vent, utiliser l’échelle de Beaufort insérée dans le BOÎTIER DU FASCICULE DES 
DIAGRAMMES DE CHARGE [2] en cabine et indiquée ci-dessous.

CONDITIONS AMBIANTES DE SERVICE

Les limites de l’ambiance d'exploitation de l’engin sont :

0 à +50°C (+32 à +122°F)

-20 à +40°C (-4 à +104°F)

20% ≥ 90%

2500 m d'altitude (8200 ft) max

12,5 m/s max

CLASSES ET CARACTÉRISTIQUES AU SOL VITESSE DU VENT
km/h m/s mph

0 Calme : la fumée monte verticalement. < 1 < 0,3 < 1
1 Très légère brise : la fumée indique la direction du vent. 1,1 - 5,5 0,3 - 1,5 1 - 3
2 Légère brise : les drapeaux commencent à bouger. 5,6 - 11 1,6 - 3,4 4 -7
3 Petite brise : les drapeaux flottent au vent. 12 - 19 3,5 - 5,4 8 - 12
4 Jolie brise : les petites branches plient. 20 - 28 5,5 - 7,9 13 - 17
5 Bonne brise : le tronc des arbustes et arbrisseaux en feuilles balance. 29 - 38 8,0 - 10,7 18 - 24
6 Vent frais : les branches de large diamètre s'agitent. 39 - 49 10,8 - 13,8 25 - 30
7 Grand frais : tous les arbres balancent. 50 - 61 13,9 - 17,1 31 - 38
8 Coup de vent : les branches sont susceptibles de casser. 62 - 74 17,2 - 20,7 39 - 46
9 Fort coup de vent : envols de tuiles, d’ardoises, chutes de cheminées. 75 - 88 20,8 - 24,4 47 - 54

10 Tempête : dégâts importants aux bâtiments. 89 - 102 24,5 - 28,4 55 - 63
11 Violente tempête : ravages étendus et importants. 103 - 117 28,5 - 32,6 64 - 73
12 Ouragan : dévastations étendues et importantes. ≥118 ≥32,7 ≥74
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SECTION 1 - CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

RISQUES DE CAPOTAGE

Toujours maintenir la pression correcte des pneuma-
tiques. 

Pour connaître les valeurs de gonflage correctes, se 
référer aux tableaux spécifiques dans le MODULE 2 
et dans le boîtier des diagrammes de charge de la ca-
bine.

NE PAS dépasser la portée maximale de l’engin.
Utiliser uniquement des outillages approuvés par 
Merlo, pour lesquels le diagramme de charge de 
l’association engin/outillage a été fourni dans le MO-
DULE 2 de ce manuel et dans le boîtier spécifique de 
la cabine.

NE PAS installer de contrepoids altérant les portées de 
l’engin.

NE PAS soulever ou manutentionner une charge sur 
des pentes supérieures à la valeur maximale indiquée 
sur le diagramme de charge correspondant à l’outil-
lage installé, car l'engin pourrait alors capoter.

NE PAS utiliser l’engin avec une vitesse ou une posi-
tion de la flèche différentes de celles indiquées sur le 
diagramme de charge.

NE JAMAIS laisser l’engin sans surveillance avec la 
charge soulevée, car, en cas de chute accidentelle, elle 
pourrait provoquer des accidents.
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RISQUES DE CAPOTAGE

NE PAS dépasser la vitesse maximale de l’engin, indi-
quée au MODULE 5 - DONNÉES TECHNIQUES.

Vérifier les autres limites de vitesse sur les documents 
d’homologation ou dues au type de pneumatiques 
montés.

En descente, agir sur la pédale de frein afin de réduire 
la vitesse et éviter un surrégime du moteur (signalé 
par un info-message sur le TABLEAU DE BORD).
Prêter une attention particulière en cas de remor-
quage.

Toujours boucler la ceinture de sécurité afin d’éviter 
d’être éjecté hors de la cabine en cas d’accident.

Toujours tenir la tête, les mains, les bras, les jambes 
et les pieds à l’intérieur de la cabine avec la porte fer-
mée.

Si l’engin capote, ne pas tenter de descendre de la ca-
bine. Se tenir fermement et s’éloigner le plus possible 
du point d’impact.

NE PAS soulever une charge si le point de levage sur 
l’outillage n’est pas centré à la charge, car l’engin 
pourrait capoter.

NE PAS faire osciller les charges suspendues. Les 
charges suspendues peuvent osciller et altérer la sta-
bilité de l'engin

Vérifier les limites de poids et de pression supportées 
par le terrain avec l’engin à pleine charge, aussi bien 
sur roues que sur stabilisateurs (si installés).

Les valeurs de référence sont insérées au  
MODULE 5 - DONNÉES TECHNIQUES et également 
sur les adhésifs appliqués sur l’engin et indiqués à la 
SECTION 2 de ce module.
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SECTION 1 - CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

RISQUES DUS À UNE CHARGE FIXE

NE PAS soulever une charge à l’aide d’une seule 
fourche. 
Risque de rupture de la fourche et de chute de la 
charge.

NE PAS conduire l’engin avec une charge fixe soule-
vée. Transporter une charge fixe comme indiqué sur 
le diagramme de charge correspondant à l’outillage 
installé (voir MODULE 2).

Avant de déplacer une charge, écarter uniformément 
les fourches et positionner symétriquement la charge 
par rapport au tablier ; dans le cas contraire, ne pas 
soulever la charge.

RISQUES ÉLECTRIQUES

L’engin n’est pas électriquement isolé et ne présente 
pas de protection contre le contact ou la proximité 
d’un courant électrique.

Avant de soulever une charge, toujours vérifier les 
lignes électriques suspendues sous tension.

Maintenir la distance de sécurité des lignes élec-
triques suspendues comme prévu par les normes en 
vigueur. 
S’informer tout d’abord auprès de l’exploitant des 
lignes électriques ou des autorités pour la santé et la 
sécurité sur le lieu de travail.

NE PAS utiliser l’engin en présence d’éclairs.
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RISQUES DUS À UNE CHARGE SUS-
PENDUE

NE PAS soulever ou manutentionner des charges sus-
pendues à l’aide de câbles, de chaînes ou d’élingues 
accrochées aux fourches, au tablier ou à la flèche té-
lescopique.

Utiliser uniquement des outillages pour charges 
suspendues approuvés par Merlo, pour lesquels le 
diagramme de charge de l’association engin/outillage 
a été fourni dans la cabine et dans le MODULE 2.

Si la charge suspendue ou la position de la flèche ré-
duisent la visibilité, envisager d'autres types de trans-
port de la charge (par exemple sur palette).

NE PAS conduire l’engin sans avoir fixé la charge sur 
les points correspondants du chariot.

Lors de la conduite avec une charge suspendue :
•	 veiller à toujours avoir une visibilité appropriée 

sur le côté droit de l’engin ;
•	 vérifier que les conditions du vent se trouvent 

dans les limites.
•	 ne pas sortir la flèche au-delà des limites ;
•	 ne pas dépasser la vitesse maximale indiquée sur 

le diagramme de charge correspondant ;
•	 ne pas traîner horizontalement la charge.

RISQUES POUR LE PERSONNEL

NE PAS transporter ou soulever des personnes en uti-
lisant la flèche télescopique, le tablier ou tout autre 
outillage de levage de charges. 

Employer uniquement des plates-formes de travail 
approuvées et installées sur des engins prévus à cet 
effet.

NE PAS conduire l’engin si des opérateurs se trouvent 
sur la plate-forme. 

NE PAS transporter des passagers sur l’engin. Cet en-
gin a été conçu pour un seul opérateur.

NE PAS descendre de l’engin si la procédure d’arrêt 
décrite à la SECTION 3 n’a pas été exécutée.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



12614 -

M1

FRLUM00285-D [M1-PANCP-A-01]

SECTION 1 - CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

RISQUES D’ÉCRASEMENT

NE PAS approcher les mains et les pieds des points 
d’écrasement (flèche, stabilisateurs, roues, etc.) 
lorsque l’engin est en marche.

NE permettre à personne de passer ou de stationner 
sous la flèche de l’engin.
Maintenir les mains et les doigts à distance des trous 
présents sur la flèche et sur le vérin d’inclinaison du 
tablier.

NE permettre à personne de passer ou de stationner 
sous une charge soulevée par l’engin.

Se maintenir à distance des parties mobiles (ventila-
teur du moteur, courroies, etc.) lorsque le moteur est 
en marche.

NE PAS porter d’habits larges ou de bijoux pouvant se 
prendre dans les dispositifs et provoquer un entraîne-
ment.

RISQUES DE PRISE
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NE PAS fumer ou employer des flammes libres lors de 
l’utilisation, des remplissages de fluides ou des opéra-
tions d’entretien sur l’engin.

NE PAS provoquer un court-circuit sur la batterie. 
Un mauvais raccordement des câbles peut provoquer 
une explosion. Se référer à la SECTION 6 de ce manuel 
pour les opérations de raccordement des batteries.

NE PAS utiliser d’éther pour le démarrage du moteur 
à froid.

RISQUES DUS AUX PARTIES CHAUDES

Éviter tout contact avec les surfaces chaudes de l’en-
gin (moteur, circuit de décharge, circuit hydraulique, 
etc.). 

NE PAS dévisser les bouchons des circuits hydrau-
liques lorsque le moteur est en marche et le circuit 
en pression. 

Laisser refroidir le liquide avant de dévisser les bou-
chons.

NE PAS tenter de réparer ou de serrer des tubes ou 
des raccords hydrauliques lorsque le moteur est en 
marche et le circuit hydraulique en pression.
NE PAS employer les mains pour vérifier l’absence de 
fuites hydrauliques. Employer un bout ce carton et 
porter des gants de protection de manière à protéger 
les mains de toute éclaboussure de liquide.

RISQUES D’INCENDIE OU D’EXPLO-
SION
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SECTION 1 - CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

Vérifier si personne ne se trouve sur la zone opéra-
tionnelle de l’engin avant tout déplacement.

Arrêter l’engin si une personne entre dans son rayon 
d’action. En marche arrière, l’arrière de l’engin obs-
true partiellement la visibilité.

Les caractéristiques du braquage dépendent de la 
modalité de la commande en cabine.

A	 BRAQUAGE À VOÛTE CORRIGÉE
B	 BRAQUAGE SUR L’ESSIEU AVANT
C	 BRAQUAGE EN CRABE

NE PAS modifier la modalité de braquage lors de la 
marche, mais exclusivement avec l’engin à l’arrêt.

La marche sur route publique doit être exécutée avec 
le braquage sur l’essieu avant et les roues de l’essieu 
arrière alignées.

Toujours maintenir une distance de sécurité entre 
l’engin et le personnel, les outillages et les obstacles.

Lors de la conduite, toujours regarder dans la direc-
tion de mouvement de l’engin. 

S’informer sur les points sans visibilité du chan-
tier. Avant de tourner dans un angle mort, s’arrêter, 
klaxonner et avancer lentement. Si l’on ne dispose pas 
d’une visibilité suffisante, se faire aider par un opéra-
teur au sol.

RISQUES RELATIFS À LA CONDUITE

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



12617 -

M1SECTION 1 - CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

FR LUM00285-D [M1-PANCP-A-01]

NE PAS démarrer le moteur à travers un court-circuit 
mais exclusivement à partir du poste de commande 
en cabine.

NE PAS employer l’engin lorsque le panneau NE PAS 
UTILISER est appliqué en cabine.

NE PAS abandonner l’engin sans avoir exécuté la pro-
cédure de coupure décrite à la SECTION 3.

Affronter les pentes avec l’engin déchargé et la flèche 
en position de transport (se référer à la SECTION 4).  

Les valeurs de la pente maximale sont :

•	 LONGITUDINALE 45 % avec les fourches en amont. 
•	 LONGITUDINALE 50 % avec les fourches en aval.

RISQUES RELATIFS À LA CONDUITE

En conduisant en descente :

•	 éviter le surrégime du moteur en agissant sur le 
frein de service afin de maintenir l’engin au-des-
sous de la limite maximale de la vitesse ;

•	 éviter les manœuvres brusques qui pourraient 
faire capoter l’engin ;

•	 NE PS utiliser le sens de marche en modalité du 
point mort (N).

NE PAS stationner l’engin sur une pente.

•	 TRANSVERSALE 25 % des deux côtés.
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SECTION 1 - CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

Il est de la responsabilité de l’employeur et de l’opéra-
teur de respecter les normes applicables en matière 
de sécurité sur le lieu de travail.

Connaître les règles de la circulation de l’engin sur le 
lieu de travail.

S’informer sur le lieu où l’on pourra recevoir une assis-
tance en cas d’urgence.

Planifier le parcours en privilégiant les tronçons plats 
et en évitant, si possible :

•	 	les fossés, les ravins, les obstacles, les tranchées,
•	 	les terrains mouvants et les surfaces glissantes,
•	 les lignes et les appareils électriques ou les 

conduites de gaz.

Porter les équipements de protection individuelle, si 
requis par les conditions de travail. Par exemple :

•	 casque de protection,
•	 gants,
•	 chaussures de sécurité.

RISQUES SUR LE LIEU DE TRAVAIL

Inspecter la zone de travail et s’assurer que les condi-
tions du terrain permettent de soutenir le poids de 
l’engin. 
Éviter les points faibles lors d’opérations sur des acco-
tements, des ponts ou des rampes.
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RISQUES SUR LE LIEU DE TRAVAIL

Retirer les ordures et/ou les détritus présents sur le 
lieu de travail car ils pourraient être la cause de crevai-
son ou de détérioration des pneumatiques.

NE PAS démarrer le moteur si l’engin se trouve sur une 
zone sans ventilation appropriée car les gaz d’échap-
pement sont dangereux pour la santé.

NE JAMAIS laisser l’engin sans surveillance avec la 
charge soulevée, car, en cas de chute accidentelle, elle 
pourrait provoquer des accidents.

Vérifier si les outils de travail, les chaînes, les crochets 
ou autres qui pourraient distraire l’attention lors des 
opérations avec une charge sont correctement rangés 
dans leurs boîtiers.

Utiliser les feux de travail ou se faire assister par un 
opérateur chargé de la signalisation au sol s’il s’avère 
nécessaire de travailler dans des conditions de visibi-
lité réduite.
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SECTION 2 - CONTRÔLES JOURNALIERS

CONTRÔLES PRÉLIMINAIRES

ATTENTION

NE PAS utiliser l’engin si tous les CONTRÔLES PRÉ-
LIMINAIRES n’ont pas été exécutés ou si un ou plu-
sieurs contrôles n’ont pas donné un résultat positif.

Dans ce cas, exécuter la procédure d’arrêt du 
moteur (se référer à la SECTION 3) et, au besoin, 
contacter le distributeur local ou le concession-
naire.

Vérifier si toutes les pièces décrites sont bien fixées 
et qu’elles ne sont pas détériorées (fissures, lé-
zardes, usure excessive)  ; contrôler l’absence de 
fuites visibles et/ou de pièces desserrées et/ou ab-
sentes.

! !

Avant d’utiliser l’engin ou en début de tour d’équipe, 
exécuter tous les contrôles visuels et fonctionnels dé-
crits dans cette section.

STRUCTURE

Inspecter l’engin afin de repérer toute détérioration 
du châssis, des soudures ou d’autres parties de la 
structure.

INSPECTION GÉNÉRALE

Se référer aux instructions du chapitre INSPECTION 
GÉNÉRALE de cette section.

MANUEL D’INSTRUCTIONS

Le manuel d’instructions doit être conservé dans la 
poche correspondante derrière le siège de conduite 
en cabine. 
Vérifier la présence et l’état du manuel d’instructions. 
Au besoin, en demander le remplacement en s’adres-
sant à son distributeur local ou au concessionnaire.

AUTOCOLLANTS ET PLAQUES

Les adhésifs et les plaques appliqués sur l’engin four-
nissent d’importantes consignes de sécurité pour le 
conducteur et le personnel à proximité.

Avant d’entamer les travaux, vérifier la présence et 
l’état de tous les adhésifs et de toutes les plaques ap-
pliqués sur l’engin. Au besoin, en demander leur rem-
placement en s’adressant à son distributeur local ou 
au concessionnaire. 
Vérifier également que la position correspond à celle 
indiquée au paragraphe ADHÉSIFS ET PLAQUES de 
cette section.

NIVEAU DES FLUIDES

Vérifier le niveau des circuits suivants :

•	 carburant (témoin 55)
•	 urée DEF (témoin 225), si installée.
•	 huile hydraulique (indicateur externe),
•	 huile de la transmission hydrostatique (témoin 

48).
•	 huile moteur (indicateur externe).
•	 liquide de refroidissement du moteur (témoin 

132).

Se référer à la :

- SECTION 3 �pour la position des témoins.
- SECTION 4 �pour la procédure de ravitaillement.
- SECTION 5 �pour les caractéristiques des fluides.

OUTILLAGES

Vérifier, pour l’outillage installé sur le tablier de l’en-
gin, la présence du diagramme de charge de l’associa-
tion engin/outillage dans le BOÎTIER DU DOSSIER DES 
DIAGRAMMES (2) de la cabine.

Pour les inspections, les instructions et les entretiens 
de l’outillage installé sur le tablier, consulter le MO-
DULE 3.
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SECTION 2 - CONTRÔLES JOURNALIERS

NETTOYAGE

Le but du nettoyage est d'éliminer tous les résidus de 
terre, de boue, de paille, de bois, de poussière, de fu-
mier, etc.
Effectuer le nettoyage de la machine aux intervalles 
indiqués, moteur éteint (se référer à la SECTION 3 - 
EXTINCTION DU MOTEUR) et toujours attendre que 
les parties chaudes refroidissent. Porter les équipe-
ments de protection individuelle nécessaires.

Durant les opérations de nettoyage :

•	 NE PAS se tenir sous la flèche télescopique et 
dans les zones situées entre les roues et le châssis.

•	 NE PAS utiliser les parties de l’engin comme ap-
puis pour nettoyer les éléments inaccessibles de-
puis le sol. Utiliser une échelle avec des surfaces 
antidérapantes adaptées.

•	 NE PAS utiliser de carburants, de solvants ou 
d’acides car ils pourraient agresser chimiquement 
les composants de l’engin. 

•	 Vérifier l'absence de fuites d'huile, de carburant 
ou d'autres liquides. Réparer le dommage avant 
de réutiliser la machine.

Vérifier soigneusement le résultat à la fin du net-
toyage et répéter les opérations si nécessaire.

Pour les opérations de nettoyage à l'air comprimé ou 
à l'aide d'un nettoyeur haute pression, se référer aux 
instructions ci-dessous pour éviter d'endommager la 
machine ou de se blesser. 

INSTRUCTIONS POUR L'UTILISATION DE L'AIR COM-
PRIMÉ

•	 utiliser de l'air comprimé à une pression maxi-
male de 5 bar pour le nettoyage des filtres (ca-
bine, moteur, etc.) ou de 30 bar pour le nettoyage 
des radiateurs (moteur, climatiseur, etc.), du com-
partiment de la batterie ou du dessous du carter.
Une pression excessive peut endommager les 
composants.

•	 se placer à une distance minimale de 10 cm de la 
pièce à nettoyer.

•	 effectuer des mouvements circulaires et ne pas 
insister trop longtemps sur un endroit particulier 
pour éviter de l'endommager.

INSTRUCTIONS POUR L'UTILISATION DES NET-
TOYEURS HAUTE PRESSION

•	 utiliser des nettoyeurs haute pression avec une 
pression comprise entre 90 et 120 bar, à une tem-
pérature maximale de 60 °C et équipés de buses 
à jet plat.
Une pression excessive ou des températures éle-
vées peuvent endommager divers composants 
de la machine.

•	 vérifier que les bouchons de remplissage des dif-
férents réservoirs (radiateur, huile hydraulique, 
carburant, ad-blue) sont correctement fermés.

•	 vérifier que les protections des parties élec-
triques sensibles (centrales, connecteurs, cap-
teurs, caméras, etc.) contre une éventuelle infil-
tration d'eau sont toujours présentes. Dans le cas 
contraire, la machine pourrait être endommagée 
et ne pas fonctionner correctement. 

•	 se placer à une distance minimale de 30 cm de la 
pièce à nettoyer.

•	 effectuer des mouvements circulaires et ne pas 
insister trop longtemps sur un endroit particulier 
pour éviter de l'endommager. Ne pas diriger la 
buse du nettoyeur haute pression directement 
sur des composants délicats tels que les joints, les 
rétroviseurs ou l'éclairage extérieur.

NE JAMAIS utiliser un nettoyeur haute pression à l'in-
térieur du véhicule ou sur la batterie. Le jet d'eau peut 
causer de grave dégâts.
NE PAS utiliser de nettoyeur à vapeur, sauf aux en-
droits indiqués.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



12624 -

M1

FRLUM00285-D [M1-PANCP-A-01]

SECTION 2 - CONTRÔLES JOURNALIERS

VUE D'ENSEMBLE DES OPÉRATIONS DE NETTOYAGE

Vérifier que les intervalles de nettoyage permettent de maintenir la machine dans un état de fonctionnement 
approprié, compatible avec l'environnement dans lequel elle est utilisée. 

TOUTES LES 50 HEURES
Les instructions spécifiques sont décrites dans le MANUEL D'ENTRETIEN.

D201 Compartiment de la batterie. 

D202 Filtre à air du moteur.

D203 Filtre à air dans la cabine.

D216 Dessous du carter (pour l'utilisation de la machine dans des environnements particulièrement poussié-
reux).

D219 Intérieur de la cabine.

D220 Extérieur de la cabine.

D221 Compartiment moteur et radiateurs.

TOUTES LES 500 HEURES
Les instructions spécifiques sont décrites dans le MANUEL D'ENTRETIEN.

D404 Sous le carter (pour l'utilisation de la machine dans d'autres environnements).

PRÉCAUTION

Pour une utilisation dans des environnements poussiéreux ou boueux ou si les conditions de la machine l'exi-
gent, augmenter la fréquence de nettoyage de TOUTES LES 50 HEURES à TOUTES LES 10 HEURES.

! !
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INSPECTION GÉNÉRALE
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Les symboles d’action indiqués dans le tableau suivant sont ainsi identifiés :

 VÉRIFIER

 CONTRÔLER

1.
TABLIER
Structure intacte, goujons graissés et fixés, conduites hydrauliques intactes et absence de fuites, 
goujons de blocage des fourches insérés.

2. FLÈCHE
Structure intacte, goujons graissés et fixés, conduites hydrauliques intactes et absence de fuites.

3.

ROUES
État des jantes, état des valves de gonflage, présence de tous les boulons de fixation, absence de 
coupures, de gonflements, de trous, d’usure irrégulière ou excessive du pneumatique. Au besoin, 
en prévoir le remplacement.

Pression de gonflage. Au besoin, gonfler les pneumatiques à la pression indiquée sur l’adhésif de 
la jante et sur le fascicule des diagrammes en cabine.

4. RÉTROVISEURS
Propreté et état, réglage (se référer à la SECTION 3).

5.

CABINE
Absence de détériorations visibles de la structure, du toit et des vitres. Dans le cas contraire, ne pas 
utiliser l’engin.

Ouverture et fermeture de la porte, fonctionnement de la ceinture de sécurité et absence de dété-
riorations, liquide du lave-vitres (remplir au besoin comme indiqué à la SECTION 4 - REMPLISSAGE 
DES LIQUIDES).
Présence et état du MANUEL D’INSTRUCTIONS et du FASCICULE DES DIAGRAMMES. Au besoin, 
contacter le distributeur local ou le concessionnaire pour leur remplacement.

6. COMPARTIMENT DE LA BATTERIE
Ouverture et fermeture de la trappe.

7.

HUILE HYDRAULIQUE
Réservoir intact et absence de fuites.

Niveau. Au besoin, remplir comme indiqué à la SECTION 4 - REMPLISSAGE DES LIQUIDES.

8. FEUX
Propreté et état.
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9. ESSIEUX
Structure intacte, vérins hydrauliques intacts, tuyaux hydrauliques intacts et absence de fuites.

10. RÉSERVOIR DE CARBURANT
Bon état et absence de fuites, bouchon vissé.

11.

COMPARTIMENT MOTEUR
Ouverture et fermeture de la trappe, supports du moteur, courroies, tuyauteries et ventilateur 
intacts.

Niveaux des liquides. Au besoin, remplir comme indiqué à la SECTION 4.

12. ARRÊT DE SÉCURITÉ DE LA FLÈCHE
Structure en bon état. 

13. GYROPHARE SUR LA CABINE
Propreté et état.

14.

EXTINCTEUR
Vérifier la présence d'un extincteur sur l'engin ainsi que sa pression.
Il incombe au propriétaire d'installer un extincteur dans un endroit facilement accessible de l'engin 
et de procéder à des contrôles périodiques.
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IDENTIFICATION DE L’ENGIN

Le numéro d’identification de l’engin (VIN) est indiqué sur l’avant droit du châssis selon la réglementation ISO 3779.

Le numéro d’identification de l’engin (dont un exemple est indiqué ci-dessous) est ainsi composé :

ZF1XXXXMMAA000000

ZF1 : 		  code d’identification du constructeur
XXXX : 		  code du modèle de l’engin
MM : 		  code du moteur
AA : 			   année de fabrication
000000 : 	 numéro progressif du châssis
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ADHÉSIFS ET PLAQUES
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1. Plaques d’homologation (réf. MODULE M1c).

2.
092475
Attention ! Déblocage du frein de stationnement pour le remorquage de l’engin en cas d’urgence (réf. 
SECTION 6).

3. 088591
Attention ! Lire le manuel d’instructions avant d’utiliser l’engin.

4. 107543
Point de remplissage du liquide de frein (réf. SECTION 4).

6. 107529 [F], 107530 [N], 107531 [R]
Levier de commande du sens de marche (réf. SECTION 3).

7. 084924
Attention ! Se tenir à distance de sécurité des lignes électriques suspendues. 

8. 092386
Point de démarrage et de coupure du moteur (réf. SECTION 3).

11. 084925
Boucler la ceinture de sécurité (réf. SECTION 3).

12. 113327 [OPTION 113328, 113330, 113331]
Manette de commande de la flèche télescopique (réf. SECTION 3).

13. 084940
Point prévu pour la sortie de la cabine en cas d’urgence (réf. SECTION 6).

15. 089488
Couverture.

16. 089025
Arrêt d’urgence (réf. SECTION 3).

17. 089022
Mode de fonctionnement (réf. SECTION 3).

Les illustrations représentent les panneaux de commande en configuration complète. Certaines commandes, avec 
les adhésifs identifiés par le numéro de matricule, ne sont installées que lorsqu’elles sont prévues dans l’outillage 
spécifique de l’engin. Dans le cas contraire, l’adhésif neutre identifié par le numéro [30] et le numéro de série 
089027 est appliqué.
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18. 101527
Commande d'activation de la MODALITÉ DE TERRASSEMENT (réf. SECTION 3).

19. 093655
Décrochage de l'outillage installé (uniquement pour le VOLVO réf. MODULE 2).

20. 089019
Rentrée de la flèche en cas d'urgence (réf. SECTION 3).

21. 103569
Commande d'activateur du limiteur de charge de l'outillage (réf. SECTION 3).

23. 089023
Poste de commande (réf. MANUEL DE LA PLATE-FORME).

24. 117937
Plaque du panneau de commande latéral. 

26. 103463
Signalisation de l'absence de l'opérateur sur le siège (réf. SECTION 3).

28. 113333 
Distribution continue d'huile hydraulique (réf. SECTION 3).

29. 115851
Commande de vérification du frein de stationnement pour la remorque (réf. SECTION 3).

30. 089027
Libre.
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1. 084945
NE PAS traverser la zone opérationnelle de l’engin.

2. 084913
Risque de choc ! Garder une distance de sécurité de l’engin.

3. 084938
Point de levage de l'engin (arrière) (réf. SECTION 4).

4. 089350
NE PAS s’asseoir.

5. 084921
Attention ! Couper le moteur et retirer la clé avant de soulever le capot.

6. 107168
Attention ! Pression des roues au sol (réf. MODULE 5).

7. 091375
Pression de gonflage du pneumatique installé. (réf. MODULE 2).

8. 084939
Point d'ancrage de l'engin (arrière) (réf. SECTION 4).

10. 101878
Carburant (réf. MODULE 5).

11. 084917
Risque de chute ! Ne pas transporter de passagers.

12. 084920
Attention ! Niveau de l’huile hydraulique (réf. SECTION 4).

13. 128738
Point de remplissage du circuit hydraulique / hydrostatique et type d’huile (réf. SECTION 4).

14. 101867
Liquide de refroidissement (réf. MANUEL DU MOTEUR).

15. 101860
Huile moteur (réf. MANUEL DU MOTEUR).

16. 084936
Attention ! Surface chaude.

17. 084915
Risque de cisaillement ! Maintenir les mains éloignées des organes en rotation.

18. 084914
Risque de prise ou d’entraînement. Maintenir les mains éloignées des organes en rotation.
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1. 084945
NE PAS traverser la zone opérationnelle de l’engin.

2. 084913
Risque de choc ! Garder une distance de sécurité de l’engin.

3. 084938
Point de levage de l'engin (arrière) (réf. SECTION 4).

8. 084939
Point d'ancrage de l'engin (arrière) (réf. SECTION 4).

20. 084931
Coupe-batterie (réf. SECTION 3).

21. 084930
Batterie.

22.
108607
Attention ! Écarter uniformément les fourches.
Risque de chute ! Ne transporter ou ne soulever personne sur les outillages non prévus à cet effet.

23. 108427
Attention ! Faire référence au MANUEL D'ENTRETIEN pour utiliser l'arrêt mécanique de la flèche. 

24. 084927
Attention ! Se référer au MANUEL D’ENTRETIEN.

25. Plaque d’identification de l’engin (réf. MODULE M1c).

26. Plaques supplémentaires (réf. MODULE M1c).
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POSITIONNEMENT DES COMMANDES ET DES INDICATEURS

Les illustrations représentent l’engin en configuration complète. Certaines commandes ne sont installées que lors-
qu’elles sont prévues lors de l’outillage de l’engin.

S’il s’avère nécessaire d’éteindre le moteur de l’engin, exécuter la procédure de coupure décrite au chapitre 
CONTRÔLE DE LA CABINE de cette section.

Le symbole   indique que si le défaut relevé persiste même après l'intervention décrite, il faudra éteindre l'en-
gin et s'adresser au distributeur local ou au concessionnaire pour recevoir une assistance.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



12639 -

M1SECTION 3 - COMMANDES ET INSTRUMENTATION

FR LUM00285-D [M1-PANCP-A-01]

C. TABLEAU DE BORD
Consulter le chapitre TABLEAU DE BORD.

E. CLIMATISATION DE LA CABINE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

F. ESSUIE-GLACE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

G. PÉDALES
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

L. PANNEAU DE COMMANDE LATÉRAL
Consulter le chapitre PANNEAU LATÉRAL DES COMMANDES

P. PANNEAU DE COMMANDE AVANT
Consulter le chapitre PANNEAU LATÉRAL DES COMMANDES.

R. PANNEAU DES SÉLECTEURS
Consulter le chapitre PANNEAU DES SÉLECTEURS.

S. TABLEAU DES TÉMOINS
Consulter le chapitre TABLEAU DES TÉMOINS.

T. PRISES ÉLECTRIQUES ET NIVEAU À BULLE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

1. MANETTE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

8. CLÉ DE CONTACT DU MOTEUR
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

20. SENS DE MARCHE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

22. VOLANT
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

24. ÉCLAIRAGE ET KLAXON
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

36. BLOCAGE DU DIFFÉRENTIEL ARRIÈRE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.
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TABLEAU DE BORD

REMARQUE ! Le symbole  indique qu’il faut contacter le distributeur local ou le concessionnaire pour obtenir 
une assistance.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



12641 -

M1SECTION 3 - COMMANDES ET INSTRUMENTATION

FR LUM00285-D [M1-PANCP-A-01]

44. RECHARGE DE LA BATTERIE
L’alternateur ne recharge pas la batterie. 

45. BASSE PRESSION DE L’HUILE MOTEUR
Éteindre le moteur avec une activation au-dessus de 1000 t/min.

46. NIVEAU BAS DE L’HUILE DES FREINS ou PRESSION INSUFFISANTE
Se référer à la SECTION 4.

47. COLMATAGE DU FILTRE À AIR DU MOTEUR
Éteindre le moteur et nettoyer le filtre.

48. Non disponible sur ce modèle.

49. TEMPÉRATURE ÉLEVÉE DE L’HUILE DE LA TRANSMISSION
Éteindre le moteur et attendre l’abaissement de la température.

50. FEUX DE CROISEMENT ALLUMÉS
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

51. FEUX DE ROUTE ALLUMÉS
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

52. CLIGNOTANTS. 
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

53. PRÉCHAUFFAGE DU MOTEUR
Gestion automatique en fonction de la température extérieure

54. SYSTÈME DE CONTRÔLE DE LA CHARGE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

55. BRAQUAGE EN CRABE INSÉRÉ
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

56. Non disponible sur ce modèle.

57. SERRAGE DU FREIN DE STATIONNEMENT
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

58.
TEMPÉRATURE DU LIQUIDE DE REFROIDISSEMENT
Encoches blanches OK, zone rouge, couper le moteur. Données exprimées à l'échelle métrique et impé-
riale.

59. NIVEAU DE CARBURANT
Quantité de carburant dans le réservoir.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



12642 -

M1 SECTION 3 - COMMANDES ET INSTRUMENTATION

FRLUM00285-D [M1-PANCP-A-01]

60. TACHYMÈTRE
Vitesse de l’engin. Données exprimées à l'échelle métrique et impériale.

62. ÉCRAN
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

63. COMPTE-TOURS
Régime du moteur (t/min). 

87. DÉFAUT SUR LE MOTEUR
Couper immédiatement le moteur. 

88. BLOCAGE DU DIFFÉRENTIEL ARRIÈRE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

93. TEMPÉRATURE ÉLEVÉE DU LIQUIDE DE REFROIDISSEMENT
Couper immédiatement le moteur. 

96. FEUX DE POSITION ALLUMÉS
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

103. Non disponible sur ce modèle.

108. JAUGE DE CARBURANT SUR LA RÉSERVE
Faire le plein avec le carburant spécifique.

132. NIVEAU BAS DU LIQUIDE DE REFROIDISSEMENT
Se référer à la SECTION 4.

133.
EAU DANS LE CARBURANT
Nettoyer le filtre à carburant (voir MANUEL DU MOTEUR). Si cela ne suffit pas, contacter le service 
d’assistance technique Merlo.

205. CLIGNOTANTS DE LA REMORQUE
Faire référence au chapitre CONTRÔLE DES OUTILLAGES ARRIÈRE

206. RUPTURE DU CÂBLE DE LA FLÈCHE
Abaisser et rentrer entièrement la flèche.

207. DEMANDE D’ENTRETIEN
Vérifier l’échéance d’entretien atteinte.

208. BASSE PRESSION DE LA DIRECTION
Éteindre le moteur et attendre la restauration de la pression du circuit.
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IMPOSITIONS DU TABLEAU DE BORD

Pour activer les fonctions du TABLEAU DE BORD  [C], tourner la clé de contact [8] sur R et allumer le tableau.
Pour faire défiler ou modifier les impositions, agir sur le sélecteur [226] (voir le chapitre PANNEAU ET SÉLECTEURS) 
comme décrit ci-dessous.

C1.
SENS DE MARCHE
Flèche vers le haut : marche avant.
Flèche vers le bas : marche arrière.

C2.

DATE ET HEURE
Pour régler la date (jour, mois, année) et l’heure (heures, minutes), appuyer 3 secondes sur le sélecteur 
[226] en position , puis relâcher la commande. 

•	 Appuyer sur  pour modifier la donnée : pression brève = décrément de la valeur, pression longue 
= incrément de la valeur.

•	 Appuyer sur  pour confirmer la valeur rentrée et passer à la donnée successive.

C3.

COMPTEUR HORAIRE ET COMPTEUR KILOMÉTRIQUE
Le compteur horaire est identifié par le symbole [clepsydre] et le compteur kilométrique par le symbole 
[km]. La valeur à gauche du symbole indique la donnée partielle, celle à droite du symbole la donnée 
totale.
Appuyer sur le sélecteur  jusqu'à la visualisation de la fenêtre souhaitée ; appuyer 3 secondes environ 
sur la touche  pour remettre la donnée partielle à zéro. La donnée totale ne peut pas être remise à 
zéro.
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C4.

INFO-MESSAGES
Si l’opérateur exécute une action non autorisée, l'engin active un signal sonore et visualise la fenêtre (C4) 
au centre du TABLEAU DE BORD. La fenêtre contient deux symboles :

•	 à gauche, la signalisation de la commande verrouillée ou d'avertissement,
•	 à droite, l'action demandée.

L’info-message disparaît automatiquement après avoir exécuté l’action requise. S'il s'avère nécessaire de 
désactiver manuellement la signalisation de l'info-message (acquittement), appuyer sur la touche [226] 
sur la position  .

Pour connaître la liste complète des info-messages, faire référence à la liste ci-dessous :

•  Démarrage inhibé.
Porter la commande du sens de marche sur (N).

• Activation du frein de stationnement inhibé.
Porter la commande du sens de marche sur (N).

• Vitesse excessive (overspeed)
Ralentir et prêter attention.

• Sens de marche avant / arrière désactivé.
Absence du conducteur sur le siège. S’asseoir correctement.

C5.

DÉFAUTS DE FONCTIONNEMENT
Les défauts de fonctionnement sont signalés à l'opérateur à travers la visualisation du symbole corres-
pondant et peuvent également être accompagnés d'un signal sonore.
Pour connaître la liste complète des défauts, faire référence à la liste ci-dessous :

•
 

Frein de stationnement. 
Activation du signal sonore intermittent.
Porter la commande du sens de marche [20] sur (N). 

•
Défaut sur le moteur. 
Couper immédiatement le moteur et contacter le distributeur ou le concessionnaire pour rece-
voir une assistance.

• Niveau bas du liquide réfrigérant du moteur.
Restaurer le niveau (réf. SECTION 4 - REMPLISSAGE DES RÉSERVOIRS).

• Niveau bas d'huile des freins.
Couper le moteur. Restaurer le niveau (réf. SECTION 4 - REMPLISSAGE DES RÉSERVOIRS).

• Activation du contrôle de stabilité.
Faire référence à la SECTION 3 - CONTRÔLE DE LA CHARGE.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



12646 -

M1 SECTION 3 - COMMANDES ET INSTRUMENTATION

FRLUM00285-D [M1-PANCP-A-01]

•
Température haute du liquide réfrigérant du moteur.
Activation du signal sonore intermittent.
Couper le moteur. Restaurer le niveau (réf. SECTION 4 - REMPLISSAGE DES RÉSERVOIRS).

•
Défaut du sens de marche. 
Couper immédiatement le moteur et contacter le distributeur ou le concessionnaire pour rece-
voir une assistance.

•
Défaut sur la centrale électronique du moteur 
Couper immédiatement le moteur et contacter le distributeur ou le concessionnaire pour rece-
voir une assistance.

•
Température haute dans le circuit d'aspiration du moteur. 
Couper immédiatement le moteur. Le filtre d'admission d'air du moteur, les tuyauteries ou le 
radiateur pourraient être sales ou colmatés.

•
Température haute de l'huile de la transmission  hydrostatique.
Couper immédiatement le moteur. Attendre la réduction de la température et restaurer le ni-
veau (réf. SECTION 4 - REMPLISSAGE DES RÉSERVOIRS).

•
Système de contrôle des émissions [nettoyage].
(non disponible sur les modèles EE). 
Demande de nettoyage du système de contrôle des émissions.

•
Système de contrôle des émissions [dysfonctionnement ou altération].
(non disponible sur les modèles EE). 
Couper le moteur pour éviter la réduction de puissance progressive.

•
Système de contrôle des émissions [service].
(non disponible sur les modèles EE). 
Couper le moteur pour éviter la réduction de puissance progressive.

• Système de contrôle des émissions [interruption de la régénération].
(non disponible sur les modèles EE). 

• Système de contrôle des émissions [régénération automatique en cours].
(non disponible sur les modèles EE).

• Colmatage du filtre à particules de niveau 1
(non disponible sur les modèles EE).

• Colmatage du filtre à particules de niveau 2
(non disponible sur les modèles EE).

•

Colmatage du filtre à particules de niveau 3, 4, 5
(non disponible sur les modèles EE).
Pour les niveaux 4 et 5, un signal sonore intermittent (niveau 4) et fixe (niveau 5) est également 
activé en cabine.
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•
Défaut sur le système de transmission hydrostatique.
Couper immédiatement le moteur et contacter le distributeur ou le concessionnaire pour rece-
voir une assistance.

• Alignement des roues arrière.
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

• Dépassement du régime maximal de rotation du moteur.
activation du signal sonore en cabine. Diminuer le régime de rotation du moteur.

•
Demande d'arrêt du moteur.
activation du signal sonore en cabine. Couper immédiatement le moteur et contacter le distribu-
teur ou le concessionnaire pour recevoir une assistance.

• Frein de stationnement non inséré.
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

•
Erreur de communication avec la centrale du moteur (IDLE-UP)
Couper immédiatement le moteur et contacter le distributeur ou le concessionnaire pour rece-
voir une assistance.
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PANNEAU DE COMMANDE AVANT

4. ARRÊT D’URGENCE (si installé)
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

6. MODE DE FONCTIONNEMENT
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

40. RENTRÉE DE LA FLÈCHE EN CAS D'URGENCE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

43. LIMITEUR DE CHARGE SUR LES OUTILLAGES POUR CHARGES SUSPENDUES
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

203. MODALITÉ DE TERRASSEMENT
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

301. POSTE DE COMMANDE (clé bleue)
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

315. DÉCROCHAGE DES OUTILLAGES DU TABLIER
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.
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PANNEAU DE COMMANDE LATÉRAL

9. FEUX DE DÉTRESSE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

29. MODALITÉS DE BRAQUAGE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

37. FREIN DE STATIONNEMENT
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

41. VÉRIFICATION DU FREIN DE STATIONNEMENT DE L’ENGIN AVEC REMORQUE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DES OUTILLAGES ARRIÈRE.

238. FREIN DE STATIONNEMENT NON INSÉRÉ
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

316. DISTRIBUTION CONTINUE DE LA LIGNE HYDRAULIQUE SUR LA FLÈCHE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DES OUTILLAGES ARRIÈRE.
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TABLEAU DES TÉMOINS

209. ACTIVATION DES COMMANDES DE LA MANETTE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

239. MODALITÉ DE TERRASSEMENT
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CHARGE.

240. MODALITÉ DES MANŒUVRES D’URGENCE
Se référer à la SECTION 6.

241. ALIGNEMENT DES ROUES ARRIÈRE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

242. FREIN DE STATIONNEMENT DE LA REMORQUE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DES OUTILLAGES ARRIÈRE.
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PANNEAU DES SÉLECTEURS
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Dans le cas de sélecteurs avec des symboles MERLO, utiliser le tableau de correspondance suivant.

33. GYROPHARE SUR LE TOIT DE LA CABINE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

38. FEUX DE TRAVAIL AVANT
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

39. FEUX DE TRAVAIL ARRIÈRE
Faire référence au chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

226. IMPOSITIONS DU TABLEAU DE BORD
Faire référence au chapitre TABLEAU DE BORD.

227. SYSTÈME DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

310. FEUX DE TRAVAIL SUR LA FLÈCHE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA CABINE.

311. SUSPENSION DE LA FLÈCHE TÉLESCOPIQUE
Consulter le chapitre CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION.

314. FREINAGE HYDRAULIQUE
Se référer à la SECTION 3.
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CONTRÔLE DE LA CABINE

ATTENTION

NE PAS utiliser l’engin si le toit ou la structure de la 
cabine sont détériorés, car la protection de l’opé-
rateur n’est plus garantie en cas de chute d’objets 
ou de capotage de l’engin.

NE PAS utiliser l’engin si la vitre de droite est dété-
riorée ou déposée, car l’opérateur pourrait entrer 
en contact avec le mouvement de la flèche.

NE PAS saisir les dispositifs de commande de l’en-
gin (par exemple le volant ou les leviers) pour 
monter ou descendre de l’engin, mais les poignées 
spéciales positionnées sur les côtés de cabine.

NE PAS monter ou descendre de la cabine avec 
des outils ou autres à la main, qui empêcheraient 
d’avoir trois points de contact avec l’engin.

NE PAS tenter de monter ou de descendre de la 
cabine si l’engin est en mouvement.

Lors de l’utilisation de l’engin, la section supérieure 
de la porte doit toujours être refermée.

! !
MONTÉE ET DESCENTE DE LA CABINE

Avant de monter en cabine, toujours effectuer un 
tour d’inspection autour de l’engin afin de vérifier 
l’absence de personnes, d’animaux ou de biens à 
proximité.

La cabine de l’opérateur est positionnée sur la gauche 
de l'engin et elle est munie d'une porte d'accès.

Pour monter ou descendre de la cabine, toujours 
s’orienter vers l’engin, saisir exclusivement les poi-
gnées sur les côtés de la porte d’accès et utiliser les 
marches antidérapantes de manière à toujours main-
tenir trois points de contact avec l’engin (deux mains 
et un pied ou deux pieds et une main).

IMPORTANT

Pour les commandes exigeant une activation élec-
trique, il faudra allumer le tableau de bord en por-
tant la clé de contact [8] sur (R).
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PORTE DE LA CABINE
	
Insérer la clé dans la serrure et la tourner dans le sens 
horaire pour débloquer l’ouverture de la porte. Tirer 
la poignée (1) pour ouvrir la porte.
Refermer la porte de l’intérieur en saisissant et en ti-
rant fermement la poignée correspondante.

Pour ouvrir la porte de l’intérieur, tourner la poignée 
(5) vers le haut.

Au besoin, on pourra ouvrir uniquement la section 
supérieure de la porte en tirant la poignée (2) vers le 
haut. Ouvrir complètement la section supérieure et la 
bloquer en position ouverte en accrochant l’arrêt (3) 
au dispositif de blocage (4).

Pour débloquer la position ouverte de la section su-
périeure de la porte :

•	 de l’extérieur, appuyer sur le bouton-poussoir de 
l’arrêt (3).

•	 de l’intérieur, agir sur le dispositif [6] ou sur le 
bouton-poussoir du dispositif de blocage (4).

À ce stade, refermer complètement la section supé-
rieure de la porte et la bloquer à l’aide de la poignée 
(2).

VITRE ARRIÈRE
	
Pour ouvrir partiellement la vitre arrière de la cabine, 
tourner la poignée [8] vers la gauche et pousser vers 
l’extérieur.

Pour refermer la vitre, tirer la poignée [8] vers l’inté-
rieur et la tourner vers la droite.
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SIÈGE DE L’OPÉRATEUR

ATTENTION

Le siège de l’opérateur est destiné à une seule per-
sonne.

Avant d’utiliser l’engin, mettre et boucler la cein-
ture de sécurité afin d’être retenu à l’intérieur de 
la structure de protection en cas de capotage.

NE PAS utiliser l’engin si la ceinture de sécurité est 
absente ou son blocage détérioré.

NE PAS régler le siège avec l’engin en marche.

! !

RÉGLAGE LONGITUDINAL
Tirer le levier (1) vers le haut pour faire coulisser le 
siège en avant ou en arrière. Relâcher le levier pour 
bloquer la position.

RÉGLAGE DE LA HAUTEUR
Tourner le pommeau (2) vers + pour soulever le siège, 
vers - pour l’abaisser.

RÉGLAGE DE LA RIGIDITÉ
Tourner la poignée (3) dans le sens horaire pour aug-
menter la rigidité, dans le sens antihoraire pour la di-
minuer.

INCLINAISON DU DOSSIER
Agir sur le levier (4) pour régler l’inclinaison du dos-
sier. Relâcher le levier pour bloquer la position.

	

SIÈGE SEAT ACTIVIO

S’asseoir correctement sur le siège et extraire la cein-
ture de sécurité de l’enrouleur en évitant de la tirer 
brusquement.

Faire passer la ceinture de sécurité au-dessus du bas-
sin et insérer la languette dans la boucle d’accrochage. 
Appuyer sur le bouton-poussoir rouge de la boucle 
pour débloquer la ceinture.

POCHE PORTE-DOCUMENTS

Le MANUEL D’INSTRUCTIONS doit être conservé dans 
la poche porte-documents derrière le siège.

CEINTURE DE SÉCURITÉ 
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RÉGLAGE LONGITUDINAL
Tirer le levier (1) vers le haut pour faire coulisser le 
siège en avant ou en arrière. Relâcher le levier pour 
bloquer la position.

RÉGLAGE DE LA HAUTEUR
Tourner le pommeau (2) vers + pour soulever le siège, 
vers - pour l’abaisser.

RÉGLAGE DE LA RIGIDITÉ
Allumer le tableau de l’engin et appuyer sur le pom-
meau (3) pour augmenter la rigidité, le tirer pour la 
diminuer.

INCLINAISON DU DOSSIER
Agir sur le levier (4) pour régler l’inclinaison du dos-
sier. Relâcher le levier pour bloquer la position.

SIÈGE SEAT ACTIVIO PNEUMATIQUE

RÉGLAGE LONGITUDINAL
Tirer la poignée (1) vers le haut pour faire coulisser le 
siège en avant ou en arrière. Relâcher le levier pour 
bloquer la position.

AMORTISSEMENT LONGITUDINAL
Tourner le levier (2) dans le sens horaire pour activer 
le système, dans le sens antihoraire pour le désactiver.

RÉGLAGE DE LA HAUTEUR
Allumer le tableau de l’engin et soulever le levier (3) 
pour augmenter la hauteur, le tirer pour la diminuer.

INCLINAISON DU DOSSIER
Agir sur le levier (4) pour régler l’inclinaison du dos-
sier. Relâcher le levier pour bloquer la position.

SUPPORT LOMBAIRE
Tourner le pommeau (5) dans le sens horaire pour 
activer le système, dans le sens antihoraire pour le 
désactiver.

CHAUFFAGE DU DOSSIER
Allumer le tableau de l’engin et agir sur l’interrupteur 
[6] pour allumer ou éteindre le chauffage du siège.

SIÈGE SEAT GRAMMER PNEUMATIQUE
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DÉMARRAGE DU MOTEUR

Pour démarrer le moteur, insérer la clé de contact [8] 
dans le bloc de commande situé à droite du volant.

Serrer le frein de stationnement, mettre la com-
mande du sens de marche sur le neutre et appuyer 
sur la pédale de frein de service.

0.	 moteur éteint.

R.	 allumage du tableau de bord.

HS.	 allumage du moteur. 

Relâcher la clé lorsque le moteur a démarré.
S’il ne démarre pas dans les 20 s, remettre la clé sur 
[0] et attendre deux minutes avant de réessayer.

Connecter la batterie au circuit électrique en tour-
nant, dans le sens horaire, le levier [A] positionné à 
l'arrière de l'engin. 

Le démarrage du moteur est bloqué si la commande 
du sens de marche [20] se trouve sur (F) ou (R). Un 
info-message est affiché sur le TABLEAU DE BORD (C).

CONSIGNES APRÈS LE DÉMARRAGE

Après le démarrage, ne pas actionner la pédale de 
l'accélérateur [14] sur la période de temps indiquée 
dans le tableau suivant :

TEMPÉRATURE AMBIANTE [°C]
≤ -20 -20 à -10 -10 à -5 -5 5 ≥5
120 60 30 20 15

TEMPS [s]

Dans le cas contraire, le moteur pourrait rester au 
ralenti indépendamment de la commande. Pour res-
taurer le fonctionnement courant, relâcher la pédale 
de l'accélérateur [14].

CHAUFFAGE DES CIRCUITS

Si la température ambiante est inférieure à 0°C (32°F), 
exécuter les opérations supplémentaires suivantes 
après le démarrage du moteur :

•	 porter le moteur à 1000 t/min une minute envi-
ron, puis à 1500 t/min.

•	 à vitesse réduite, actionner tous les mouvements 
de la flèche (levage, sortie, rotation du tablier) et 
des stabilisateurs (si installés) pour faire circuler 
l'huile dans tout le circuit hydraulique. 

•	 reporter le moteur au ralenti.
•	 exécuter quelques déplacements et quelques 

braquages de l'engin à faible vitesse, ensuite, in-
crémenter progressivement la puissance jusqu'à 
ce que la température du moteur atteigne son ni-
veau nominal de service.
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ARRÊT DU MOTEUR

ATTENTION

NE PAS laisser l’engin sans surveillance avec la 
flèche soulevée.

! !

IMPORTANT

NE PAS ACTIONNER le dispositif de déconnexion 
de la batterie pour couper le moteur.

Garer l’engin sur une surface 
plane et solide.

sélectionner la modalité (N) 
du sens de marche.

Serrer le frein de stationne-
ment.

Rentrer entièrement la 
flèche et abaisser l’outillage 
au sol.

Tourner la clé de contact [8] 
sur [0] pour éteindre le mo-
teur. Retirer la clé.

Tourner le levier [A] dans le 
sens antihoraire pour décon-
necter l'engin du circuit élec-
trique.

Descendre de l'engin et re-
fermer la porte de la cabine 
à clé.

Si l'engin est garé sur une 
route publique, les roues 
doivent êtres bloquées à 
l'aide de cales.

IMPORTANT

NE PAS DÉBRANCHER manuellement la batterie :

•	 avec le moteur allumé,
•	 avec le TABLEAU DE BORD allumé,
•	 dans les 120 secondes après la coupure du mo-

teur.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



12660 -

M1 SECTION 3 - COMMANDES ET INSTRUMENTATION

FRLUM00285-D [M1-PANCP-A-01]

RÉGLAGE DU VOLANT

ATTENTION

NE PAS régler la position du volant lors des dépla-
cements de l’engin. TOUJOURS effectuer le réglage 
avec l’engin à l’arrêt.

! !

Pour régler la position du volant :

•	 débloquer le levier (A) positionné sur la droite du 
volant.

•	 régler le volant sur la position la plus pratique en 
fonction de ses exigences.

•	 le bloquer en position à l’aide du levier (A).

RADIO

La radio est installée sur le haut de la cabine, à droite 
de l’opérateur. 

Pour les instructions de fonctionnement, consulter le 
manuel correspondant.
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RÉGLAGE DES RÉTROVISEURS

ATTENTION

NE PAS utiliser l’engin si les rétroviseurs sont
détériorés ou absents. Contacter le distributeur ou 
concessionnaire local pour leur remplacement.

Toutes les procédures décrites dans ce paragraphe
doivent être exécutées avec le moteur éteint, la 
flèche complètement rentrée et abaissée et la 
porte de la cabine fermée.

! !

L’engin dispose des rétroviseurs suivants :

•	 un côté gauche (a).
•	 deux côté droit (b).

Utiliser les rétroviseurs pour augmenter la visibilité 
sur la zone opérationnelle de l’engin. S’il s’avère né-
cessaire d’en régler la position, opérer comme suit :

•	 opérateur 1 assis en cabine.
•	 opérateur 2 au sol.

L’opérateur au sol doit placer la patte de support du 
rétroviseur jusqu’à la position de blocage.
L’opérateur en cabine doit ensuite indiquer à l’opéra-
teur au sol de tourner le rétroviseur autour de son axe 
de rotation jusqu’à l’alignement du bord intérieur du 
rétroviseur et du bord latéral de l’engin.

ÉCLAIRAGE INTERNE DE LA CABINE

Éclairage halogène :

•	 allumage : interrupteur sur 1. 
•	 coupure : interrupteur sur 0. 

Cette fonction est également activée avec la clé de 
contact [8] sur [0].

En cas d’outillage optionnel, l’éclairage intérieur de la 
cabine est de type à LED à commande intégrée.

RIDEAU PARE-SOLEIL

Dérouler le rideau en tirant sur le point (A) jusqu’aux 
accrochages pour obtenir la couverture voulue.
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COMODO DE FEUX

Respecter les normes en vigueur relatives à l’utilisation des feux extérieurs selon le pays d’utilisation de l’engin. 
Utiliser le comodo de feux (24) pour commander :

CLIGNOTANTS

C.	 virage à droite.
D.	 virage à gauche.

FEUX DE POSITION ET DE CROISEMENT

0.	 feux éteints.
1.	 feux de position.
2.	 feux de croisement.

FEUX DE ROUTE

A.	 feux de route fixes.
B.	 clignotement des feux de route.

AVERTISSEUR ACOUSTIQUE EXTÉRIEUR.

E.	 klaxon.

La commande est également disponible avec la clé de 
contact sur (0).
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GYROPHARE ET FEUX ADDITIONNELS

FEUX DE DÉTRESSE

ESSUIE-GLACE

Appuyer sur l’interrupteur ON/OFF pour comman-
der :

33.	   Gyrophare sur le toit.
38.	   Éclairages supplémentaires en cabine (avant).
39.	   Éclairages supplémentaires en cabine (arrière).
310.  Éclairages supplémentaires sur la flèche.

Appuyer sur le bouton-poussoir (9) pour allumer ou 
éteindre les 4 feux de détresse. 

Cette fonction est également activée avec la clé de 
contact [8] sur [0].

Appuyer sur l’interrupteur pour commander :

34.	� Essuie-glace avant (premier déclic) et lave-vitre 	
�arrière (second déclic).

7.	 Essuie-glace arrière.
35.	 Essuie-glace supérieur.
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CLIMATISATION DE LA CABINE

En cabine, se trouvent 3 bouches réglables pouvant 
être entièrement refermées (deux sur les côtés du ta-
bleau de bord, une sous le siège) et 2 bouches fixes 
(devant le tableau de bord).

Porter la clé de contact [8] sur R pour activer le fonc-
tionnement.

IMPORTANT

NE PAS poser d’objets sur le flanc gauche du siège 
afin de ne pas obstruer l’entrée d’air extérieur. 

Le climatiseur (option) est muni d’un témoin si-
gnalant son fonctionnement :

•	 témoin allumé : climatiseur en marche.
•	 témoin éteint : climatiseur éteint.
•	 témoin intermittent  : climatiseur déchargé. 

Dans ce cas, contacter le distributeur local ou le 
concessionnaire.

Les éventuels suintements sous l’engin sont dus à 
la condensation normale produite par la déshumi-
dification du climatiseur.

NE PAS activer le climatiseur avec la ventilation 
éteinte.

E1.	 Réglage du débit d’air.

OFF.		 Ventilation éteinte.
ON.		 Ventilation maximale.

E2.	 Sélection du flux d’air.

		 [*] vers les pieds.

		 [*] vers le pare-brise et les pieds.

		 [*] vers le pare-brise.

		 [*] vers l’opérateur.

		 [*] vers l’opérateur et les pieds.

		 [*] Dégivrage du pare-brise.

		 [*] Climatiseur.

		 [*] Recyclage d’air.

		 [*] Aspiration d’air extérieur.

[*] si installé.

E3.	 Réglage de la température.

LO.		  minimale.
HI.		  maximale
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PRISES ÉLECTRIQUES ET NIVEAU À BULLE

IMPORTANT

Avec le moteur coupé, utiliser la prise électrique 
de 25 A sur une durée limitée.

L’engin est équipé des accessoires suivants :

26.	 Prise électrique 25 (A).

Alimentation d’un accessoire d’un ampérage maximal 
de 25 A.

13.	 Niveau à bulle toroïdal.

Uniquement installé sur les engins NON équipés 
d’écran de l’unité vidéographique.

Indication de l’inclinaison du châssis. À utiliser pour 
vérifier si les limites de stabilité longitudinale et trans-
versale indiquées sur le diagramme de charge ne sont 
pas dépassées.
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MANETTE À 4 BOUTONS-POUSSOIRS
(standard)

CONTRÔLE DE LA CHARGE

MANETTE À 2 OU 3 MOLETTES
(sur demande)

IMPORTANT

Le fonctionnement de la manette est habilité avec 
le sélecteur POSTE DE COMMANDE [301] sur CA-
BINE, alors qu'il est déshabilité sur PLATE-FORME.

MANETTE

Utiliser la manette [1] en cabine pour commander les 
mouvements ci-dessous.
La vitesse des mouvements proportionnels augmente 
ou diminue en fonction de l’ampleur de la commande 
et s’arrête au relâchement.
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CONTRÔLE DE LA CHARGE

Utiliser la manette [1] en cabine pour commander les 
mouvements ci-dessous.
La vitesse des mouvements proportionnels augmente 
ou diminue en fonction de l’ampleur de la commande 
et s’arrête au relâchement.

U.	 Commande d’activation de la manette.

Appuyer sur le bouton-poussoir ; le témoin fixe [238]  
  s'allume sur le PANNEAU LATÉRAL DES COM-

MANDES. 
Si le témoin [238] clignote, c’est que le sélecteur du 
mode de fonctionnement [6] se trouve sur (B) (mou-
vements bloqués).
Relâcher le bouton-poussoir [U] pour désactiver le 
fonctionnement de la manette [1].

A.	 Montée de la flèche
B.	 Descente de la flèche.
C.	 Inclinaison du tablier vers le bas.
D.	 Inclinaison du tablier vers le haut.

S.	 Sortie de la flèche.
T.	 Rentrée de la flèche.

AUXILIAIRES HYDRAULIQUES AUX
G.	 Prise hydraulique (A) sur la flèche.
H.	 Prise hydraulique (B) sur la flèche.

AUXILIAIRES HYDRAULIQUES 1 (si installés)
L.	 Prise hydraulique (A) sur la flèche.
M.	 Prise hydraulique (B) sur la flèche.

Pour connaître la position des conduites (A) et (B) sur 
l'engin et la fonction associée à l'outillage installé, 
faire référence au MODULE 3.

•	 appuyer sur le bouton-poussoir [315] du PAN-
NEAU DE COMMANDE AVANT,

•	 tourner la molette de droite de la manette sur (G) 
; le vérin de décrochage rapide se soulève.

•	 décrocher l’outillage et relâcher les commandes.

SENS DE MARCHE

Le sens de marche de l'engin peut être sélectionné 
indistinctement à l'aide des boutons-poussoirs F, N, R 
de la manette et du levier [20] positionnée sur le côté 
du volant. 
Pour de plus amples informations sur la commande 
du sens de marche, faire référence au chapitre 
CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION).

F.	 Marche avant.
N.	 Neutre (point mort).
R.	 Marche arrière.

DÉCROCHAGE DES OUTILLAGES DU TABLIER
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CONTRÔLE ANTI-CAPOTAGE FRONTAL

ATTENTION

NE PAS UTILISER le système de contrôle anti-ca-
potage frontal comme un arrêt opérationnel de 
l'engin.

! !

Le contrôle anti-capotage frontal est un dispositif de 
sécurité qui s’active lorsque l'engin se rapproche de la 
limite de stabilité longitudinale autorisée, avec, pour 
conséquence :

•	 le blocage des mouvements de l'engin,
•	 l'allumage du témoin [54]  du TABLEAU DES 

TÉMOINS,
•	 l'allumage du témoin du bouton-poussoir [40],
•	 le lancement du signal sonore continu en cabine.

Pour retourner dans les limites de stabilité longitu-
dinale autorisées, rentrer la flèche en appuyant sur 
le bouton-poussoir [40] du PANNEAU FRONTAL DES 
COMMANDES jusqu'à la coupure du témoin [54] et 
du signal sonore continu en cabine.

Si l'exécution de cette manœuvre s'avère impossible 
ou si elle ne restaure pas les conditions de fonction-
nement, se référer à la SECTION  6 - MANŒUVRES 
D'URGENCE.

Les indicateurs de sortie (A) et d’angle (B) montés 
sur l’engin doivent être utilisés pour déterminer la 
position de la charge indiquée sur le diagramme de 
charge en cabine (voir MODULE 2).

LIMITEUR DES CHARGES SUSPENDUES

ATTENTION

NE PAS UTILISER d'outillages pour charges sus-
pendues sans avoir raccordé le limiteur de charge 
(faire référence au MODULE 3).

! !

Le limiteur de charge, monté sur les outillages ap-
prouvés pour charges suspendues, est un dispositif 
de sécurité qui s'active lorsque le poids de la charge 
à soulever dépasse la portée maximale de l'outillage 
monté, avec, pour conséquence :

•	 le blocage des mouvements de l'engin,
•	 le lancement du signal sonore continu en cabine,
•	 l'allumage interne du bouton-poussoir [43] sur le 

PANNEAU FRONTAL DES COMMANDES.

Dans cas, reporter la charge au sol en opérant comme 
suit :

•	 	maintenir le bouton-poussoir [43] du PANNEAU 
FRONTAL DES COMMANDES enfoncé.

•	 à l'aide des commandes de la manette [1], exécu-
ter le mouvement de descente de la flèche téles-
copique et déposer la charge au sol. Dans le cas 
contraire, le limiteur de charge se déclenche de 
nouveau : répéter les opérations précédentes.

IMPORTANT

Trois interventions successives du limiteur de 
charge sont consenties. 
En cas de quatrième intervention, le système al-
lume le témoin [54] sur le TABLEAU DES TÉMOINS 
et il faudra exécuter la procédure décrite à la SEC-
TION 6 - MOUVEMENTS D'URGENCE.
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ARRÊT D’URGENCE

ATTENTION

NE PAS utiliser le bouton-poussoir (4) comme un 
arrêt opératoire dans les conditions normales 
mais exclusivement dans les conditions d’urgence.

! !

L’utilisation du bouton-poussoir (4) entraîne la cou-
pure du moteur.

N’appuyer sur le bouton-poussoir (4) que si le relâche-
ment ou la coupure de la commande n’interrompt 
pas le mouvement correspondant.

Pour restaurer le fonctionnement de l’engin, tourner 
le bouton-poussoir (4) dans la direction de la flèche 
en surimpression.

FREIN DE STATIONNEMENT

ATTENTION

NE PAS serrer le frein de stationnement lors des 
déplacements car l’arrêt immédiat peut entraîner 
la perte de la charge ou le retournement de l’en-
gin.

! !

Le frein de stationnement s’active automatiquement 
avec le moteur coupé. Par contre, lorsque le moteur 
est allumé, tourner le sélecteur [37] sur la position :
	
A.	 frein retiré [témoin 57  éteint]. 

•	 si l’opérateur descend de la cabine, le témoin 
[238]  du TABLEAU DES TÉMOINS s'active et 
un signal acoustique intermittent signale le dé-
faut. 

•	 si le témoin [57] s'allume, c'est que la pression du 
circuit est inférieure à la valeur minimale. Contac-
ter le distributeur ou concessionnaire local si le 
défaut persiste.

•	 Si le frein de stationnement ne se retire pas, se 
référer à la SECTION 6.

B.	 frein inséré [témoin 57  allumé].

•	 si le sens de marche (F) ou (R) est sélectionné, un 
signal acoustique intermittent s'active.
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POSTE DE COMMANDE (clé bleue)

Pour sélectionner le poste de commande de l’engin 
(uniquement disponible sur un engin équipé d’une 
plate-forme), tourner le sélecteur (301) sur la position 
correspondante :

A.	 Utilisation depuis la plate-forme

Si une plate-forme autorisée par Merlo est installée, 
se référer aux instructions du manuel correspondant. 

B.	 Utilisation depuis la cabine

Le poste de commande est la cabine de l’engin.

MODE DE FONCTIONNEMENT (clé rouge)

Pour sélectionner le mode opératoire de l'engin, tour-
ner le sélecteur [6] sur la position correspondante :

A.	 Manutention de charges

Cette modalité doit être sélectionnée lors d’une utili-
sation de l’engin comme élévateur télescopique pour 
la manutention de charges.
Toutes les sécurités de l’engin sont actives.

Sur cette position, on pourra extraire la clé afin d’évi-
ter toute altération

B.	 Manœuvres bloquées

Ce mode doit être sélectionné pour les déplacements 
sur route car les mouvements de la flèche et des sta-
bilisateurs (si installés) sont bloqués.

C.	 Manœuvres d’urgence

Ce mode doit être utilisé en cas d’urgence (par 
exemple, en cas d’intervention du contrôle de stabi-
lité de l’engin). Se référer à la SECTION 6.
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MODALITÉ DE TERRASSEMENT
(non disponible sur les modèles AU).

ACTIVATION

Tourner le sélecteur [203] vers la droite: le témoin 
jaune [239]  du TABLEAU DES TÉMOINS (S) s'al-
lume indépendamment de la position de la flèche.
Lors des opérations de terrassement avec le bras en-
tièrement rentré, le témoin rouge [240]  s'allume 
sur le TABLEAU DES TÉMOINS. Dans ce cas, à l'obten-
tion de la limite de stabilité autorisée:

•	 le témoin [54] du TABLEAU DES TÉMOINS s'al-
lume.

•	 Les témoins rouges de l'indicateur [25] s'allument.
•	 le blocage des mouvements et la signalisation 

acoustique en cabine sont désactivés.

DÉSACTIVATION

Tourner le sélecteur [203] vers la gauche : 	 le té-
moin jaune [239] et le témoin rouge [240] s'éteignent 
sur le TABLEAU DES TÉMOINS et le blocage des mou-
vements est restauré à l'obtention de la limite de sta-
bilité.

ATTENTION

Positionner le sélecteur [203] vers la droite uni-
quement lorsqu'un godet est installé. 
Les opérations devront être exécutées avec la 
flèche télescopique abaissée et complètement 
rentrée de manière à prévenir toute détérioration 
de la structure.

! !

PROTECTION DE LA VITRE AVANT

Monter la grille de protection de la vitre avant sur les 
pattes du toit de la cabine et la fixer à l’aide des vis 
indiquées.

ATTENTION

IL EST INTERDIT de circuler sur les routes publiques 
avec la grille de protection de la vitre avant instal-
lée.

! !
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CONTRÔLE DE LA TRANSMISSION

PÉDALES

SENS DE MARCHE

ATTENTION

NE PAS SÉLECTIONNER la modalité (N) lorsque l'on 
opère en descente.

! !

PÉDALE DE L'ACCÉLÉRATEUR [14]

Appuyer sur la pédale [4] pour régler  :

•	 la vitesse d’avancement de l’engin (avec le sens de 
marche sur F ou R),

•	 la vitesse de rotation du moteur en t/min (avec le 
sens de marche sur le neutre N)

PÉDALE DU FREIN DE SERVICE [15]

Appuyer sur la pédale [15] pour activer les freins sur 
les deux essieux de l'engin.
Actionner CHAQUE JOUR la pédale du frein de service 
[15] pour préserver l'efficacité du circuit de freinage.

PÉDALE INCHING [27]

Appuyer sur la pédale [27] afin de réduire la vitesse 
de déplacement du véhicule. La vitesse de rotation du 
moteur est réglée à l'aide de la pédale d'accélération 
[14].

Utiliser le levier [20] sur la colonne de direction pour 
sélectionner le sens de marche de l'engin.

F.	 Marche avant.
N.	 Mode neutre.
R.	� Marche arrière. Activation du signal sonore inter-

mittent.
	
Changer la sélection du sens de marche à faible vi-
tesse. La direction sélectionnée est visualisée dans le 
champ [62] du TABLEAU DE BORD. 

Si l'engin est muni d'une manette avec sélection du 
sens de marche intégré (voir le chapitre MANETTE), 
on pourra exécuter la sélection aussi bien avec les 
boutons-poussoirs de la manette qu'avec le levier 
[20].
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BRAQUAGE

ATTENTION

NE PAS modifier la modalité de braquage avec 
l’engin en mouvement. Ne changer la modalité 
que lorsque l’engin est à l’arrêt (avec le moteur dé-
marré) et les roues alignées au châssis.

! !

Utiliser le sélecteur [29] du PANNEAU LATÉRAL DES 
COMMANDES pour sélectionner la modalité de bra-
quage de l'engin :

A.	 Braquage à 4 roues directrices.

Cette modalité permet un moindre rayon de bra-
quage.

B.	 Braquage sur l’essieu avant.

Ce mode doit être utilisé pour les déplacements sur 
route.

C.	 Braquage en crabe.

Cette modalité permet d'exécuter des déplacements 
latéraux de l'engin ; elle est signalée par l’allumage du 
témoin [55]  du TABLEAU DE BORD.

Pour réaligner les roues, sélectionner le mode de bra-
quage (A) ou (C), puis braquer jusqu’en butée d’un 
côté ou de l’autre.

ALIGNEMENT DES ROUES ARRIÈRE

L’alignement des roues arrière (si installé) est indi-
qué par l'allumage du témoin [241]  du TABLEAU 
DES TÉMOINS. Les conditions d’activation sont :

•	 sélecteur du MODE DE FONCTIONNEMENT (clé 
rouge) sur (B).

•	 sens de marche (20) sur (F) ou (R).
•	 roues arrière alignées avec le châssis.

Si les roues arrière ne sont pas alignées au châssis, le 
témoin [241]  clignote.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



12674 -

M1 SECTION 3 - COMMANDES ET INSTRUMENTATION

FRLUM00285-D [M1-PANCP-A-01]

SYSTÈME DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS

ATTENTION

NE PAS toucher les composants du système de 
contrôle des émissions car ils peuvent atteindre 
des températures élevées.

NE PAS altérer le circuit et employer uniquement 
des carburants et des fluides approuvés par le 
constructeur du moteur.

! !

NETTOYAGE AUTOMATIQUE

Le nettoyage du système de contrôle des émissions 
est exécuté automatiquement lors de l'utilisation de 
l'engin si le sélecteur [227] se trouve en position cen-
trale AUTO et il est signalé à l’opérateur à travers le 
témoin  du TABLEAU DE BORD.

NETTOYAGE AVEC L’ENGIN À L’ARRÊT

Le nettoyage du système de contrôle des émissions 
est demandé, engin à l'arrêt, si le nettoyage auto-
matique ne s'est pas avéré suffisant ; il est signalé, à 
l'opérateur, à travers l'allumage du  témoin   du 
TABLEAU DE BORD.

IMPORTANT

Il est conseillé d'effectuer la régénération avec le 
moteur chaud et dès qu'elle est demandée par le 
témoin .

Si l'on ne peut pas procéder immédiatement au 
nettoyage avec l'engin à l'arrêt, l'allumage suc-
cessif du témoin [87]  du TABLEAU DE BORD 
signale la réduction progressive de la puissance du 
moteur. Une non intervention pourrait exiger l’as-
sistance technique du concessionnaire ou distribu-
teur local.

Dans ce cas, procéder comme suit :

•	 vérifier la propreté extérieure des tuyaux du sys-
tème d’échappement et, si nécessaire, les net-
toyer,

•	 porter l’engin dans un espace ouvert exempt de 
matériaux qui pourraient prendre feu à cause 
de la chaleur émise par le moteur, identifier une 
zone où l'engin peut stationner pendant au moins 
60 	 heures sans devoir être déplacé,

•	 relâcher la pédale de l’accélérateur [14],
•	 régler le régime moteur (t/min) au ralenti,
•	 éteindre tout dispositif provoquant une charge de 

puissance sur le moteur (air conditionné, etc.),
•	 serrer le frein de stationnement [37] et activer le 

point mort (N) du sens de marche [20],
•	 tourner le sélecteur du mode de fonctionnement 

[6] en position centrale,
•	 appuyer sur la position (A) du bouton-poussoir 

[227] du PANNEAU DES SÉLECTEURS. 

La régénération est lancée et le régime du moteur se 
porte automatiquement au niveau préétabli. Si la ré-
génération ne démarre pas immédiatement, attendre 
que le moteur atteigne une température plus élevée 
et répéter la procédure. 

La durée du nettoyage avec l’engin à l’arrêt est d’envi-
ron 90 minutes, mais elle peut varier en fonction des 
conditions ambiantes et du degré de colmatage. 

Après le procédé de nettoyage du système de contrôle 
des émissions, le témoin [234] s'éteint et le mo-
teur se porte au ralenti.
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SYSTÈME DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS

INHIBITION DU NETTOYAGE

Pour utiliser l'engin dans une ambiance à haut risque 
d'inflammabilité, on pourra empêcher temporaire-
ment le procédé de nettoyage automatique en ap-
puyant sur le bouton-poussoir [227] en position (B).

Le système signale la condition choisie en allumant 
le témoin  du TABLEAU DE BORD.

Après les travaux dans de telles ambiances, il fau-
dra immédiatement reporter le sélecteur [227] en 
position centrale AUTO afin de permettre à l'engin 
d'exécuter, au besoin, le nettoyage automatique du 
système. Le témoin   s'éteint.

ATTENTION

NE PAS UTILISER l'engin avec le témoin allu-
mé sur une période prolongée, car le colmatage 
du système de contrôle des émissions pourrait se 
vérifier ; dans ce cas, demander l'intervention du 
distributeur local ou du concessionnaire.

! !

DYSFONCTIONNEMENT DU SYSTÈME DE CONTRÔLE 
DES ÉMISSIONS

En cas de dysfonctionnement du système de contrôle 
des émissions, l'engin le signale à l'opérateur en allu-
mant, sur le TABLEAU DE BORD, les témoins  et 

 .

Dans ce cas, il faudra exécuter la procédure d'arrêt de 
l'engin et contacter le distributeur local ou le conces-
sionnaire.

INTERRUPTION DU NETTOYAGE

Éviter dans la mesure du possible d'interrompre la ré-
génération avec l'engin à l'arrêt.  Ce n'est qu'en cas 
d'extrême urgence que l'on pourra interrompre tem-
porairement le procédé de nettoyage en actionnant 
l'une des commandes décrites pour l'activation.
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SUSPENSION DE LA FLÈCHE

ATTENTION

NE PAS activer la suspension de la flèche en mou-
vement mais exclusivement avec l’engin à l’arrêt.

!

Appuyer sur l’interrupteur ON/OFF (311) pour com-
mander l’activation et la désactivation de la suspen-
sion de la flèche. Le témoin intégré signale l’état de la 
fonction :

•	 TÉMOIN ALLUMÉ : suspension activée.  
Configuration automatique de la suspension de la 
flèche en fonction du poids de la charge transpor-
tée de manière à protéger la structure de la flèche 
et la charge de tout choc dû aux irrégularités du 
terrain lors des déplacements.

•	 TÉMOIN ÉTEINT : suspension désactivée. 

Conditions d’activation :

•	 vitesse supérieure à 5 km/h.
•	 flèche soulevée en deçà du bord supérieure de la 

cabine.

Désactivation temporisée :

•	 vitesse inférieure à 3 km/h.
•	 flèche soulevé au-dessus du bord supérieur de la 

cabine.

!

BLOCAGE DU DIFFÉRENTIEL

IMPORTANT

NE PAS insérer le blocage du différentiel avec la vi-
tesse rapide ou sur des terrains compacts pour ne 
pas détériorer la transmission.

Insérer le blocage du différentiel avec l’engin à l’arrêt 
et en marche lente ou neutre en appuyant sur le bou-
ton-poussoir [36] près des pédales  ; le témoin [88] 

 du TABLEAU DE BORD s'allume pour signaler l'ac-
tivation.

Maintenir le blocage du différentiel activé lors de l’uti-
lisation de l’engin sur des matériaux en vrac.

Retirer le blocage du différentiel dès que les condi-
tions de traction sont stabilisées en relâchant le bou-
ton-poussoir [36]  ; le témoin [88] du TABLEAU DE 
BORD s’éteint.
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CONTRÔLE DES OUTILLAGES ARRIÈRE

LIGNE HYDRAULIQUE ARRIÈRE

ATTENTION

Avant d’utiliser un outillage actionné par la 
conduite hydraulique arrière, lire les instructions 
correspondantes.

La ligne hydraulique arrière n'est pas équipée de 
soupapes et de retenues appropriées au soutien 
des charges soulevées ; aussi, faut-il vérifier si 
l’outillage connecté à la conduite hydraulique ar-
rière est doté de dispositifs de blocage appropriés 
contre la descente accidentelle de la charge.

! !

Raccorder les conduites hydrauliques provenant de 
l'outillage aux prises hydrauliques arrière de l'engin, 
identifiées en VERT.

Porter le levier (L) sur la position A ou B pour com-
mander la distribution d'huile vers la ligne hydrau-
lique arrière correspondante.

DISTRIBUTION D'HUILE À ACTION MAINTENUE

Utiliser la distribution continue pour commander la 
rotation d'un outillage (par exemple benne de ma-
laxage, hacheuse) pour ne pas avoir à maintenir la 
commande.

Si nécessaire, il est possible de régler le début d'huile 
en continu aux prises hydrauliques sur la flèche 
comme décrit ci-dessous :

•	 dévisser la molette de blocage (T),
•	 régler le débit d'huile en agissant sur la molette 

(R),
•	 bloquer la position avec la molette de blocage (T).

IMPORTANT

L'utilisation des outillages exigeant une l'alimenta-
tion en mode continu (par exemple bétonnières, 
désileurs, etc.) NE DOIT PAS être de longue durée 
(environ une dizaine de minutes), de manière à 
éviter toute surchauffe de l'huile du circuit hydrau-
lique de l'engin.

Raccorder l'outillage au tablier de l'engin (faire réfé-
rence au MODULE 3).
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CONTRÔLE DES OUTILLAGES ARRIÈRE

FREINAGE DE LA REMORQUE

PRÉCAUTION

Raccorder les conduites de freinage de la re-
morque hydraulique aux prises correspondantes 
sur l’engin qu’avec le moteur éteint.

Pour les opérations d’accrochage d’une remorque 
au crochet d’attelage de l’engin, se référer aux ins-
tructions du paragraphe CROCHETS D’ATTELAGE.

! !

IMPORTANT

Le frein de stationnement de la remorque s’insère 
simultanément à celui de l’engin en agissant sur 
le sélecteur [37] du PANNEAU DE COMMANDE 
AVANT. Le témoin [242]  du TABLEAU DES TÉ-
MOINS s'allume.

Le frein de service de la remorque s’insère simulta-
nément à celui de l’engin en agissant sur la pédale 
[15].

IMPORTANT

Si un défaut se vérifie sur le circuit de freinage de 
la remorque, le système le signale par l’allumage 
du témoin [251]  du TABLEAU DES TÉMOINS (si 
prévu par son propre circuit de freinage).
Dans ce cas, consulter le MANUEL D’INSTRUC-
TIONS de la remorque.

Tourner le sélecteur [316] sur la position :

1.	� pour activer la distribution d'huile à action main-
tenue à la prise hydraulique avant (A) et le signal 
électrique à la prise de la flèche.

2.	� pour activer la distribution d'huile à action main-
tenue à la prise hydraulique avant (A) sans signal 
électrique auxiliaire.

3.	� pour désactiver la distribution d'huile à action 
maintenue à la prise hydraulique avant (A).
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PRISES ÉLECTRIQUES DE LA REMORQUE

Pour le raccordement électrique du véhicule remor-
qué, utiliser la prise conforme au standard ISO 1724 
(A) (clignotants, feux, etc.) et la prise conforme au 
standard ISO 7638 (B) si le circuit de freinage corres-
pondant l’exige.

CONTRÔLE DES CLIGNOTANTS DE LA REMORQUE

Le témoin [205]  du TABLEAU DE BORD indique la 
fonctionnalité des clignotants de la remorque raccor-
dée à l'engin.

Exécuter la vérification suivante :

•	 raccorder électriquement la remorque à l’engin à 
l’aide de la prise électrique arrière,

•	 allumer le tableau de l’engin en portant la clé de 
contact [8] sur (R),

•	 activer les clignotants (des deux côtés) et vé-
rifier si le témoin [205] est allumé. Dans le cas 
contraire, répéter le raccordement électrique de 
la remorque et, si la condition persiste, contacter 
le distributeur local ou le concessionnaire.

FREINAGE HYDRAULIQUE

Arrêter le moteur de l’engin et exécuter les opérations 
suivantes :
                  
•	 raccorder les conduites du freinage hydraulique 

de la remorque aux prises correspondantes sur 
l’engin, en prêtant attention aux raccords fournis 
et à leur couleur d’identification :

	෮ (A) raccords de remorques homologués MO-
THER REGULATION.

	෮ (B) raccords de remorques non homologués 
MOTHER REGULATION (non disponible sur le 
marché Italie).

IMPORTANT

Pour les remorques ITALIE sans homologation MO-
THER REGULATION, il faudra installer l’adaptateur 
fournit sur les raccords (A).

•	 redémarrer l’engin et vérifier le bon fonctionne-
ment du freinage hydraulique en effectuant un 
déplacement à faible vitesse.
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PROCÉDURE D’ARRÊT DE L’ENGIN AVEC LA REMORQUE RACCORDÉE

IMPORTANT

Les instructions suivantes sont exclusivement va-
lables pour des remorques munies d’un double 
raccordement.

La procédure suivante garantit que l’engin avec la 
remorque attelée reste à l'arrêt même en cas de 
dysfonctionnement du système de freinage de la re-
morque.

Avec l’engin allumé :

•	 Serrer le frein de stationnement avec le sé-
lecteur [37]  : vérifier que le témoin [57] 
du TABLEAU DE BORD et le témoin [242] 

 du TABLEAU DES TÉMOINS s'allument ;  
Dans ce cas, l’engin et la remorque sont freinés.

•	 Maintenir le bouton-poussoir [41] du PANNEAU 
DE COMMANDE LATÉRAL enfoncé pendant 
quelques secondes sans agir sur la pédale de frein 
[15].

Vérifier que l'engin avec la remorque raccordée reste 
à l'arrêt et que le témoin [242] est éteint ; dans 
ce cas, relâcher le bouton-poussoir [41] et éteindre 
l’engin.

ATTENTION

Si le témoin [242]  ne s'allume pas à l'insertion 
du frein de stationnement [37] ou au relâchement 
du bouton-poussoir [41], positionner l'engin et la 
remorque sur une surface plane, bloquer les roues 
de la remorque à l'aide de cales et contacter le dis-
tributeur local ou le concessionnaire pour une re-
cevoir une assistance technique.

NE PAS abandonner l’engin sans avoir correcte-
ment exécuté la procédure d’arrêt décrite.

! !

Si l’engin avec la remorque raccordée ne reste pas à 
l’arrêt, il faudra relâcher le bouton-poussoir [41] et ré-
péter la procédure sur une pente inférieure.
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CROCHETS D’ATTELAGE

ATTENTION

Au cours des opérations d’attelage :

•	 NE PAS déplacer l’engin sans être correctement 
assis au poste de conduite.

•	 Ne permettre à personne de stationner entre 
l’engin et la remorque ou l’outillage remorqué.

N’utiliser les crochets indiqués que pour les opé-
rations de remorquage d’outillages ou de re-
morques. 

Avant d’utiliser un outillage remorqué ou bien une 
remorque, se référer aux instructions d’utilisation.

NE PAS dépasser la capacité d’attelage et de charge 
verticale indiquée sur le crochet.

NE PAS soulever la flèche de l’engin au-delà de la 
position de transport lors du remorquage. (voir 
CIRCULATION ROUTIÈRE à la SECTION 4).

NE PAS soulever de charge avec la flèche de l’engin 
lorsqu’une remorque ou un outillage est attelé au 
crochet.

! ! IMPORTANT

Dans certains pays, le remorquage sur route est 
INTERDIT ou exige l’homologation de l’engin. S’in-
former auprès des autorités compétentes.

Pour les valeurs de remorquage repérées par ce 
symbole (*), se référer au tableau des LIMITES 
MAXIMALES AUTORISÉES POUR LES MASSES RE-
MORQUÉES au MODULE M1c.

IMPORTANT

Pour les opérations d’attelage, se référer au para-
graphe du crochet installé.

Si le crochet est installé sur une glissière multifonc-
tion, se référer au paragraphe GLISSIÈRE MULTI-
POSITION DES CROCHETS D’ATTELAGE.

Opérations d’accrochage :

•	 s’asseoir correctement au poste de conduite,
•	 retirer les fourches ou l’éventuel outillage installé 

(voir MODULE 3),
•	 porter la flèche et le tablier sur la position de 

transport (voir SECTION 4),
•	 positionner l’engin de manière à ce que le crochet 

se trouve en correspondance de l’œillet de la re-
morque ou de l’outillage à remorquer,

•	 maintenir la pédale du frein de service [15] enfon-
cée,

•	 porter la boîte [19] et le sens de marche [20] sur N 
(neutre, point mort),

•	 serrer le frein de stationnement [37],
•	 relâcher la pédale du frein de service [15].

Avant le remorquage :

•	 Sélectionner le braquage sur l’essieu avant (sélec-
teur [29] en position centrale).

Tous les crochets d’attelage disponibles pour l’engin 
sont indiqués ci-dessous, divisés par :

•	 type d’attelage.
•	 type de crochet, avec indication du poids max à 

remorquer (A) et charge verticale max (B).
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4 T CATÉGORIE C TOURNANT EU ISO 6489-2

(A) 4000 kg ; 8,800 lb
(B) 500 kg ; 1,100 lb

(A) 6000 kg ; 13,200 lb
(B) 1500 kg ; 3,300 lb

(A) (*)
(B) 2500 kg ; 5,500 lb

CATÉGORIE D2

(A) 14000 kg ; 30,800 lb
(B) 2000 kg ; 4,400 lb

CROCHETS À CHAPE

Retirer la goupille et extraire le goujon. 
insérer l’œillet de la remorque ou de l’outillage à l’intérieur de la cloche du crochet et replacer le goujon et la gou-
pille.
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CROCHET À GOUJON AUTOMATIQUE

Soulever le levier jusqu’à l’arrêt automatique. Insérer l’œillet de la remorque ou de l’outillage à l’intérieur de la 
cloche du crochet jusqu’à l’actionnement de l’accrochage automatique.

TOURNANT EU ISO 6489-2 AUTOMATIQUE

(A) (*)
(B) 2500 kg ; 5,500 lb
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SECTION 4 - INSTRUCTIONS D'EXPLOITATION

MANUTENTION D’UNE CHARGE NON SUSPENDUE

S’approcher de la charge 
avec la flèche entièrement 
rentrée et l’outillage à l’hori-
zontale.

sélectionner la modalité (N) 
du sens de marche.

Serrer le frein de stationne-
ment.

Régler symétriquement la 
distance entre les fourches 
afin de pouvoir utiliser la plus 
grande largeur disponible.

Sortir la flèche (ou avan-
cer lentement l’engin) pour 
insérer les fourches sous 
la charge et la soulever de 
quelques centimètres.

Incliner le tablier vers le haut 
pour faire reposer la charge 
contre les fourches.

Rentrer et abaisser la flèche.

Placer la flèche et la charge 
sur la position de transport 
indiquée sur le diagramme 
de charge.

Procéder avec la plus grande 
prudence et ne pas dépasser 
la vitesse maximale indiquée 
sur le diagramme de charge.

MANUTENTION D’UNE CHARGE NON SUSPENDUE

Vérifier que l'inclinaison de 
l'engin entre dans les limites 
prévues par le diagramme 
de charge.
Dans le cas contraire, NE PAS 
déplacer la charge car elle 
pourrait provoquer le retour-
nement de l’engin.

Éviter les accélérations et 
les freinages brusques car 
ils pourraient provoquer un 
capotage ou la perte de la 
charge.
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SECTION 4 - INSTRUCTIONS D'EXPLOITATION

Vérifier constamment le ni-
veau à bulle dans la cabine 
pendant le déplacement de 
l’engin.

S’approcher avec prudence 
du point de positionnement.

Serrer le frein de stationne-
ment.

Sélectionner la modalité (N) 
du sens de marche.

Sortir la flèche (ou avancer 
lentement l’engin) pour posi-
tionner la charge sur la zone 
de dépôt.

Abaisser la flèche jusqu’à 
faire reposer la charge de 
manière sécurisée et reculer 
les fourches.

Reculer la flèche ou reculer 
l’engin.

Abaisser et rentrer la flèche.

Vérifier que l'inclinaison de 
l'engin entre dans les limites 
prévues par le diagramme 
de charge.
Dans le cas contraire, NE PAS 
déplacer la charge car elle 
pourrait provoquer le retour-
nement de l’engin.
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MANUTENTION D’UNE CHARGE SUSPENDUE

Identifier les points de le-
vage sur la charge en tenant 
compte de son barycentre et 
de sa stabilité.

S’approcher de la charge 
avec la flèche entièrement 
rentrée et l’outillage à l’hori-
zontale.

Sélectionner la modalité (N) 
du sens de marche.

Serrer le frein de stationne-
ment.

Sortir la flèche (ou avancer 
lentement l’engin) de ma-
nière à ce que le point de le-
vage soit centré par rapport 
à la charge.

Accrocher l’outillage ou 
l’accessoire de levage à la 
charge.

Soulever lentement la charge 
et attendre qu’une éven-
tuelle oscillation s’achève.

Placer la flèche et la charge 
sur la position de transport 
indiquée sur le diagramme 
de charge.

Fixer la charge aux points du 
châssis à l’aide de dispositifs 
de retenue appropriés.

Vérifier que l'inclinaison de 
l'engin entre dans les limites 
prévues par le diagramme 
de charge.
Dans le cas contraire, NE PAS 
déplacer la charge car elle 
pourrait provoquer le retour-
nement de l’engin.

Procéder avec la plus grande 
prudence et ne pas dépasser 
la vitesse maximale indiquée 
sur le diagramme de charge.
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Éviter les accélérations et 
les freinages brusques car 
ils pourraient provoquer un 
capotage ou la perte de la 
charge.

Vérifier constamment le ni-
veau à bulle dans la cabine 
pendant le déplacement de 
l’engin.

Suivre les indications (ver-
bales ou gestuelles) du per-
sonnel au sol en contrôlant 
que ce dernier ne se place 
entre la charge et l’engin.

S’approcher avec prudence 
du point de positionnement.

Serrer le frein de stationne-
ment.

Sélectionner la modalité (N) 
du sens de marche.

Sortir la flèche (ou avancer 
lentement l’engin) pour posi-
tionner la charge sur la zone 
de dépôt.

Abaisser la flèche ou défiler 
le câble jusqu’à la pose sécu-
risée de la charge.

Décrocher l’outillage et en-
rouler le câble (si présent).
Reculer et abaisser la flèche 
ou reculer l’engin.

Vérifier que l'inclinaison de 
l'engin entre dans les limites 
prévues par le diagramme 
de charge.
Dans le cas contraire, NE PAS 
déplacer la charge car elle 
pourrait provoquer le retour-
nement de l’engin.
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CIRCULATION DE L’ENGIN SUR ROUTE

Vérifier les outillages autori-
sés à la circulation sur route 
dans les documents corres-
pondants. Retirer ceux non 
appropriés.

Refermer la porte et mainte-
nir le corps à l’intérieur de la 
cabine.

S’asseoir au poste de 
conduite avec la ceinture de 
sécurité bouclée.

Activer le gyrophare sur la 
cabine.

Aligner les roues au châssis 
et sélectionner le braquage 
sur l’essieu avant.

Rentrer et abaisser la flèche jusqu’à l’alignement de la 
référence rouge sur la flèche (repérable sur la zone A) 
avec la référence correspondante sur l’engin.

Incliner le tablier jusqu’à l’alignement de la référence 
rouge (repérable sur la zone B) du tablier avec la réfé-
rence correspondante sur l’avant de la flèche.

Activer la suspension de la 
flèche (si installée).

Monter en cabine en s’aidant 
des poignées et des marches 
d’accès.

Tourner la clé du sélecteur 
du mode de fonctionnement 
[6] (clé rouge) sur (B).
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CIRCULATION DE L’ENGIN SUR ROUTE

ATTENTION

NE PAS conduire l’engin avec la flèche sur une po-
sition différente de celle décrite.

Avant tout déplacement :

•	 toujours rentrer la flèche en butée car la pres-
surisation du circuit hydraulique permet d’éviter 
tout mouvement involontaire de la flèche en cas 
de freinage soudain.

•	 vérifier si personne ne se trouve sur la zone opé-
rationnelle de l’engin.

NE PAS transporter de charges à l’intérieur des ou-
tillages autorisés à la circulation sur route.

Les pentes maximales pouvant être affrontées par 
l’engin déchargé sont indiquées à la SECTION 1.

! !
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ANCRAGE ET LEVAGE DE L’ENGIN

ATTENTION

NE PAS utiliser le tablier, la flèche ou des points dif-
férents de ceux indiqués.

! !

Respecter les instructions suivantes :

•	 toujours utiliser tous les points d’ancrage ou de 
levage prévus sur l’engin, 

•	 opérer sur une surface plane et compacte,
•	 serrer le frein de stationnement,
•	 porter le sens de marche au point mort,
•	 rentrer et abaisser la flèche,
•	 retirer les outillages du tablier,
•	 couper le moteur,
•	 descendre de la cabine et refermer la porte à clé,
•	 employer des accessoires d’ancrage et de levage 

en bon état et en mesure de soutenir le poids de 
l’engin indiqué sur la plaque de marquage,

•	 utiliser les points d’ancrage ou de levage indiqués 
sur la figure et repérés par les adhésifs sur l’engin, 

•	 avant d’ancrer ou de soulever l’engin, s’assurer 
qu’aucune personne non autorisée ne se trouve 
sur la zone de travail,

•	 pour les opérations d’ancrage sur remorque, s’as-
surer de l’absence de graisse, de glace ou autres 
substances glissantes sur la rampe d’accès,

•	 pour les opérations de levage, tenir compte du 
barycentre de l’engin et exécuter les opérations 
avec la plus grande prudence-

Les 4  points d’ancrage de 
l’engin sont identifiés par 
l’adhésif ci-contre.

Les 4  points d’ancrage de 
l’engin sont identifiés par 
l’adhésif ci-contre.

S’il existe d’autres points d’ancrage, les utiliser pour 
lier l’engin à la remorque lors du transport.

NE PAS utiliser les ancrages supplémentaires pour les 
opérations de levage de l’engin.

Pour connaître les forces maximales applicables aux 
points d'ancrage et de levage, faire référence au MO-
DULE 5 - DONNÉES TECHNIQUES
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REMPLISSAGE DES RÉSERVOIRS

ATTENTION

NE remplir aucun réservoir si l’engin se trouve 
dans un local fermé ou peu aéré.

NE PAS fumer ni utiliser de flammes libres lors du 
remplissage des réservoirs.

Toujours éteindre le moteur avant un remplissage.

! !

IMPORTANT

La capacité des réservoirs est indiquée au MO-
DULE 5. NE PAS remplir les réservoirs au-delà de 
la limite indiquée ou à ras bord afin de permettre 
l’expansion des liquides.

Pour de plus amples informations sur les caracté-
ristiques du carburant, de l’urée et de l’huile mo-
teur, se référer au MANUEL DU MOTEUR.

IMPORTANT

Si le niveau du liquide à l’intérieur du circuit spéci-
fique descend sous le minimum, l’engin le signale 
par l’allumage du témoin de contrôle correspon-
dant, comme indiqué aux paragraphes suivants.

Remplir le réservoir le plus tôt possible. L’absence 
de remplissage pourrait exiger l’intervention du 
distributeur local ou du concessionnaire pour ob-
tenir de l’assistance technique.

CARBURANT

Utiliser l’indicateur [59] du TABLEAU DE BORD pour 
contrôler le niveau. S'il descend sous le minimum, le 
témoin [108] s'allume .

Pour remplir le réservoir, utiliser la goulotte identifiée 
par l’adhésif DIESEL.

Respecter les instructions suivantes : 

•	 débloquer la serrure à l'aide de la clé.
•	 dévisser le bouchon (A).
•	 remplir. À la fin des opérations, nettoyer toute 

fuite de liquide et la zone autour du goulot.
•	 revisser le bouchon (A).
•	 bloquer la serrure à l'aide de la clé et la retirer du 

goulot.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



12697 -

M1

FR LUM00285-D [M1-PANCP-A-01]

SECTION 4 - INSTRUCTIONS D'EXPLOITATION

REMPLISSAGE DES RÉSERVOIRS

LIQUIDE DE FREIN

Le témoin [46]  du TABLEAU DES TÉMOINS indique 
que le niveau se trouve sous le minimum.

Respecter les instructions suivantes : 

•	 dévisser le pommeau du carter indiqué,
•	 retirer le carter du réservoir,
•	 dévisser le bouchon (C),
•	 remplir jusqu’à ce que le niveau soit compris 

entre les références MIN et MAX indiquées sur 
la cuvette, à la fin des opérations, nettoyer toute 
fuite de liquide et la zone autour du bouchon,

•	 revisser le bouchon (C),
•	 repositionner et bloquer le carter à l’aide des 

pommeaux.

HUILE HYDRAULIQUE

Contrôler quotidiennement à travers la vitre (X) que 
le niveau d’huile ne se trouve pas en dessous du MIN.

Dans le cas contraire, respecter les instructions sui-
vantes : 

•	 dévisser le bouchon (M) à l’aide de la clé indiquée 
sur la figure,

•	 remplir jusqu’à ce que le niveau soit compris entre 
les références MIN et MAX indiquées sur la vitre 
de l’indicateur (X),

•	 revisser le bouchon de remplissage (M) et re-
mettre le carter de couverture.
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HUILE MOTEUR

Le témoin [45]  du TABLEAU DES TÉMOINS indique 
que le niveau se trouve sous le minimum.

LIQUIDE DE REFROIDISSEMENT

Le témoin [132]  du TABLEAU DES TÉMOINS in-
dique que le niveau se trouve sous le minimum.

Respecter les instructions suivantes : 

•	 Soulever le capot du moteur,
•	 dévisser partiellement le bouchon de remplissage 

(G) pour évacuer l’air du circuit, puis, le retirer,
•	 remplir jusqu'à ce que le niveau soit visible à l'in-

térieur de la vitre de contrôle [H] de la cuvette,
•	 visser le bouchon de remplissage (G).

Respecter les instructions suivantes : 

•	 Soulever le capot du moteur,
•	 retirer le bouchon de remplissage (E),
•	 remplir,
•	 extraire la jauge de contrôle (F) et vérifier si le ni-

veau se trouve entre les références MIN et MAX,
•	 remplir, au besoin,
•	 insérer la jauge de contrôle (F) sur son siège,
•	 visser le bouchon de remplissage (E).
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SYSTÈME DE CONTRÔLE DE LA CHARGE M-CDC (uniquement sur les modèles AU)

Le système de contrôle dynamique de la charge surveille constamment la stabilité longitudinale de l'engin en fonc-
tion de la charge soulevée présente sur le tablier, de la position de la flèche télescopique et de l'outillage installé, 
de manière à toujours fournir, à l'opérateur, une sécurité maximale lors de l'utilisation.

NOMENCLATURE DE L'AFFICHEUR (D)

À l'allumage du tableau, le système visualise la page principale.
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211. Limite en pourcentage de la stabilité longitudinale.

212. Charge maximale pouvant être levée, sur le point où se trouve la flèche télescopique, en fonction de l'ou-
tillage.

213. Barre graphique indiquant la charge effectivement levée en fonction de l'outillage installé.

214. Hauteur de la charge au sol (exprimée en mètres).

215. Distance de la charge de la limite extérieure des pneumatiques (exprimée en mètres).

216. Angle de levage de la flèche télescopique (exprimé en degrés).

219. Indicateur coloré (vert - jaune - rouge) de la position de la charge soulevée sur le tablier.

220. Diagramme de charge dynamique en fonction de l'outillage installé (identification automatique) ou de la 
position du sélecteur (204) (identification manuelle)

221. Indication de l'engin opérant sur pneumatiques

222. Image de l'outillage installé et identifié automatiquement par le système

224. Informations sur le pesage : modalité de fonctionnement, angle de levage configuré, pesage total.

225. En modalité MAN WEIGHING : Pesage manuel - En modalité AUTO WEIGHING : Aucune commande.
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ACTIVATION DE LA BARRE GRAPHIQUE DE CHOIX DES COMMANDES

L'afficheur (D) du système de contrôle de la charge est doté d'une barre 
graphique déroulante visualisant les fonctions des touches de commande 
P1 - P2 - P3 - P4 - P5. L'activation de cette barre graphique dépend de la 
modalité de pesage sélectionnée :

•	 �En modalité AUTO WEIGHING (voir le paragraphe PAGE DU PESAGE), 
à la pression de l'une des 5 touches de sélection (P1 - P2 - P3 - P4 - P5), 
le système active la barre graphique sur le bas de l'écran (D) visuali-
sant les fonctions exécutables. À ce stade, l'opérateur dispose de 5 
secondes pour appuyer sur la touche correspondant à la fonction à 
exécuter. Si aucune touche de sélection n'est choisie dans les 5 se-
condes, le système désactive la barre graphique.

•	 �En modalité MAN WEIGHING (voir le paragraphe PAGE DU PESAGE), à la pression de l'une des 4 touches de 
sélection (P1 - P2 - P3 - P4), le système active une barre graphique sur le bas de l'écran (D) visualisant les fonc-
tions exécutables. À ce stade, l'opérateur dispose de 5 secondes pour appuyer sur la touche correspondant à 
la fonction à exécuter. Si aucune touche de sélection n'est choisie dans les 5 secondes, le système désactive la 
barre graphique. 
���	�La pression de la touche P5 n'active pas la barre graphique mais exécute un pesage de la charge soulevée (voir 
le paragraphe PESAGE MANUEL (E))

Les fonctions relatives aux touches de sélection sont les suivantes :

(P1)	�appuyer sur la touche (P1) pour activer le menu de configuration de l'écran (D) où l'on pourra régler la lumi-
nosité diurne et nocturne et le volume du haut-parleur.

(P2)	�appuyer sur la touche (P2) pour activer la caméra de l'engin (disponible sur demande). À chaque pression de 
la touche (P2), le système passe, en séquence, toutes les caméras présentes (vérifier si l'engin a été, sur de-
mande, équipé de caméras)

(P3)	�cette touche n'active aucune fonction de l'engin.

(P4)	�appuyer sur la touche (P4) pour activer la modalité de luminosité diurne et nocturne de l'écran (D).

(P5)	�appuyer sur la touche (P5) pour activer la page du pesage (pour de plus amples informations, faire référence 
aux instructions du paragraphe PAGE DU PESAGE).
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CONFIGURATION DE L'AFFICHEUR (TOUCHE P1)

•	 activer la barre graphique du menu.
•	 appuyer sur la touche (P1) ; la page de réglage de la luminosité et du 

volume s'ouvre,
•	 appuyer sur la touche (P2) pour sélectionner la barre graphique rela-

tive au réglage à effectuer, en séquence : luminosité diurne (A), lumi-
nosité nocturne (B) , volume (C),

•	 appuyer sur les touches (P3) et (P4) pour imposer la luminosité et le 
volume (de 0 à 100).

Pour sortir de la page de configuration de l'afficheur (D), appuyer sur la 
touche (P1).

SÉLECTION DE LA CAMÉRA (TOUCHE P2) 
(sur demande)

•	 activer la barre graphique du menu.
•	 appuyer sur la touche (P2) . Le système visualise le CHANNEL 1. Ap-

puyer de nouveau sur la touche (P2) pour passer au CHANNEL 2.
•	 Appuyer sur la touche (P1) pour retourner sur la page principale.

SÉLECTION DE LA MODALITÉ D'ÉCLAIRAGE DIURNE ET NOCTURNE DE L'ÉCRAN (TOUCHE P4)

•	 activer la barre graphique du menu,
•	 appuyer sur la touche (P4) pour passer de la modalité diurne de l'éclairage de l'écran (D) à la modalité nocturne 

et inversement. Le système signale l'imposition, à l'opérateur, en visualisant la fenêtre 1 (modalité diurne) ou 
2 (modalité nocturne) au centre de l'écran (D).
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PAGE DU PESAGE (TOUCHE P5)

Sur la page principale, activer la barre graphique du menu, puis appuyer sur la touche (P5) pour accéder à la page 
du pesage. Cette page reporte les informations suivantes :
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A. Poids net soulevé par l'outillage installé sur le tablier (exprimé en tonnes)

B. Tableau récapitulatif des 20 derniers pesages mémorisés avec indication du total levé

C. Effacement de tous les pesages mémorisés. Le total des pesages est remis à zéro.

D. Tare de l'outillage

E. Pesage manuel

F. Sélection du mode de pesage : automatique ou manuel

G. Modification des pesages mémorisés dans le tableau B

P1. Touche de sortie de la page du pesage et retour à la page principale

P2. Touche de défilement du menu du pesage

P3. Touche de confirmation de la rubrique sélectionnée dans le menu

P4. Touche de diminution de l'angle du pesage automatique

P5. Touche d'augmentation de l'angle du pesage automatique
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1) INDICATIONS SUR LE PESAGE D'UNE CHARGE

Pour obtenir des pesages aussi précis que possible, respecter les conditions suivantes :

a) l'engin doit se trouver sur un terrain plat et solide,
b) l'engin doit être statique avec les roues alignées au châssis,
c) la flèche télescopique doit être complètement rentrée et en position horizontale,
d) le tablier doit se trouver en position verticale,
e) le mode de pesage conseillé est le mode manuel (MANUAL WEIGHING).

Dans ces conditions, la tolérance indicative de lecture de la charge doit être d'environ ±5 % de la charge nominale 
maximale.
La valeur de la charge soulevée doit être considérée exclusivement comme une indication pour l'opérateur et n'a 
aucune valeur fiscale et/ou de certification du pesage.
 
La suite du paragraphe décrit les différentes fonctions du système du pesage.

2) REMISE À ZÉRO - RESET (C)

La commande de remise à zéro sert à effacer tous les pesages mémorisés 
dans le tableau B. Si tous les pesages partiels sont effacés, le total des pe-
sages sera également remis à zéro. 

Pour exécuter la commande de remise à zéro, se déplacer sur la page de 
pesage à l'aide de la touche (P2) pour sélectionner la rubrique RESET, puis 
appuyer sur la touche (P3) pour confirmer.
La valeur totale du pesage est également reportée sur la page principale 
dans le champ (224). Si la commande « RESET » est exécutée, la valeur du 
champ (224) sera aussi remise à zéro.

Pour retourner sur la page principale, appuyer sur la touche (P1).
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3) TARE (D)

Cette commande sert à tarer le système de pesage. De cette manière, il 
sera possible d'afficher ensuite, dans le champ (A), uniquement le poids 
de la charge soulevée en déduisant le poids de l'outillage.

Pour exécuter la commande de tarage, se déplacer sur la page de pesage 
à l'aide de la touche (P2) pour sélectionner la rubrique TARE, puis appuyer 
sur la touche (P3) pour confirmer. À ce stade, l'indication du poids relevé, 
exprimé en tonnes, s'affiche alors à côté du message TARE.

Pour retourner sur la page principale, appuyer sur la touche (P1).

4) PESAGE MANUEL (E)

Utiliser cette commande pour effectuer un pesage manuel de la charge 
soulevée présente sur l'outillage. Les données relevées par le système sont 
affichées dans le tableau B à partir de la case n° 1 jusqu'à la case n° 20. Une 
fois la limite de 20 pesages dépassée, toutes les valeurs se déplaceront 
vers le haut et les pesages suivants seront toujours affichés au fond du 
tableau. Le total indiqué au fond du tableau B est toujours la somme de 
tous les pesages, même ceux qui ne sont pas affichés.

Pour exécuter la commande de pesage manuel, se déplacer sur la page du 
pesage à l'aide de la touche (P2) jusqu'à la rubrique WEIGHING, puis ap-
puyer sur la touche (P3) pour confirmer. Un son valide la lecture du poids 
et le système mémorise la valeur dans le tableau B.
Pour connaître la somme de tous les pesages effectués, faire référence 
à la donnée indiquée à côté du message TOT, en bas du tableau. Ce total 
augmente jusqu'à un maximum de 9999,99 t. (Fig. 1)

Pour retourner sur la page principale, appuyer sur la touche (P1).

On pourra également effectuer un pesage manuel sur la page principale 
en appuyant sur la touche (P5) ; Un son confirme la lecture du poids et le 
système mémorise la valeur. La page principale affiche le total des pesages 
effectués, dont la valeur est indiquée sous le tableau de charge, dans le 
champ (224). La lecture manuelle du poids à l'écran principal n'est pos-
sible que lorsque l'option MAN WEIGHING a été précédemment sélec-
tionnée sur la page du pesage. (Fig. 2)
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5) MODALITÉ DE PESAGE (F)

Cette commande permet de régler le mode de lecture des pesages. 

a) MANUEL
b) AUTOMATIQUE

Si l'on impose la modalité manuelle, le symbole X apparaîtra à côté de la 
rubrique MAN WEIGHING, alors que si l'on impose modalité automatique, 
le symbole Y apparaîtra à côté de la rubrique AUTO WEIGHING. Pour le pe-
sage manuel, faire référence aux instructions du point précédent (PESAGE 
MANUEL E), alors que pour le pesage automatique, faire référence aux 
instructions suivantes.

Se déplacer dans la page du pesage à l'aide de la touche (P2) pour sélec-
tionner la rubrique AUTO WEIGHING, puis appuyer sur la touche (P3) pour confirmer. On pourra alors imposer un 
angle de levage de la flèche télescopique au-delà duquel le système réalisera automatiquement un pesage. Cet 
angle doit être imposé à l'aide des touches (P4, diminution) et (P5, augmentation) et doit être compris entre 0 et 
70°.  Après l'imposition de ces fonctions, appuyer sur la touche (P1) et retourner sur la PAGE PRINCIPALE car le 
pesage automatique ne fonctionne pas sur la PAGE DU PESAGE. (Fig. 3)

Sur la page principale, pour confirmer que le système a été correctement réglé en mode automatique, le symbole 
Y et la valeur (en degrés) de l'angle choisi sont affichés dans le champ (224).
Dans cette condition, chaque fois que la flèche télescopique est levée au-delà de la valeur de l'angle imposé, le sys-
tème effectue un pesage automatique (et émet le signal acoustique correspondant), puis mémorise la valeur dans 
le tableau B. La somme des pesages est toujours indiquée sur la page principale, sous le diagramme de charge et 
à côté du message TOT. (Fig. 4)

Pour pouvoir effectuer un nouveau pesage automatique, abaisser la flèche télescopique de 5° au-dessous de la va-
leur de l'angle précédemment imposé. Dans le cas contraire, lorsque la flèche télescopique sera à nouveau levée, 
le système n'effectuera aucun pesage automatique.
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6) MODIFICATION DES PESAGES (G)

S'il s'avère nécessaire de modifier ou d'effacer un ou plusieurs pesages 
mémorisés dans le tableau B, il est possible de le faire à l'aide de la fonc-
tion de modification sur la PAGE DU PESAGE. À cet effet, se porter sur la 
page du pesage, utiliser la touche (P2) pour sélectionner la rubrique EDIT 
DATA, puis appuyer sur la touche (P3) pour confirmer. À ce stade, appa-
raissent, sous les touches (P4) et (P5), le symbole du pesage manuel et une 
gomme permettant l'effacement. 

Pour choisir le pesage à modifier, appuyer sur la touche (P2) jusqu'à ce que 
le pesage souhaité clignote, puis appuyer sur la touche (P4) pour répéter 
un pesage manuel ou sur la touche (P5) pour effacer le pesage. (Fig. 5) 
Pour confirmer le choix, appuyer sur la touche (P3).
Pour retourner sur la page principale, appuyer sur la touche (P1).
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CHOIX DU TYPE DES OUTILLAGES INSTALLÉS

L'engin est doté d'un sélecteur (204) à 4 positions stables permettant, à 
l'opérateur, d'imposer manuellement ou automatiquement le type d'ou-
tillage sur le tablier, afin de déterminer le diagramme des portées appro-
prié à l'association engin + outillage.

Les 4 positions du sélecteur (204) de choix du type d'outillage installé sur 
le tablier sont (Fig.1) :

a) AUTO : identification automatique de l'outillage installé.
b) 0,5 / 0.6 : outillages dont le barycentre de la charge soulevée se trouve 
à 0,5 / 0,6 m du tablier.
c) 1,5 : outillages dont le barycentre de la charge soulevée se trouve à 1,5 
m du tablier.
d) 4 : outillages dont le barycentre de la charge soulevée se trouve à 4 m 
du tablier.

La représentation graphique du sélecteur (204) est affichée sur l'écran (D) 
de la cabine dans le champ (222) (Fig. 2) dans les cas suivants :

•	 lorsqu'aucun outillage n'est installé sur le tablier,
•	 lorsqu'aucun outillage n'est identifié sur le tablier,
•	 en cas de panne ou de défaut du système d'identification automatique d'un outillage sur le tablier.

Par contre, lorsqu'un outillage est installé et identifié sur le tablier et que le système fonctionne correctement, 
la représentation graphique (204) est commutée dans le champ (220) avec le symbole de l'outillage installé (voir 
ci-dessous dans ce paragraphe).
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IDENTIFICATION AUTOMATIQUE D'UN OUTILLAGE
(position du sélecteur 204 sur AUTO)

Lorsque l'on installe un outillage muni d'un capteur d'identification auto-
matique sur le tablier, il faudra porter le sélecteur (204) sur AUTO ; dans 
ce cas, le système détermine automatiquement le diagramme de travail 
relatif à l'association engin + outillage, en calculant ainsi l'indice de stabi-
lité, la portée maximale et la zone de travail sécurisée. À ce stade, il ap-
paraît graphiquement, dans le champ (222), l'icône de l'outillage détecté 
(dans ce cas un godet) (Fig.3).

Par contre, lorsqu'un outillage muni d'un capteur d'identification auto-
matique est installé sur le tablier, mais que l'on ne tourne pas le sélec-
teur (204) sur AUTO, les éléments suivants s'activent :

•	 l’indicateur rouge de la barre graphique à LED (210),
•	 l’indicateur rouge (219) de la position de la charge sur le diagramme 

dynamique,
•	 le témoin (54) sur le tableau de bord (C),
•	 l’avertisseur sonore en cabine.

Dans ce cas, le système bloque immédiatement les commandes de l'en-
gin et la fenêtre X apparaît au centre de l'écran (D) avec l'indication de 
tourner le sélecteur (204) sur AUTO (Fig.4).

Si le système d'identification automatique fonctionne correctement mais 
que la représentation graphique de l'outillage sur le tablier est absente, 
l'engin le signale en affichant le symbole dans le champ (222) de l’affi-
cheur (D) en cabine (fig. 5).

Afin de faciliter la compréhension du système d’identification automa-
tique et de sélection manuelle des outillages, est reporté un tableau 
contenant toutes les représentations graphiques reproduites dans le 
champ (222) de l'afficheur (D) et leur description.

ATTENTION

Le système d'identification automatique de l’outillage est désactivé si le sélecteur du mode de fonctionne-
ment (6) se trouve sur B (circulation sur route). Dans ce cas, tourner le sélecteur (6) sur A (mouvements auto-
risés).

! !
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SÉLECTION MANUELLE D'UN OUTILLAGE 
(position du sélecteur (204) sur 0,5 / 0,6 ou 1,5 ou 4)

Lorsque l'on installe, sur le tablier de l'engin, un outillage non muni d'un 
capteur d'identification automatique ou lorsque le système est en défaut, 
il faudra établir manuellement le groupe d'appartenance de l'outillage en 
agissant sur le sélecteur (204) de la manière suivante (Fig.6) :

•	 porter le sélecteur (204) sur A (0,5 / 0,6) lorsque l'on installe des outil-
lages dont le barycentre se trouve entre 0,5 et 0,6 m devant le tablier.

•	 porter le sélecteur (204) sur B (1,5) lorsque l'on installe des outillages 
dont le barycentre se trouve à 1,5 m devant le tablier.

•	 porter le sélecteur (204) sur C (4) lorsque l'on installe des outillages 
dont le barycentre se trouve à 4 m devant le tablier.

De cette manière. l'engin se prépare à l'exploitation de l'outillage en fonc-
tion de son groupe d'appartenance, en déterminant le diagramme de 
travail et en calculant l'indice de stabilité, la portée maximale et la zone 
de travail sécurisée.  Dans le champ (222), apparaît la représentation gra-
phique de la position du sélecteur (204) (Fig.7)

Si le sélecteur (204) est tourné sur AUTO et si l'on installe, sur le tablier, 
un outillage non muni d'un capteur d'identification automatique ou bien 

en cas de défaut, le système activera automatiquement le diagramme de travail de la position C (barycentre de la 
charge positionné à 4 m de la butée du tablier).
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CONTRÔLE DE L'ANTI-CAPOTAGE FRONTAL  

Le dispositif de commande de l'anti-capotage frontal intervient si l'engin s'approche de sa propre limite de stabilité 
longitudinale en bloquant alors tous les mouvements aggravants.
Lors de la manutention, le système détecte et traite automatiquement la position de la charge soulevée présente 
sur le tablier et le pourcentage de stabilité de l'engin. Ces valeurs sont visualisées sur l'afficheur (D) en cabine de 3 
manières différentes :

•	 Affichage graphique de la position de la charge soulevée (indicateur (219) vert - jaune - rouge),
•	 Affichage graphique à LED (210) (vert - jaune - rouge) de la condition de stabilité de l'engin,
•	 Affichage numérique en pourcentage (211) de la limite de stabilité longitudinale.

Selon la valeur numérique affichée au point (211), 3 conditions de stabilité sont déterminées :

valeur de 0 à 90% (Fig.1)

•	 engin dans les conditions de stabilité et aucun blocage des mouvements,
•	 indicateur vert (219),
•	 barre graphique (210) à voyants verts allumés.

valeur de 90 à 100% (Fig.2)

•	 valeur proche de la limite de stabilité longitudinale et aucun blocage des mouvements, 
•	 indicateur jaune (219) du diagramme de charge,
•	 barre graphique (210) avec voyants jaunes allumés,
•	 fonctionnement de l'avertisseur sonore en cabine de manière intermittente. La fréquence du son augmente 

proportionnellement à l'approche de 100% (zone rouge).

valeur supérieure à 100% (Fig.3)

 	 limite de stabilité longitudinale atteinte et blocage consécutif des mouvements aggravants,
 	 allumage du témoin (54) sur le tableau de bord,
 	 indicateur rouge (219) du diagramme de charge,
 	 barre graphique (210) avec voyant rouge allumé,
 	 fonctionnement continu de l'avertisseur sonore de la cabine.
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Pour restaurer les conditions d'exploitation sécurisée de l'engin (indica-
teur (219) et barre graphique à LED (210) en vert), effectuer la manœuvre 
de rentrée de la flèche télescopique.

S'il s’avérait impossible d'effectuer la rentrée de la flèche télescopique ou 
que cette manœuvre ne suffirait pas pour rétablir les conditions de sécu-
rité opérationnelle de l'engin, tourner et maintenir en position C le sélec-
teur du mode de fonctionnement (6) et, en opérant lentement et avec 
précaution, effectuer les manœuvres n'aggravant pas la stabilité jusqu'au 
rétablissement des conditions de sécurité (témoin 54 éteint, avertisseur 
sonore en cabine éteint ; indicateur (219) et barre graphique (210) de 
couleur verte).

ATTENTION

Avant de commencer à travailler avec la flèche tout près du sol, vérifier le fonctionnement des dispositifs ci-des-
sus en portant l'engin à la limite du capotage. En cas de dysfonctionnement, ne pas utiliser l'engin tant que la 
panne n'a pas été réparée.

! !
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KIT DE DÉMARRAGE À FROID

IMPORTANT

La température minimale d'utilisation de l'engin 
avec cet outillage est de -30°C.

Avant d’effectuer le raccordement à la ligne élec-
trique, vérifier que la tension d’alimentation du 
circuit général correspond à la valeur indiquée sur 
l’adhésif à côté de la prise de l’engin.

Dans le cas contraire, utiliser un transformateur.

Couper le réseau électrique à l’aide de l’interrupteur 
général d’alimentation.

•	 pour le préchauffage du moteur, raccorder une 
extrémité du câble électrique à la prise [A] pré-
sente dans le compartiment moteur et l’autre ex-
trémité au réseau électrique.

•	 Pour le préchauffage des composantes électro-
niques, raccorder une extrémité du câble à la 
prise [B] présente en cabine et l’autre extrémité 
au réseau électrique. Activer le réseau électrique 
à l’aide de l’interrupteur général d’alimentation.

Attendre 60 minutes pour le préchauffage des com-
posantes.

Débrancher les câbles d’alimentation et démarrer le 
moteur.
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INCENDIE

En cas d’urgence (par exemple pour un début d’incen-
die) :

•	 éteindre immédiatement le moteur,
•	 descendre de la cabine,
•	 tourner le levier (A) dans le sens antihoraire pour 

débrancher la batterie du circuit électrique (faire 
référence à la SECTION 3 - CONTRÔLES DE LA CA-
BINE),

•	 utiliser l'extincteur installé sur l'engin.

ISSUES DE SECOURS

VITRE ARRIÈRE

Retirer le goujon rouge [P] et ouvrir entièrement la 
vitre pour sortir de la cabine.

VITRE AVANT OU LATÉRALE DROITE

Utiliser le marteau rouge (A) placé en cabine à gauche 
du siège de conduite pour casser la vitre. Sortir de la 
cabine en prêtant attention aux fragments de verre 
éventuellement restés.
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MANŒUVRES D’URGENCE

ATTENTION

NE PAS utiliser le sélecteur du mode de fonction-
nement [6] (clé rouge) en position (C) pour des 
opérations différentes de celles prévues dans ce 
chapitre afin de ne pas exposer l’engin au risque 
de capotage, car le système de contrôle de la 
charge est désactivé.

! !

Pour activer les manœuvres d’urgence, tourner et 
maintenir en position le sélecteur du mode de fonc-
tionnement [6] sur (C). Le témoin [240]  du TA-
BLEAU DES TÉMOINS s'allume.

ABAISSEMENT DE LA FLÈCHE

ATTENTION

NE PAS tenter d’abaisser la flèche ou la charge sou-
levée en débranchant des tubes, des conduites ou 
des raccords.

! !

L’opération doit être évaluée en présence d’un dé-
faut (moteur, pompe des services, circuit hydraulique, 
circuit électrique et circuit électronique) empêchant 
l’abaissement de la flèche à l’aide des commandes de 
la manette [1] et être exécutée par le distributeur ou 
concessionnaire local.

Entre-temps :

•	 exécuter la procédure de coupure de l’engin (voir 
SECTION 3),

•	 bloquer les roues à l’aide des cales,
•	 libérer et confiner la zone autour de l’engin pour 

en empêcher l’accès.
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IMPORTANT

Les instructions ci-dessous se réfèrent à un en-
gin qui n’est pas en mesure d’être déplacé par sa 
propre source d’énergie.

ATTENTION

NE PAS tenter de remorque un engin avec une 
charge sur l’outillage installé ou avec la flèche sou-
levée de plus de 10° ; au besoin, consulter le cha-
pitre ABAISSEMENT DE LA FLÈCHE.

Ne pas utiliser le tablier, la flèche ou des points dif-
férents de ceux indiqués.

NE PAS remorquer l’engin à une vitesse supérieure 
à 2 km/h (1.25 mph).

! !

Les points de remorquage de l’engin en cas de défaut 
sont les mêmes que ceux pour l’ancrage sur la re-
morque et sont identifiés par le présent adhésif.

POINTS D’ANCRAGE

REMORQUAGE SUR DE COURTES DISTANCES

L’engin ne peut être remorqué, à des fins de sécuri-
té, que sur de courtes distances (100 m max) confor-
mément aux dispositions légales en vigueur dans le 
pays d’utilisation.

REMORQUAGE SUR DE LONGUES DISTANCES

Si l’engin doit être déplacé sur de plus longues dis-
tances, il doit être chargé sur une remorque de capa-
cité suffisante.

IMPORTANT

Contacter le distributeur ou concessionnaire local 
si les conditions d’attelage précédentes ne peuvent 
être respectées.

Avant de déplacer l’engin, lire toutes les informations 
ci-dessous :

•	 ne remorquer l’engin qu’en dernier ressort,
•	 toujours utiliser tous les points d'ancrage prévus 

sur l'engin pour les opérations de remorquage en 
cas de défaut.  Fixer uniquement des dispositifs 
de remorquage appropriés (par exemple, câbles 
ou chaînes) et adaptés au poids de l’engin indiqué 
sur la plaque de marquage.

•	 Lors du remorquage, un opérateur doit se trouver 
à bord de l’engin remorqué.

•	 Le braquage est disponible mais, en l’absence de 
direction assistée, la commande exigera un effort 
supérieur.

Pour débloquer le frein de stationnement, respecter 
les instructions suivantes :

REMORQUAGE DE L’ENGIN EN CAS DE PANNE
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•	 se placer à proximité du garde-boue arrière et dé-
visser les vis (V) indiquées,

•	 retirer le carter de protection,
•	 repérer le limiteur de pression sur lequel interve-

nir :

	෮ A  pour les déplacements en avant,
	෮ B  pour les déplacements en arrière,

REMORQUAGE DE L’ENGIN EN CAS DE PANNE

•	 desserrer le contre-écrou (2) à l’aide d’une clé 
hexagonale de 13 mm,

•	  maintenir le contre-écrou immobile et visser la 
vis sans tête (1) à l’aide d’une clé Allen de 4 mm 
jusqu’à ce que la force nécessaire pour la visser 
augmente sensiblement (condition de contact 
entre l’extrémité de la vis sans tête et le tiroir hy-
draulique de la vanne), après avoir atteint cette 
condition, continuer à visser en tournant de 1,5 
tour supplémentaire (actionnement d’ouverture 
de la dérivation),

•	  serrer le contre-écrou (2) au couple de 22 Nm.

Monter en cabine et exécuter les opérations sui-
vantes :

•	 tourner la clé de contact (8) sur R ; si la batterie 
est déchargée, consulter le chapitre BATTERIE DÉ-
CHARGÉE,

•	 tourner le sélecteur de commande du braquage 
[29] sur (B) pour sélectionner le braquage sur l’es-
sieu avant,

•	 tourner le sélecteur du sens de marche [20] sur le 
point mort (N).
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•	 tourner le sélecteur du frein de stationnement 
[37] sur (A) pour désactiver la commande,

•	 actionner plusieurs fois la pompe à main [28] pour 
ouvrir l'étrier du frein de stationnement ; si, au 
terme des opérations, le frein de stationnement 
reste inséré, contacter le distributeur local ou le 
concessionnaire pour recevoir une assistance,

•	 après le déblocage, retirer l’éventuelle batterie 
extérieure,

•	 remorquer l’engin.

Après le remorquage :

•	 couper le moteur,
•	 	desserrer le contre-écrou (2) à l’aide d’une clé 

hexagonale de 13 mm,
•	 dévisser complètement la vis sans tête (1) à l'aide 

d'une clé Allen de 4 mm,
•	 serrer le contre-écrou (2) au couple de 22 Nm,
•	 insérer le carter de protection précédemment re-

tiré et visser les vis (V) indiquées,

DÉPLACEMENT D'URGENCE

En cas de défaut avec le moteur en marche, il est pos-
sible d'effectuer un déplacement d'urgence comme 
décrit ci-dessous :

•	 déposer le panneau de protection des fusibles, 
positionné derrière le siège,

•	 appuyer sur le bouton-poussoir [V] : l'engin se 
porte à 1400 t/min,

•	 conduire l'engin sur une zone de stationnement 
et, dès que possible, contacter le au distributeur 
local ou le concessionnaire.
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BATTERIE DÉCHARGÉE

ATTENTION

NE PAS utiliser ni recharger une batterie gelée car 
elle pourrait exploser.

! !

Respecter les instructions suivantes : 

•	 porter les équipements de protection individuelle 
prévus,

•	 ne pas permettre que les deux véhicules se 
touchent,

•	 utiliser des câbles électriques appropriés pour 
raccorder une batterie auxiliaire à la batterie de 
l’engin, en respectant les pôles, raccorder tous 
d’abord les pôles positifs (+), puis les négatifs (-),

•	 exécuter la procédure de démarrage du moteur 
(voir SECTION 3).

•	 Lorsque le moteur a démarré, retirer les câbles 
dans l’ordre inverse de celui décrit ci-dessus, en 
prêtant attention à ce que les extrémités ne se 
touchent pas.

FIN DU MODULE
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CONFIGURATION EUROPE

MACHINE AVEC FOURCHES

CONTENU DE LA DÉCLARATION CE DE CONFORMITÉ

À la déclaration de conformité CE originale rédigée en italien, est jointe la traduction dans la langue du pays où la 
machine est introduite sur le marché pour la première fois.
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CONFIGURATION EUROPE

MARQUAGE (ISO) DE LA STRUCTURE DE PROTECTION

Le marquage de la structure de protection est situé à l'intérieur de la cabine.

A Nom du constructeur.

B Identification de la structure de protection.

C Protection de l'opérateur en cas de renversement (ROPS ISO 3471).

D Protection de l'opérateur contre la chute d'objets (FOPS ISO 3449).
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CONFIGURATION EUROPE

MARQUAGE DE L'ÉLÉVATEUR TÉLESCOPIQUE

Le marquage de la machine est situé sur l'arrière de la cabine.

IMPORTANT

Le poids reporté sur le marquage ne doit pas s'entendre à des fins douanières ou fiscales pour lesquelles feront 
foi les documents accompagnant la machine.

A Modèle de la machine.

B Numéro de SAV.

C Portée maximale de la machine.

D Poids de la machine.

E Numéro de châssis de la machine

F Année d'immatriculation de la machine

Le marquage EAC de la machine introduite dans l'espace douanier eurasiatique est situé sur l'arrière de la cabine.
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KOHLER 2.5 [55kW]  [E8]

P27.6 77 104

TF30.9 - TF33.7 75 102

P30.10 75 102

P35.11 75 102

P40.12 - P40.13 - P40.14 - P40.17 74 104

DEUTZ 3.6 [85kW]  [F7]

TF30.9 - TF33.7 73 102

DEUTZ 3.6 [100kW]  [G4]

TF33.9 - TF35.7 73 102

MF34.7 - MF34.9 75 107

DEUTZ 3.6 [105kW]  [F4]

TF35.11 74 104

TF38.10 - TF42.7 74 104

FPT 4.5 [125kW]  [F5]

TF45.11 - TF50.8 - TF65.9 77 108

P50.18HM - P65.14HM - P120.10HM 76 108

MF44.7 - MF44.9 77 108

PERKINS 3.6 [85kW]  [G6]

TF38.10 - TF42.7 76 104

P40.12 - P40.13 - P40.14 - P40.17 73 106

P50.17 - P50.18 73 106

P72.10 73 106

PERKINS 3.6 [100kW]  [J2]

TF38.10 - TF42.7 76 104

[1] [2]

FRLUM00279-F [M1c-FRO-A-OP-01]

CONFIGURATION EUROPE

BRUIT

Les valeurs sont mesurées sur un exemplaire neuf et selon les références en vigueur à la date de publication du 
manuel.

[1]	 Niveau de pression sonore au poste de travail (réglementation EN 12053), exprimé en dB(A). 
[2]	� Niveau de puissance acoustique émis par la machine (directive 2000/14/CE) exprimé en dB(A). Essais de le-

vage avec le moteur thermique aux 2/3 du régime maximal.
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CONFIGURATION EUROPE

VIBRATIONS

La valeur totale des vibrations auxquelles le système main - bras est exposé ne dépasse pas 2,5 m/s2, y compris 
l'incertitude de la mesure selon la norme EN 13059 en vigueur à la date de publication de ce manuel.
La moyenne quadratique maximale de l'accélération à laquelle le corps entier est exposé ne dépasse pas 0,5 m/
s2, y compris l'incertitude de la mesure selon la norme EN 13059 en vigueur à la date de publication de ce manuel.

PNEUMATIQUES POUR CIRCULATION SUR LA VOIE PUBLIQUE

Pour la circulation sur route, vérifier que les pneumatiques installés sont reportés sur les documents d'homologa-
tion.
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CONFIGURATION EUROPE

MACHINE AVEC OUTILLAGE

CONTENU DE LA DÉCLARATION CE DE CONFORMITÉ

À la déclaration de conformité CE originale rédigée en italien, est jointe la traduction dans la langue du pays où la 
machine est introduite sur le marché pour la première fois. Pour les outillages munis d'un câble, une copie de la 
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ CE de ce dernier est relâchée.
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CONFIGURATION EUROPE

MARQUAGE DE L'OUTILLAGE

Le marquage de conformité CE de l'équipement est situé sur l'arrière de la cabine.

A Année de construction de l'outillage.

B
ATTENTION ! 
La capacité de levage de l'association machine/outillage pourrait être inférieure à la capacité nominale 
de l'outillage. Consulter le diagramme de charge en cabine relatif à l'association machine/outillage.

Le marquage de conformité EAC de l'équipement est situé sur l'arrière de la cabine.

A Année de construction de l'outillage.

B
ATTENTION ! 
La capacité de levage de l'association machine/outillage pourrait être inférieure à la capacité nominale 
de l'outillage. Consulter le diagramme de charge en cabine relatif à l'association machine/outillage.
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CONFIGURATION EUROPE

MACHINE AVEC PLATE-FORME AÉRIENNE

CONTENU DE LA DÉCLARATION DE CONFORMITÉ DE LA MACHINE AVEC PLATE-FORME AÉRIENNE

L’association entre la machine (identifiée par le numéro de châssis) et la plate-forme aérienne (identifiée par le 
numéro de série) est indiquée dans la DÉCLARATION DE CONFORMITÉ DE LA PLATE-FORME AÉRIENNE, dont le 
fac-similé est reporté ci-après.

Il s'avère impossible d’effectuer une combinaison entre une machine et une plate-forme aérienne sans qu’elle n’ait 
été autorisée par Merlo S.p.A. après certification et délivrance de la conformité par le vérificateur.

La déclaration de conformité NE PEUT ÊTRE DÉLIVRÉE QUE par Merlo S.p.A.

ATTENTION

Merlo S.p.A. décline toute responsabilité civile ou pénale en cas de dommages corporels ou matériels pro-
voqués par une association machine/plate-forme aérienne non approuvée, ni attestée par la déclaration de 
conformité de la plate-forme aérienne. 

! !

Toute association autorisée machine/plate-forme aérienne sortant de l'usine a fait l'objet d'un essai structurel et 
fonctionnel de la part de Merlo S.p.A. conformément à l'exigence 6.3 de la norme EN280:2015.

Toute association autorisée machine/plate-forme aérienne d’occasion fait l’objet d’un essai fonctionnel de la part 
de l’atelier agréé qui effectue l’association, tandis que l’essai structurel effectué par la société Merlo S.p.A. de ma-
nière séparée entre la machine et la plate-forme aérienne avant l’introduction sur le marché des deux éléments 
reste valable.
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CONFIGURATION EUROPE

MARQUAGE DE L'ASSOCIATION MACHINE/PLATE-FORME

ATTENTION

NE PAS utiliser ni transporter la plate-forme si la plaque de marquage de l'association machine/plate-forme 
n'est pas présente sur la machine.

! !

A Association machine/plate-forme.

B Dénomination de la machine.

C Numéro de châssis de la machine.

D Déclivité transversale maximale admise pour l'utilisation de la plate-forme aérienne.

E Déclivité longitudinale maximale admissible avec la plate-forme en aval.

F Déclivité longitudinale maximale admissible avec la plate-forme en amont.

G Force maximale applicable durant l’utilisation de la plate-forme.

H Vitesse maximale du vent admissible pour l’utilisation de la plate-forme aérienne.
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CONFIGURATION EUROPE

HOMOLOGATION DE LA MACHINE MOBILE

PLAQUE DE MARQUAGE

ALLEMAGNE
Réf. 100119

ITALIE
Réf. 115970

ESPAGNE
Réf. 115972

SUISSE
Réf. 115971
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CONFIGURATION EUROPE

CAPACITÉ DE REMORQUAGE

ATTENTION

NE JAMAIS DÉPASSER les capacités de remor-
quage et les limites de fonctionnement indiquées. 
En descente, agir sur la pédale de frein afin de ré-
duire la vitesse.

! !

•	 REMORQUAGE SUR VOIE PUBLIQUE

Se référer aux valeurs indiquées sur les documents 
d'homologation. Au besoin, s'adresser au distributeur 
de zone ou au concessionnaire pour de plus amples 
éclaircissements.

Respecter toujours les instructions indiquées au MO-
DULE 1 - SECTION 4 - CIRCULATION DE LA MACHINE 
SUR VOIE PUBLIQUE.

•	 REMORQUAGE HORS ROUTE

Respecter toujours les limites de fonctionnement sui-
vantes :

	෮ Pente maximale : 8 %.
	෮ Vitesse maximale : 10 km/h.
	෮ Flèche en position de transport.
	෮ Aucune charge sur les fourches ou sur l'outil-

lage installé.

Sur les modèles P27.6 :

Remorquage 2 000 kg et charge verticale V = 400 kg.

Pour toutes les autres MODÈLES :

Se référer aux valeurs indiquées sur les documents 
d'homologation. Utiliser une capacité de remorquage 
de 4 000 kg et une charge verticale V = 750 kg pour 
tout type de crochet si les valeurs indiquées sur les 
documents d'homologation sont inférieures.
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CONFIGURATION EUROPE

MACHINE SANS HOMOLOGATION

CAPACITÉ DE REMORQUAGE

ATTENTION

NE JAMAIS DÉPASSER les capacités de remor-
quage et les limites de fonctionnement indiquées. 
En descente, agir sur la pédale de frein afin de ré-
duire la vitesse.

! !

•	 REMORQUAGE SUR VOIE PUBLIQUE

Aucune capacité de remorquage n'est admise.

•	 REMORQUAGE HORS ROUTE

Respecter toujours les limites de fonctionnement sui-
vantes :

	෮ Pente maximale : 8 %.
	෮ Vitesse maximale : 10 km/h.
	෮ Flèche en position de transport.
	෮ Aucune charge sur les fourches ou sur l'outil-

lage installé.

Sur les modèles P27.6 :

Utiliser une capacité de remorquage de 2 000 kg et 
une charge verticale V= 400 kg.

Pour toutes les autres MODÈLES :

Utiliser une capacité de remorquage de 4 000 kg et 
une charge verticale V = 750 kg pour tout type de cro-
chet.
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DEUTZ TD 2.9 L4 Code C5EI55A - 55,4kW@2600 [F8]
NRSC [g/kWh] NRTC [g/kWh]

CO 0,01 0,033
HC 0,061 0,043
NOX 3,927 3,85
HC+NOX 3,988 3,893
PM 0,0029 0,0039
PN 6,9E+10 2,8E+09
Prova ciclo C1 (RMC) NRTC
CO2 843,05

DEUTZ TCD 3.6L4 code C5EI55D  - 55,4kW@2300 [F9]
NRSC [g/kWh] NRTC [g/kWh]

CO 0,0023 0,0267
HC 0,0222 0,16
NOX 3,7482 3,9008
HC+NOX 3,7704 3,9168
PM 0,0014 0,0027
PN 4,7192E+10 8,1185E+09
Prova ciclo C1 (RMC) NRTC
CO2 838,6 

DEUTZ TCD3.6L4 Code C5VI105D -  105 kW@2300 STAGE V [F4]
DEUTZ TCD3.6L4 Code C5VI100D -  100 kW@2300 STAGE V [G4]

DEUTZ TCD3.6L4 Code C5VI85D -  85 kW@2300 STAGE V [F7]
NRSC [g/kWh] NRTC [g/kWh]

CO 0,0036 0,0500
HC 0,0024 0,0007
NOX 0,0354 0,0524
HC+NOX 0,0378 0,0531
PM 0,0015 0,0012
PN 3,4050E+11 7,1600E+10
Prova ciclo C1 (RMC) NRTC
CO2 690,7

FR LUM00279-F [M1c-FRO-A-OP-01]

CONFIGURATION EUROPE

VALEURS DES ÉMISSIONS POLLUANTES

Les valeurs des émissions polluantes selon le règlement (UE) 2016/1628 pour les machines à moteur STAGE V sont 
indiquées ci-dessous.
La valeur de CO2 est le résultat d’un cycle d’essai effectué dans des conditions de laboratoire sur un moteur (pre-
mier exemplaire) représentatif du type de moteur (de la famille de moteurs) et elle ne comporte aucune garantie 
implicite ou explicite ni des performances d’un moteur particulier.

DEUTZ
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FPT NEF 4 CYL 4V C.R.  -  125 kW@2200 STAGE V [F5]
NRSC [g/kWh] NRTC [g/kWh]

CO 0,068 0,074
HC 0,012 0,032
NOX 0,390 0,227
HC+NOX n.a. n.a.
PM 0,0024 0,00262
PN 3,24E10 3,3E+10
Prova ciclo C1 NRTC
CO2 653,28

FPT F5HGL413D*X - 55kW@2500 STAGE V [F9]
NRSC [g/kWh] NRTC [g/kWh]

CO 0,011 0,090
HC 0,024 0,067
NOX 3,811 3,519
HC+NOX 3,834 3,586
PM 0,0063 0,0067
PN 5,10E9 6,50E9
Prova ciclo C1 NRTC
CO2 837,051

FPT F5MGL413D*V - 90kW@2300 STAGE V [F2]
NRSC [g/kWh] NRTC [g/kWh]

CO 0,027 0,101
HC 0,005 0,016
NOX 0,331 0,232
HC+NOX n.a. n.a.
PM 0,0020 0,0018
PN 2,70E111 1,05E11
Prova ciclo C1 NRTC
CO2 704,849

FRLUM00279-F [M1c-FRO-A-OP-01]

CONFIGURATION EUROPE

FPT
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PERKINS Type 4970/2400 -  85,9 kW@2400 STAGE V [G6]
NRSC [g/kWh] NRTC [g/kWh]

CO 0,050 0,133
HC 0,010 0,009
NOX 0,12 0,16
HC+NOX 0,13 0,17
PM 0,0024 0,0008
PN 0,2 0,1
Prova ciclo C1 NRTC
CO2 701,70 733,12

PERKINS Type 5046/2200 - 100 kW@2200 STAGE V [J2]
NRSC [g/kWh] NRTC [g/kWh]

CO 0,050 0,133
HC 0,010 0,009
NOX 0,12 0,16
HC+NOX 0,13 0,17
PM 0,0024 0,0008
PN 0,2 0,1
Prova ciclo C1 NRTC
CO2 701,70 733,12

FR LUM00279-F [M1c-FRO-A-OP-01]

CONFIGURATION EUROPE

PERKINS
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Kohler KDI-TCR 2504E5/26  - 55,4kW@2600 [E8]
NRSC [g/kWh] NRTC [g/kWh]

CO 0,01 0,064
HC --- ---
NOX --- ---
HC+NOX 4,039 3,839
PM 0,0001 0,0021
PN 8,78E+11 4,26E+10
Prova ciclo RMC-C1 NRTC
CO2 771,4 788,4

FRLUM00279-F [M1c-FRO-A-OP-01]

CONFIGURATION EUROPE

KOHLER
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FR LUM00288-A [M2i-FRO-EU-01]

DIAGRAMMES DE CHARGE

III

INTRODUCTION

Le diagramme de charge de l'association engin - outillage fait référence à :

•	  l'engin en position statique sur un terrain compact.
•	  des pneumatiques approuvés par le constructeur et gonflés à la pression requise.
•	  toutes les roues alignées au châssis. 
•	  un outillage correctement installé.
•	  la charge centrée transversalement et répartie uniformément.

Avant de manutentionner une charge avec l'engin, vérifier  :

•	  le diagramme de charge pour l'association engin - outillage approuvé et installé, placé dans le BOÎTIER DU 
DOSSIER DES DIAGRAMMES (2) en cabine.

ATTENTION

NE PAS utiliser l'engin si le BOÎTIER DU DOSSIER DES DIAGRAMMES (2) en cabine ne contient pas le diagramme 
de charge correspondant à l'association engin - outillage installé.

NE PAS dépasser les seuils prescrits par le diagramme de charge.

! !

 	
•	 poids et centre de gravité de la charge à manutentionner.
•	 informations sur le point de positionnement de la charge : HAUTEUR par rapport au sol et DISTANCE du profil 

avant des pneumatiques. Pour ce point de positionnement de la charge, repérer, sur le diagramme de charge, 
la ligne de référence de la hauteur et la croiser avec la ligne de référence de la distance.

•	 La zone de portée du diagramme où se croisent les deux lignes correspond à la charge maximale de levage de 
l'engin sur le point de POSITIONNEMENT DE LA CHARGE. 

PRÉCAUTION

Si les deux lignes se croisent sur le bord de deux zones, prendre en compte la valeur inférieure.

! !

 	
La charge maximale de levage identifiée doit être SUPÉRIEURE ou ÉGALE au poids de la charge à manutentionner.
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DIAGRAMMES DE CHARGE

V

NOMENCLATURE DU DIAGRAMME DE CHARGE

ATTENTION

Ce diagramme de charge est un exemple. IL EST INTERDIT d'utiliser ce diagramme de charge. 

! !

 	
Le diagramme de charge est subdivisé en 3 zones d'information :

•	 zone verte : levage d'une charge.
•	 zone orange : transport d'une charge.
•	 zone noire : consignes d'utilisation du diagramme de charge.

Sont analysées ci-dessous les 3 zones d'information.

FAC-SIMILÉ
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DIAGRAMMES DE CHARGE

VI

LEVAGE D'UNE CHARGE - Zone verte

1.	�� LIGNES DE RÉFÉRENCE DES HAUTEURS ET DES LONGUEURS : Références permettant de connaître la position 
de la charge manutentionnée. Unité de mesure en mètres.

2.	� ANGLE DE LEVAGE DE LA FLÈCHE : voir MODULE 1 - SECTION 3.

3.	� ZONE DE PORTÉE : poids maximal manutentionné valable à l'intérieur de la zone de référence.

4.	� INDICATEURS DE SORTIE DE LA FLÈCHE : voir MODULE 1 - SECTION 3.

5.	� MODÈLE DE L'ENGIN : engin de référence pour le diagramme.

6.	�� INDICATION DE L'ENGIN SUR STABILISATEURS : le diagramme de charge illustré est valable pour l'engin avec 
les stabilisateurs complètement sortis et abaissés (si installés).

7.	�� BARYCENTRE DE LA CHARGE SOULEVÉE : distance du barycentre de la charge en fonction de l’outillage installé 
(dans cet exemple, le talon des fourches).

8.	�� INDICATION DE L'ENGIN SUR PNEUMATIQUES : le diagramme de charge illustré est valable pour l'engin sta-
tique sur pneumatiques.

9.	�� PENTES MAXIMALES DU TERRAIN : la manutention d'une charge est autorisée si l'on respecte les limites maxi-
males indiquées de la pente du terrain. De gauche à droite : 

�		  - latérale (des deux côtés).
		  - longitudinale avec la charge en aval.
		  - longitudinale avec la charge en amont.
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DIAGRAMMES DE CHARGE

VII

10.	 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES SUR LE DIAGRAMME DE CHARGE 

Interdiction d'utiliser l'engin sur un terrain accidenté, non préparé.

Interdiction de procéder avec la flèche non rentrée.

Interdiction de transporter des personnes dans le panier porte-outils.

La charge doit toujours être symétrique.

Niveler l'outillage avant de manutentionner des charges.

Maintenir la charge oscillante à l'arrêt.

Dimension maximale de la benne utilisable.

Soulever la charge (montée et sortie) exclusivement avec la benne à l'horizontale.

Les fourches doivent toujours être alignées symétriquement.

Insérer et verrouiller manuellement l’axe horizontal inférieur des outils installés sur le tablier 
préparé.
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DIAGRAMMES DE CHARGE

VIII

TRANSPORT D'UNE CHARGE - Zone orange

11.	� VITESSE MAXIMALE DE L'ENGIN LORS DES TRANSFERTS AVEC UNE CHARGE : la vitesse de l'engin lors des 
transferts avec une charge doit être inférieure à 3 km/h.

12.	�� POSITION DE TRANSPORT D'UNE CHARGE : indications sur la position de la flèche lors du transport de la 
charge.

13.	� PENTES MAXIMALES DU TERRAIN POUR LE TRANSPORT DE LA CHARGE : les transferts de l'en-
gin avec une charge soulevée sont autorisés si l'on respecte les pentes maximales indiquées.  
De gauche à droite : 

			   - latérale (des deux côtés).
			   - longitudinale avec la charge en aval.
			   - longitudinale avec la charge en amont.

14.	� PRESCRIPTIONS POUR LE DÉPLACEMENT DE L'ENGIN AVEC UNE CHARGE : exécuter les transferts en marche 
lente et avec la pédale de l'accélérateur partiellement enfoncée.
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DIAGRAMMES DE CHARGE

IX

CONSIGNES D'UTILISATION DU DIAGRAMME DE CHARGE - Zone noire

15.	� TABLEAU DE RÉFÉRENCE DES PNEUMATIQUES : vérifier les pneumatiques pouvant être installés sur l'engin. 
Faire référence au tableau de ce module.

16.	� PRESSION DES PNEUMATIQUES : vérifier la pression des pneumatiques. Faire référence à l'adhésif sur la jante 
ou au tableau de ce module.

17.	� PRESSION AU SOL DES PNEUMATIQUES : vérifier que la pression au sol des pneumatiques est correcte. Se 
reporter au MODULE 1.

18.	� SYMBOLE DE L'OUTILLAGE INSTALLÉ : représentation graphique également visualisée sur l’UNITÉ VIDÉOGRA-
PHIQUE en cabine (si installée).

19.	� VITESSE MAXIMALE DU VENT : indication de la vitesse maximale du vent pour l’opérativité de l'engin.

20.	� CONSULTATION DU MANUEL : avant d'utiliser l'engin en association avec l’outillage, se référer aux prescrip-
tions contenues dans le MANUEL D'INSTRUCTIONS.
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DIAGRAMMES DE CHARGE

X

NOMENCLATURE DU DIAGRAMME DE CHARGE DES GODETS

21.	 Zone de travail du godet avec la charge indiquée dans la colonne correspondante (23).

22.	 Zone de travail non autorisée.

23.	� Zone de travail du godet rempli à la capacité maximale disponible avec un matériau dont le poids spécifique 
est indiqué dans la colonne (24).

24.	� Poids spécifique maximal du matériau contenu dans le godet (faire référence au TABLEAU DES DENSITÉS DES 
MATÉRIAUX POUR L'UTILISATION DES GODETS).

25.	 Tableau des charges.
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DIAGRAMMES DE CHARGE

XI

TABLEAU DES DENSITÉS DES MATÉRIAUX POUR L'UTILISATION DES GODETS

MATÉRIAUX D'UNE DENSITÉ de 0 à 900 kg/m3

LIÈGE LIGNITE SCIURE  LAIT EN POUDRE
NEIGE SAVON TABAC BENTONITE
CHARBON VÉGÉTAL SUCRE AVOINE COLLE
TOURBE SÈCHE BEURRE OXYDE DE ZINC COTON
SON GRANULÉS ET COPEAUX 

DE BOIS
DÉCHETS SOLIDES UR-
BAINS

GRAINES DE COTON

CAFÉ CHOCOLAT EN POUDRE NOIX PIERRE PONCE
POISSONS BLÉ GLACE CONCASSÉE RIZ
POUDRE DE GRAPHITE POMMES ARACHIDES MAÏS
BOIS COQUILLES POMMES DE TERRE HARICOTS

MATÉRIAUX D'UNE DENSITÉ de 900 à 1800 kg/m3

GLACE SULFATE DE MAGNÉSIUM CHLORURE DE POTAS-
SIUM

OXYDE D'ALUMINIUM

HUILE TOURBE HUMIDE SULFATE DE FER CHAUX
CUIR GOUDRON LAINE CALCAIRE
CAOUTCHOUC PIERRES EN VRAC BAKÉLITE QUARTZ
CIRE D'ABEILLE CARBURE DE CALCIUM POUSSIÈRE D'ARDOISE MARBRE CONCASSÉ
SODIUM PAPIER SILEX GRAVIER SEC
SABLE SEC BAUXITE CARBONE ARGILE EN VRAC
BOUE EN VRAC SULFATE DE MAGNÉSIUM CHLORURE DE POTAS-

SIUM
OXYDE D'ALUMINIUM

TERRE EN VRAC SEL CIMENT EN POUDRE MINÉRAUX DE NICKEL
DÉBRIS DE VERRE MICA EN POUDRE PIERRE CONCASSÉE ---

MATÉRIAUX D'UNE DENSITÉ de 1800 à 2200 kg/m3

ARGILE COMPACTÉE SABLE HUMIDE TERRE COMPACTÉE CIMENT
BOUE COMPACTÉE OXYDE DE MAGNÉSIUM GRAVIER HUMIDE ASPHALTE
OXYDE DE MANGANÈSE BASALTE BRIQUES TALC BROYÉ
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PRÉAMBULE

Les fourches et équipements approuvés sur cet engin 
sont ceux pour lesquels MERLO a fourni le diagramme 
de charge de l'association engin / équipement dans le 
BOÎTIER DU FASCICULE DES DIAGRAMMES en cabine 
et au MODULE 2.

Toutes les données reportées dans ce module sont 
exprimées dans le SYSTÈME MÉTRIQUE INTERNATIO-
NAL et l'U.S.CUSTOMARY SYSTEM

ATTENTION

NE PAS utiliser d'équipements non approuvés par 
MERLO pour cette machine.

NE PAS modifier les outillages.

NE PAS utiliser les outillages dans un but différent 
de ceux prévus dans les instructions d'utilisation.

! !

AVERTISSEMENT

CONSIGNES POUR LA PLATE-FORME.
Le présent manuel n'inclut pas l'utilisation avec la 
plate-forme aérienne de travail TREEMME : pour 
cet équipement, consulter le manuel de l'opéra-
teur correspondant.
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FOURCHES APPROUVÉES

ATTENTION

EMPLOYER uniquement des fourches approuvées 
par Merlo sur cet engin.

NE PAS modifier les fourches.

NE PAS utiliser les fourches dans un but différent 
de ceux prévus dans les instructions d'utilisation.

! !

Les fourches approuvées sur cet engin sont celles 
pour lesquelles MERLO a fourni le diagramme de 
charge de l'association engin / outillage dans le BOÎ-
TIER DU FASCICULE DES DIAGRAMMES en cabine et 
au MODULE 2.

IDENTIFICATION

Le marquage est poinçonné sur chaque fourche. Les 
données reportées sont :

A	 MATRICULE
C	 CODE DU MATÉRIAU
F	 NUMÉRO DE COMMANDE DE LA PRODUCTION
H	 CODE MERLO
L	 BARYCENTRE DE LA CHARGE (mm)
M	 MATÉRIAU
R	 CODE COMMERCIAL
T	 PORTÉE (kg)	
V	 LOGO DU CONSTRUCTEUR
W	 SEMAINE DE PRODUCTION
Y	 ANNÉE DE PRODUCTION

SYMBOLES DES DONNÉES TECH-
NIQUES

POIDS DE L'OUTILLAGE.

PORTÉE DE L'OUTILLAGE.

CAPACITÉ DE L'OUTILLAGE.
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INSTALLATION

Positionner les fourches [B] au sol et parallèles, 
conduire l'engin à proximité du point d'accrochage.

Incliner le tablier [A] vers le bas.

Sortie la flèche jusqu'à proximité des raccords des 
fourches.

Soulever la flèche et incliner simultanément le tablier 
vers le haut jusqu'à l'accrochage des fourches.

ATTENTION

NE PAS installer sur le tablier des fourches supplé-
mentaires ou d'autres outillages simultanément 
aux fourches. 

! ! Insérer le frein de stationnement et sélectionner 
la modalité neutre [N] de la boîte 2V et du sens de 
marche.

NE PAS demander l’intervention d'un autre opérateur 
pour l'installation des fourches. Cette opération doit 
être exécutée par un seul opérateur. 

A.	 TABLIER DE L'ENGIN
B.	 FOURCHES
C.	 ARRÊT DE SÉCURITÉ
D.	 DISPOSITIFS DE BLOCAGE LATÉRAL
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Lever les fourches de quelques centimètres du sol.

Exécuter la procédure de coupure du moteur (voir 
MODULE 1 - SECTION 3). Descendre de la cabine et 
refermer la porte. 

Vérifier que les arrêts de sécurité [C] des fourches 
sont correctement abaissés afin d'éviter tout décro-
chage accidentel ; dans le cas contraire, les porter ma-
nuellement sur la position de blocage.

IMPORTANT

NE PAS utiliser les fourches si les deux arrêts de 
sécurité [C] ne sont pas entièrement abaissés ; au 
besoin, abaisser la flèche et répéter la procédure 
d'installation.

Insérer les dispositifs de blocage latéral [D] fournis 
(2 par fourche) afin d'éviter le glissement latéral des 
fourches et les bloquer à l'aide des vis correspon-
dantes.

INSTALLATION

IMPORTANT

NE PAS manutentionner des charges avec les 
fourches sans avoir installé l'extension amovible 
[E]. 

NE PAS utiliser l'extension amovible [E] dans un 
but différent de ceux indiqués.

Insérer l'extension amovible [E] dans les références si-
tuées sur les côtés du tablier pour empêcher les éven-
tuelles chutes du chargement soulevé vers la cabine.

Bloquer l'extension amovible [E] en position, en insé-
rant les goujons [F] et les goupilles [G]. 
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DÉMONTAGE

NE PAS demander l’intervention d'un autre opérateur 
pour l'installation des fourches. Cette opération doit 
être exécutée par un seul opérateur. 

Abaisser les fourches au sol.

Exécuter la procédure de coupure du moteur (voir 
MODULE 1 - SECTION 3). Descendre de la cabine et 
refermer la porte. 

Retirer l'extension amovible [E] en débloquant les 
goupilles [G] et les goujons [F].

IMPORTANT

Toujours déposer l'extension amovible [E] avant 
d'utiliser l'engin avec d'autres outillages.

A.	 TABLIER DE L'ENGIN
B.	 FOURCHES
C.	 ARRÊT DE SÉCURITÉ
D.	 DISPOSITIFS DE BLOCAGE LATÉRAL

Rentrer et abaisser la flèche de l'engin et positionner 
le tablier [A] à la verticale.

Conduire l'engin à proximité du point de décrochage 
des fourches et s'assurer qu'il en supporte le poids 
(voir chapitre LISTE DES FOURCHES).

Insérer le frein de stationnement et sélectionner 
la modalité neutre [N] de la boîte 2V et du sens de 
marche.
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DÉMONTAGE

Retirer les dispositifs de blocage latéral [D] et les ran-
ger dans le compartiment porte-objets en cabine.

Soulever les arrêts de sécurité [C] des deux fourches 
en position verticale. Monter en cabine, boucler la 
ceinture de sécurité et démarrer le moteur.

Abaisser la flèche et incliner simultanément le tablier 
vers le bas jusqu'au décrochage des fourches.

Rentrer la flèche ou reculer avec l'engin pour libérer la 
zone opérationnelle des fourches.

Incliner le tablier [B] vers le haut.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



18 -118 LUM00290-D  [M3 1 ZM2-B FORCHE]

M3

A0300 A0311 A0301 A0303 A0304 A0327

050939 082894 050941 050940 050942 131312

F
kg x mm 1750 x 500

1450 x 600
2500 x 500
2250 x 600 2250 x 500 1750 x 500 2250 x 500 2500 x 500

2250 x 600

lb x in
3800 x 20
3200 X 24

5500 x 20
5000 x 24

- - -
5500 x 20
5000 x 24 

kg 77 87 85 81 87 89
lb 170 190 187 178 190 200

kg 1750 / 1450 2500 / 2250 2250 1750 2250 2500/2250
lb 3800 / 3200 5500 / 5000 - - - 5500 / 5000

L
mm 500 / 600 500 / 600 500 500 500 500 / 600

in 20 / 24 20 /24 20 20 20 20 / 24

K
mm 1200 1200 1200 1200 1200 1200

in 47 47 47 47 47 47

A
mm 1327 1332 1331 1327 1331 1331

in 52 52 52 52 52 52

B
mm 615 670 620 915 670 720

in 24 26 24 28 26 29

X
mm 125 125 125 125 125 125

in 5 5 5 5 5 5

Y
mm 45 50 50 45 50 50

in 2 2 2 2 2 2

H
mm 555 610 560 655 610 660

in 22 24 22 26 24 26

FOURCHES

FR

[A0300 | A0311 | A0301 | A0303 | A0304 | A0308 | A0309 | A0316 | A0315 | A0317 | A0325 | A0327]  
FOURCHES
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A0308 A0309 A0316 A0315 A0317 A0325

081743 081745 098095 098093 098097 119158

F
kg x mm - - - - - -

lb x in 5000x24 3800x24 5000x24 3800x24 5000x24 5500x24

kg 85 77 100 90 102 102
lb 187 170 220 200 230 230

kg - - - - - -
lb 5000 3800 5000 3800 5000 5500

L
mm 500 500 500 500 500 500

in 20 20 20 20 20 20

K
mm 1200 1200 1500 1500 1500 1200

in 47 48 60 600 60 48

A
mm 1332 1327 1632 1627 1632 1632

in 52 53 65 65 65 65

B
mm 620 615 620 615 670 670

in 25 25 25 24 26 26

X
mm 125 125 125 125 125 125

in 5 5 5 5 5 5

Y
mm 50 45 50 45 50 60

in 2 2 2 2 2 3

H
mm 560 555 560 555 610 610

in 23 22 22 22 24 24

FOURCHES

FR
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OUTILLAGES APPROUVÉS

ATTENTION

UTILISER exclusivement des outillages approuvés 
par Merlo pour cet engin.

NE PAS modifier les outillages.

NE PAS utiliser les outillages dans un but différent 
de ceux prévus dans les instructions d'utilisation.

Lors de la mise en place ou la dépose d'un outil-
lage, s'assurer que personne ne se trouve dans le 
rayon d'action de l'engin.

! !

Les outillages approuvés sur cet engin sont ceux pour 
lesquels MERLO a fourni le diagramme de charge de 
l'association engin / outillage dans le BOÎTIER DU FAS-
CICULE DES DIAGRAMMES en cabine et au MODULE 
2.

Toutes les données reportées dans ce module sont 
exprimées dans le système métrique international et 
le système métrique impérial.

IDENTIFICATION

Le marquage de l'outillage TREEMME reporte les 
données suivantes :

1	 NUMÉRO DE FABRICATION
	 Exemple : 12345678 1234/20
	 12345678 : modèle de l’outillage.
	 1234 : numéro progressif de production.
	 20 : année de fabrication.

2	 NUMÉRO DE SAV
Ce code permet l'identification de l’outillage sur 
le manuel des pièces de rechange (Sav System).

3	 CODE COMMERCIAL
Le manuel d'instructions et les diagrammes de 
charge font référence à ce numéro.

4	 POIDS TOTAL

5	 PORTÉE MAXIMALE
au centre de gravité de la charge soulevée.

6	 NOMBRE DE PERSONNES

7	 PRESSION MAXIMALE

IMPORTANT

Le marquage de conformité figure sur une pla-
quette supplémentaire (voir MODULE M1C).

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



24 -118 LUM00290-D  [M3 2 ZM2-B INSTALLAZIONE]

M3 INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS

FR

CONTRÔLES PRÉLIMINAIRES

Avant toute utilisation :

•	 nettoyer l'outillage.
•	 vérifier qu'aucune pièce n'est détériorée ou ab-

sente. 
•	 Pour les outillages équipés de crochet, vérifier 

notamment l'état du crochet et du dispositif de 
fermeture correspondant.

•	 Pour les outillages équipés d'un câble :

	෮ Vérifier visuellement l'état du câble ; il ne 
doit pas présenter de défauts (brins rompus, 
pliages, déformations).

	෮ vérifier l'enroulement du câble sur le tam-
bour. Si le câble n'est pas bien enroulé et 
tendu ou si des chevauchements sont pré-
sents, ne pas utiliser l’outillage et procé-
der à l'inspection du câble. (faire référence 
au paragraphe INSPECTION DU CÂBLE). 
Si le problème persiste, NE PAS utiliser l'ou-
tillage et contacter le distributeur de zone ou 
le concessionnaire pour une assistance tech-
nique.

INSPECTION DU CÂBLE

Afin de procéder correctement et en toute sécurité à 
l’inspection du câble, deux opérateurs s'avèrent né-
cessaires, qui seront identifiés comme suit :

•	 opérateur chargé de l'inspection [1]
•	 opérateur en cabine [2]

Pour l’inspection du câble, suivre les indications sui-
vantes :

•	 	l’opérateur [2] positionne l’outillage installé sur 
l'élévateur télescopique à environ 1,1 m du sol ; 
puis, il place le sélecteur du sens de marche en 
position neutre et insère le frein de stationne-
ment.

•	 l’opérateur [1] saisit le câble et le maintient tendu 
sur toute la durée de l'opération de déroulement.

•	 l’opérateur [2] actionne la commande de dérou-
lement du câble avec le moteur à la vitesse de 
rotation minimale jusqu’à l’intervention du dispo-
sitif de fin de course.

•	 L’opérateur [1] inspecte visuellement le déroule-
ment du câble sur toute sa longueur, en évaluant 
l'état d'usure par rapport à celui reporté au cha-
pitre REMPLACEMENT DU CÂBLE pour lequel le 
remplacement s'avère nécessaire.

•	 lorsque le fin de course intervient, l’opérateur [2] 
actionne la commande de rembobinage du câble 
avec le moteur à la vitesse de rotation minimale.

ATTENTION

PRÉCHAUFFAGE DU CIRCUIT AUXILIAIRE
Si la température ambiante est inférieure à 10 °C 
(50 °F), il faut exécuter les opérations de sortie et 
rentrée du câble, sans charge, pendant au moins 
5  cycles consécutifs, si la température est infé-
rieure à 0 °C (32 ºF), pendant au moins 10 cycles.

! !

•	 Vérifier la fixation des goujons et des arrêts cor-
respondants.

•	 installer l'outillage et, tout en commandant un 
mouvement à la fois avec le moteur au ralenti, vé-
rifier l'absence de fuites d'huile.

•	 vérifier le fonctionnement des commandes.
•	 vérifier la présence du capteur de reconnaissance 

des équipements.

Dans le cas contraire, NE PAS utiliser l'outillage et 
contacter le distributeur local ou le concessionnaire.
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LEVAGE

ATTENTION

Avant de soulever un outillage, vérifier que les ac-
cessoires de levage utilisés sont en bon état et que 
leur portée est appropriée au poids de l'outillage 
indiqué sur la plaque de marquage (voir chapitre 
IDENTIFICATION).

! !

ATTENTION

NE PAS utiliser les points de levage de l'outillage 
pour soulever une charge.

! !

Lever l'outillage uniquement s'il est déchargé.

Les points de levage de l'outillage sont repérés par 
l'adhésif reporté ci-dessus.

ATTENTION

Lors de l’inspection du câble, il est fait obligation 
d’utiliser des gants d’une résistance adaptée à 
l’abrasion, aux coupures et à la déchirure que la 
rupture des torons pourrait provoquer.
Lors de l'inspection, dérouler le câble à la vitesse 
minimale de rotation du tambour.

! ! ENTRETIEN

Sauf indication contraire, exécuter l'entretien des ou-
tillages TOUTES LES 50 HEURES de marche :

•	 positionner l’outillage au sol.
•	 déposer l’outillage du tablier.
•	 éteindre la machine.
•	 graisser tous les goujons munis d'un graisseur.

IMPORTANT

Éviter d’appuyer le câble sur des surfaces qui 
peuvent provoquer une accumulation de matière 
sur sa surface.

Pour éviter un mauvais enroulement du câble sur 
le tambour, ne pas insister sur le mouvement de 
descente du câble ou de la flèche de l’élévateur té-
lescopique sur lequel l’outillage est installé lorsque 
la charge repose au sol et que le câble est détendu.

L’opérateur  [1] doit maintenir le câble tendu sur 
toute la phase de rembobinage du câble afin d’évi-
ter un mauvais enroulement du câble sur le tam-
bour.
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INSTALLATION

IMPORTANT

les illustrations suivantes sont reportées à titre in-
dicatif pour illustrer les opérations d'installation 
d'un outillage générique TREEMME à raccord ra-
pide.

Conduire l'engin à proximité du point d'accrochage.

Insérer le frein de stationnement et sélectionner 
la modalité neutre [N] de la boîte 2V et du sens de 
marche.

Incliner le tablier [1] vers le bas.

Sortir la flèche jusqu'à proximité des accrochages de 
l'outillage.

Insérer la conduite [C] de l'engin destinée à la com-
mande du vérin du raccord rapide [P] à la prise hy-
draulique [3] repérée par la lettre [A].

1.	 TABLIER DE L'ENGIN
2.	 ÉQUIPEMENT
3.	 PRISES HYDRAULIQUES
4.	 PRISES ÉLECTRIQUES
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Si installé, maintenir le bouton-poussoir [315] enfon-
cé (voir MODULE 1 - SECTION 3 - PANNEAU FRONTAL 
DES COMMANDES).

Soulever la flèche jusqu'à l'insertion du tablier dans 
les accrochages de l'outillage et actionner simulta-
nément la commande de la manette pour distribuer 
l’huile à la prise hydraulique [A] sur la flèche afin de 
faire reculer le vérin du raccord rapide [P] (voir MO-
DULE 1 - SECTION 3 - CONTRÔLE DE LA CHARGE - MA-
NETTE).

Tourner le tablier vers le haut pour y faire reposer 
l'outillage.

Relâcher le bouton-poussoir [315] et la commande 
de la manette pour distribuer l’huile à la prise hydrau-
lique [A] de manière à faire ressortir le vérin du rac-
cord rapide et compléter l'accrochage de l'outillage.

Soulever la flèche et vérifier, depuis la cabine, l'inser-
tion du vérin du raccord rapide [P] dans le trou corres-
pondant sur l'outillage.

ATTENTION

NE PAS stationner sous l'outillage pour vérifier l'in-
sertion du vérin du raccord rapide [P] dans le trou 
de l'outillage.

NE PAS utiliser l'outillage si le vérin du raccord ra-
pide [P] n'est pas correctement inséré dans le trou 
de l'outillage : dans ce cas, abaisser la flèche et ré-
péter la procédure d'installation.

! !
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ATTENTION

NE PAS utiliser l'équipement si le vérin de raccord 
rapide  [P] n'est pas convenablement introduit 
dans le trou de l'équipement.

! !

IMPORTANT

Pour les équipements munis d'un triple tack lock, 
les plaques d'accrochage sont réglables, si elles 
provoquent une interférence avec la TABLIER DE 
L'ENGIN elles peuvent être déposées momenta-

nément.

TRIPLE TACK LOCK

Si le TABLIER DE L'ENGIN est prévu TRIPLE TACK LOCK, 
soulever la flèche et vérifier depuis la cabine :

•	 la bonne introduction du piston de raccord ra-
pide [P] dans le trou correspondant sur l'équipe-
ment ;

•	 la bonne introduction des pistons auxiliaires de 
raccord rapide [P1] dans les trous correspondants 
des plaques auxiliaires sur l'équipement.

ATTENTION

NE PAS UTILISER l'équipement si les pistons de rac-
cord rapide [P1] ne sont pas correctement insérés 
dans les trous sur l'équipement : dans ce cas, ré-
gler les plaques d'accrochage.

! !

IMPORTANT

Certains équipements produits avant l'insertion de 
l'option TABLIER TRIPLE TACK LOCK pourraient ne 
pas être installées par causes mécaniques.
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ATTENTION

NE PAS utiliser l’outillage si la conduite [C] n'a pas 
été raccordé à la prise hydraulique de repos [D] ; 
cette opération permet d'éviter le décrochage ac-
cidentel de l'outillage.

! !

Si l’outillage est doté de mouvements hydrauliques, 
il faudra raccorder les conduites aux prises hydrau-
liques de l'engin [3] de la manière suivante :

•	 raccorder la conduite hydraulique provenant de 
l'outillage et repérée par un collier à la prise hy-
draulique [A] sur la flèche.

•	 raccorder la seconde conduite provenant de l'ou-
tillage à la prise hydraulique [B] sur la flèche.

Si l’outillage est muni de raccordements électriques, il 
faudra raccorder les différentes fiches aux prises élec-
triques de l'engin [4] de la manière suivante :

•	 retirer le couvercle de la prise d'appui [B].

•	 débrancher la fiche [X] de la prise [A] et la raccor-
der à la prise d'appui [B].

•	 raccorder la fiche électrique provenant de l'outil-
lage à la prise [A] sur la flèche.

•	 si installée, raccorder la fiche d'habilitation de la 
distribution en continu (pour les outillages pré-
parés à cet effet) à la prise électrique [C] sur la 
flèche.

Débrancher la conduite [C] de commande du vérin du 
raccord rapide [P] de la prise hydraulique [A] et la rac-
corder à la prise de repos [D].
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IMPORTANT

Les illustrations suivantes sont reportées à titre 
d'exemple pour les opérations de démontage d'un 
outillage TREEMME générique à raccord rapide.

Abaisser l'outillage au sol.

ATTENTION

NE PAS essayer de retirer un outillage en le forçant 
au sol.

! !

Si l’outillage est muni de raccordements électriques, 
il faudra débrancher les différentes fiches des prises 
électriques de l'engin [4] de la manière suivante :

•	 si installée, débrancher la fiche d'habilitation de 
la distribution en continu (pour les outillages pré-
parés à cet effet) de la prise électrique [C] sur la 
flèche et la replacer sur son siège au repos sur 
l’outillage. 

•	 débrancher la fiche électrique provenant de l'ou-
tillage de la prise [A] sur la flèche et la replacer sur 
son siège au repos sur l’outillage. 

•	 débrancher la fiche [X] de la prise d'appui [B] et la 
raccorder à la prise [A].

•	 insérer le couvercle de la prise d'appui [B].

1.	 TABLIER DE L'ENGIN
2.	 ÉQUIPEMENT
3.	 PRISES HYDRAULIQUES
4.	 PRISES ÉLECTRIQUES

Reculer et abaisser la flèche de l'engin.

Conduire l'engin à proximité du point de décrochage 
de l'outillage et s'assurer qu'il est adapté à en suppor-
ter le poids (voir la fiche de l'outillage).

Insérer le frein de stationnement et sélectionner 
la modalité neutre [N] de la boîte 2V et du sens de 
marche.
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DÉMONTAGE

Si l’outillage est doté de mouvements hydrauliques, il 
faudra débrancher les conduites, provenant de l'outil-
lage, des prises hydrauliques de l'engin [3] de la ma-
nière suivante :

•	 débrancher la conduite hydraulique [D] (repérée 
par le collier correspondant) de la prise hydrau-
lique [A] sur la flèche.

•	 raccorder la seconde conduite de la prise hydrau-
lique [B] sur la flèche.

Débrancher la conduite [C] de commande du vérin du 
raccord rapide [P] de la prise de repos [D] et la raccor-
der à la prise [A].

Cette opération permet de retirer le vérin du raccord 
rapide [P] pour décrocher l'outillage.

Si installé, maintenir le bouton-poussoir [315] enfon-
cé (voir MODULE 1 - SECTION 3 - PANNEAU FRONTAL 
DES COMMANDES).

Actionner la commande de la manette pour distribuer 
l’huile à la prise hydraulique [A] sur la flèche afin de 
retirer le vérin du raccord rapide [P] (voir MODULE 1 
- SECTION 3 - CONTRÔLE DE LA CHARGE - MANETTE) 
et incliner simultanément le tablier vers le bas jusqu'à 
le retirer des accrochages de l'outillage.

Relâcher la commande de la manette et le bou-
ton-poussoir [315].

Au besoin, abaisser légèrement la flèche pour libérer 
l'outillage.

Rentrer la flèche ou, au besoin, reculer l'engin en prê-
tant attention à ce que personne ne se trouve sur la 
zone opérationnelle.
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STOCKAGE POUR DE COURTES PÉRIODES

Pendant les périodes de inactivité démonter l'équipe-
ment de la machine :

•	 Fermé, non pas tourné, le câble enroulé, si pré-
sent, et le moufle en position de repos.

•	 Placé dans un endroit couvert si possible. 
•	 Sur un sol plat et solide.
•	 Protégé contre l’accès par des personnes non au-

torisées.
•	 La protéger pour éviter les dommages.
•	 Placer la fiche de connexion électrique en posi-

tion de repos.
•	 Placer les conduites hydrauliques sur la position 

de repos.
•	 Vérifier si la température du lieu de remisage est 

bien comprise entre -10 °C et 40 °C.

STOCKAGE DES ÉQUIPEMENTS

REMISE EN SERVICE APRÈS DE LONGUES PÉRIODES

Après une période de stockage de plus de 2 mois, ou 
s’il est impossible de déterminer la durée de la période 
de stockage, avant d’utiliser l'équipement, effectuer 
les contrôles préliminaires ainsi que l’entretien pério-
dique et les contrôles de sécurité périodiques corres-
pondant à l’intervalle de 3 mois.

REMISE EN SERVICE APRÈS DE COURTES PÉRIODES

Effectuer les contrôles préliminaires décrits dans ce 
manuel.

STOCKAGE POUR DE LONGUES PÉRIODES

Avant de procéder à un stockage de longue durée, en 
plus des instructions précédentes, suivre les instruc-
tions suivantes :

•	 Nettoyer soigneusement tout l’équipement.
•	 Effectuer un contrôle visuel général de l’état de 

l’équipement, de manière à identifier toute dé-
térioration de la structure et/ou toute abrasion 
profonde de la structure.

•	 Effectuer un contrôle visuel général de la pré-
sence et du bon état de conservation de tous les 
adhésifs et de toutes les plaques présentes sur 
l'équipement. Pour remplacer les plaques et/ou 
les autocollants détériorés ou illisibles, contacter 
le SAV Merlo.

•	 Lubrifier et graisser toutes les pièces mécaniques 
et tous les goujons visibles.
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COMMANDES DE L'OUTILLAGE

Les mouvements des outillages sont réalisés à travers les commandes AUX et AUX 1 (si installés) de la manette 
(faire référence au MODULE 1 - SECTION 3).
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SECTION 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

ATTENTION

NE PAS DÉPLACER de charges suspendues avec 
des outillages pour charges fixes.

! !

ATTENTION

NE soulever PERSONNE à l'intérieur de l'outillage.
NE PAS UTILISER l'équipement pour soulever des 
personnes.

! !

ATTENTION

NE PAS UTILISER les équipements pour des em-
plois non prévus.

! !

ATTENTION

ÉVITER des chocs à l'équipement car ils peuvent 
provoquer de graves dommages à la structure de 
l'équipement, au système de raccord rapide et à 
la flèche.

! !

ATTENTION

Placer uniformément la charge à l'intérieur de 
l'outillage.

! !

ATTENTION

RACCORDER toujours le limiteurs de charge (pour 
les équipements qui en sont dotés).
NE PAS UTILISER l'équipement si le limiteur de 
charge n'est pas raccordé.

! !

Pour la circulation sur route avec un outillage installé, 
observer la réglementation du pays où l'engin est uti-
lisé et, le cas échéant, faire référence aux documents 
d'homologation.

Nous indiquons ci-après les instructions et précau-
tions générales pour les catégories d'équipements 
disponibles ; se référer au CODE COMMERCIAL pour 
consulter le chapitre des DONNÉES TECHNIQUES

ATTENTION

NE PAS faire osciller les charges suspendues ; régler 
par conséquent les mouvements de la machine.

! !

ATTENTION

Avant d'utiliser l'outillage, consulter le diagramme 
de charge pour déterminer la charge maximale de 
l'outillage associé à l'engin : VÉRIFIER les valeurs 
de capacité et de distance de charge.

! !
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TABLIERS SUPPLÉMENTAIRES AVEC FOURCHES

MERLO REF DESCRIPTION 

A0100 TABLIER PORTE-FOURCHES EXTRA-LARGE AVEC FOURCHES STANDARDS

A0200
A0201
A0210
A0211

TABLIER FEM AVEC FOURCHES FEM III

A0605
A0606 TABLIER AVEC FOURCHES EXTRA-LONGUES

A0291
A0292 TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES STANDARD

A0291A
A0292A TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES POUR LE TRANSFERT SUR ROUTE

A0293
A0294 TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES FINES

A0281
A0282 DISPOSITIF DE TRANSLATION SUR TABLIER STANDARD

A0271 TABLIER AVEC FOURCHES FLOTTANTES + SYSTÈME DE POSITIONNEMENT HYDRAULIQUE

A3210
A3215 TABLIER À PLAQUE TOURNANTE 

A3212
A3213
A3217

TABLIER À PLAQUE TOURNANTE ET FOURCHES

A0500 FOURCHE FEM III
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ATTENTION

NE PAS installer sur le tablier de fourches supplé-
mentaires ou d'autres équipements en remplace-
ment des fourches standards.

! !

ATTENTION

NE PAS soulever une charge à l'aide des fourches 
non positionnées de manière symétrique par rap-
port à l'axe du véhicule.

! !

ATTENTION

NE PAS soulever une charge à l’aide d’une seule 
fourche.

! !

La procédure d'installation des fourches sur les ta-
bliers supplémentaires est la même que celle repor-
tée à la SECTION FOURCHES.

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES
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Châssis à appliquer sur le tablier standard de la ma-
chine, dont on conserve les mêmes mesures d'ac-
croche, à utiliser exclusivement avec les fourches ; 
quand une distance supérieure est requise entre eux.

Châssis à appliquer sur le tablier standard de la ma-
chine pour accrocher des fourches FEM.

Châssis à appliquer sur le tablier standard de la ma-
chine, dont on conserve les mêmes mesures d'ac-
croche, la forme de construction permet un angle 
avec le tablier fermé supérieur à 5° et lorsqu'une lon-
gueur de fourche plus longue est requise.

ATTENTION

La portée de l'équipement est inférieure à la por-
tée nominale du véhicule : avant d'utiliser l'équi-
pement, vérifier les valeurs de portée (kg) et de 
distance de charge (mm) indiquées sur la plaque 
d'identification

! !

A0291 | A0292

TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES STANDARD

Châssis à appliquer sur le tablier standard de la ma-
chine, dont on conserve les mêmes mesures d'ac-
croche, la forme de construction permet un angle 
avec le tablier fermé supérieur à 5°.

ATTENTION

NE PAS installer, sur le tablier porte-fourches ex-
tra-large, de fourches supplémentaires ou d'autres 
outillages en remplacement des fourches stan-
dards.

! !

IMPORTANT

Pour installer les fourches FEM, voir le paragraphe 
spécifique 

A0100

TABLIER PORTE-FOURCHES EXTRA-LARGE AVEC  
FOURCHES STANDARDS

A0605 | A0606

TABLIER AVEC FOURCHES EXTRA-LONGUES

A0200 | A0201 | A0210 | A0211

TABLIER FEM AVEC FOURCHES FEM III
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Châssis à appliquer sur le tablier standard de la ma-
chine, dont il conserve les mêmes dimensions d'ac-
crochage, la forme de construction permet un angle 
avec le tablier fermé supérieur à 5°, homologué pour 
la circulation sur route

IMPORTANT

Toutes les opérations décrites au paragraphe sui-
vant doivent être exécutées par un seul opérateur.

Déplacer la fourche en butée contre la partie exté-
rieure du tablier.

Retirer la protection frontale [5] pour la circulation sur 
route.

Extraire la goupille [H] et le goujon [3] de la position 
de repos sur la grille de protection des fourches. Exé-
cuter cette opération sur les deux fourches.

Tourner le tablier vers l'avant jusqu'à ce que la grille 
de protection repose sur les fourches.

Abaisser le tablier en sortant légèrement la flèche de 
manière à positionner la grille et les fourches comme 
indiqué.

Bloquer les deux fourches sur cette position à l'aide 
du goujon [3] et la goupille [H].

Reporter le tablier de l'engin à la verticale.

A0291A | A0292A

TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES  
POUR LA CIRCULATION SUR ROUTE
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Outillage composé d'une partie fixe accrochée au ta-
blier standard et d'une partie mobile avec des accro-
chages adaptés aux fourches FEM.
La partie mobile, en translatant par rapport à la partie 
fixe, déplace la charge transversalement par rapport 
au bras de l'engin.

IMPORTANT

Pour installer les fourches FEM, voir le paragraphe 
spécifique 

A0281 | A0282

DISPOSITIF DE TRANSLATION SUR TABLIER STAN-
DARD

A0293 | A0294

TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES FINES

Châssis à appliquer sur le tablier standard de la ma-
chine, dont on conserve les mêmes mesures d'ac-
croche, la forme de construction permet un angle 
avec le tablier fermé supérieur à 5°.

A0271

TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES +  
POSITIONNEUR HYDRAULIQUE

Châssis à appliquer sur le tablier standard de la ma-
chine, dont on conserve les mêmes mesures d'ac-
croche.
La largeur entre les fourches est réglée par commande 
hydraulique.
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A0500

FOURCHE FEM III

Fourche avec accroche selon norme FEM.

Pour installer les fourches FEM II I :
•	 Soulever le goujon de sécurité (A) des fourches.
•	 Introduire manuellement les fourches dans la po-

sition souhaitée sur le tablier.
•	 Introduire le goujon de sécurité (A) dans l'une des 

encoches prévues pour bloquer la fourche.

A3210 | A3215

TABLIER À PLAQUE TOURNANTE

A3212 | A3213 | A3217

TABLIER À PLAQUE TOURNANTE ET FOURCHES

Équipement composé d'une partie fixe accrochée au 
tablier standard et d'une partie tournant avec des ac-
croches adaptées aux fourches FEM.
Tablier tournant de 360°

 

RESPECTER LES DIMENSIONS MAXIMALES de la 
benne.

ATTENTION! !

Soulever la charge (montée et télescopage) exclu-
sivement avec la benne à l'horizontale

ATTENTION! !
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GODETS  

MERLO REF DESCRIPTION 

A0698
A0699
A0700
A0701
A0706
A0708
A0741

GODETS DE TERRASSEMENT

A0710
A0712
A0715

GODETS DE REPRISE

A0713
A0714
A0716
A0718
A0720
A0720A
A0720B
A0780
A0782

GODETS POUR VRAC

A0730
A0731
A0732
A0733
A0734
A0735

GODETS POUR VRAC RENFORCÉS

A0861 GODETS AVEC TRAPPE

A0800
A0810
A0820

GODETS MULTIFONCTION (TERRASSEMENT)

A0870 GODETS MULTIFONCTION (REPRISE)

A0860 GODET MULTIFONCTION (VRAC) 

A0836 
A0838 
A0840
A0841
A0843
A0852

GODET MULTIFONCTION AVEC GRIFFE (*)

A0872 GODET À GRIFFE POUR DÉCHETS

NOTE 
* les présents GODETS MULTIFONCTION AVEC GRIFFE existent en 
différentes versions en fonction du type de griffe.
 Les codes de référence commerciaux reportent un suffixe (par 
exemple b, c, etc.) non indiqué dans le diagramme.
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES

Les opérations de terrassement ou de chargement 
doivent être effectuées avec la flèche télescopique 
rentrée et la marche avant.

ATTENTION

NE PAS HEURTER le pneumatique avec le godet 
pour éviter toute crevaison ou détérioration.

ATTENTION

NE PAS exécuter les opérations de terrassement 
ou de chargement avec la flèche télescopique sor-
tie ou en utilisant le mouvement de sortie.

! !

! !

ATTENTION

NE PAS utiliser la marche arrière pour traîner le 
godet ou le tranchant au sol car cela pourrait dé-
tériorer la structure de l'équipement et la flèche.

! !

IMPORTANT

Le diagramme de charge spécifique indique la 
zone maximale de travail de l'engin en fonction du 
poids spécifique du matériau chargé.

IMPORTANT

Les codes commerciaux [AXXXX] de référence com-
portent un suffixe (par exemple B, C, etc.) non repor-
té sur le diagramme de charge. 
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•	 déposer le godet et le poser au sol.
•	 tirer les poignées [M] vers l'extérieur, puis les 

tourner vers le bas.

•	 raccorder l'accessoire de levage au point d'an-
crage présent sur la deuxième section de la flèche 
de l'engin.

•	 déplacer la flèche de l'engin pour porter l'acces-
soire de levage en suspension, avec l'extrémité 
libre en correspondance du point de levage sur 
l’outillage.

•	 accrocher l'outillage [2].
•	 soulever la flèche et déplacer l'outillage [3] et [4] 

jusqu'à l'accrochage sur le support. Lors de cette 
opération, l’opérateur au sol doit guider manuel-
lement l’outillage jusqu'à l'accrochage.

•	 rentrer et abaisser la flèche.
•	 retirer l'accessoire de levage.

Exécuter les opérations décrites en sens inverse pour 
retirer le godet de la structure d'appui au repos.

TRANSPORT DU GODET

Pour les modèles ROTO (pour lesquels l'utilisation de 
godets est autorisée), il est possible d'installer (sur 
demande) une structure ad hoc sur la machine pour 
remettre le godet au repos et pouvoir ainsi le trans-
porter.

Cette opération exige la présence d'un second opéra-
teur au sol.
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Outil pour la manutention de matériau avec une den-
sité maximale de 2250 kg/m3 (consulter le diagramme 
de charge)

Outil pour la manutention de matériau avec une den-
sité maximale de 1800 kg/m3 (consulter le diagramme 
de charge)

ATTENTION

NE PAS UTILISER POUR LE TERRASSEMENT

! !

A0730 | A0731 | A0732 | A0733 | A0734 | A0735

GODET POUR VRAC RENFORCÉ

A0698 | A0699 | A0700 | A0701 | A0706 | 
A0708 | A0741

GODET DE TERRASSEMENT

A0713 | A0714 | A0716 | A0718 | A0720 |  
A0720A |A0720B | A0780 | A0782

GODET POUR VRAC

A0710 | A0712 | A0715

GODETS DE REPRISE

Outil pour la manutention de matériau avec une den-
sité maximale de 900 kg/m3 (consulter le diagramme 
de charge)

Outil pour la manutention de matériau avec une den-
sité maximale de 900 kg/m3 (consulter le diagramme 
de charge)

Capacité de charge normes ISO 7456.

Les godets A0730 | A0731 | A0732 | A0733 | A0734 | 
A0735 sont préparés avec un tripe attelage Tack Lock.

ATTENTION

NE PAS UTILISER POUR LE TERRASSEMENT

! !
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Outil pour la manutention de matériau avec une den-
sité maximale de 900 kg/m3 (consulter le diagramme 
de charge)
Ouverture du volet à commande hydraulique

A0861

GODET AVEC TRAPPE

A0800 | A0810 | A0820 | A0860 | A0870

GODET MULTIFONCTION

Outil pour la manutention de matériau de densité 
maximale de :

A0800| A0810 | A0820   
[EXCAVATION ] 	2250 kg/m3

A0860			    
[DE REPRISE]	 1800 kg/m3

A0800| A0810 | A0820  
[POUR VRAC]	   900 kg/m3

Pour décharger le matériau, incliner le godet vers le 
bas ou bien l'incliner vers le haut et ouvrir graduelle-
ment le godet à l'aide des commandes de la manette.

Pour utiliser le godet multifonction comme une lame 
de poussée, opérer comme suit :

•	 rentrer complètement la flèche.
•	 commander, à l'aide de la manette, l'ouverture 

totale du godet.
•	 abaisser la flèche télescopique de manière à faire 

reposer la lame de poussée au sol.
•	 pousser le matériau en avançant lentement l'en-

gin de manière régulière.

Outil pour la manutention de matériau avec une den-
sité maximale de 900 kg/m3 (consulter le diagramme 
de charge)

IMPORTANT

Rester vigilant lors de la fermeture de la griffe afin 
d'éviter que le matériau chargé ne détériore les 
dents.

A0872

GODET À GRIFFE POUR DÉCHETS

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



-118-49 -LUM00290-D  [M3 3 ZM2-C DESCRIZIONE E ISTRUZIONI]

M3INSTRUCTIONS OPÉRATIONNELLES DES ÉQUIPEMENTS

FR

Outil pour la manutention de matériau avec une den-
sité maximale de 1800 kg/m3 (consulter le diagramme 
de charge)

Les godets multiusage à griffe reportés dans cette sec-
tion sont disponibles en différentes versions selon le 
type de griffe installée. 

A0836 | A0838 | A0840 | A0841 | A0843 | A0846 
| A0852

GODET MULTIFONCTION AVEC GRIFFE

IMPORTANT

Rester vigilant lors de la fermeture de la griffe afin 
d'éviter que le matériau chargé ne détériore les 
dents.
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FOURCHES À DENTS  

MERLO REF DESCRIPTION 

A2300
A2301
A2307

FOURCHE À FUMIER AVEC GRIFFE

A2306 FOURCHE À FUMIER 

A2331
A2332
A2333
A2334

FOURCHE À BALLES À 2/3 POINTES ESCAMOTABLES AVEC PROTECTION COULISSANTE

A2340 FOURCHE À BALLES À 4 POINTES ESCAMOTABLES AVEC PROTECTION COULISSANTE HY-
DRAULIQUE

A2319
A2320
A2324

FOURCHE À BALLES À 3 POINTES ESCAMOTABLES AVEC GRIFFE
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ATTENTION

NE PAS incliner excessivement le tablier vers le bas 
si la flèche télescopique est rentrée car les dents 
pourraient interférer avec les pneumatiques.

! !

ATTENTION

NE PAS soulever de charges à l'aide d'une seule 
dent. La portée de chaque outillage se réfère à 
l'outillage complet, non à la seule dent.

! !

IMPORTANT

Prêter attention à la fermeture de la griffe (si l’ou-
tillage en est équipé) afin d'éviter que le matériau 
chargé ne détériore les dents.

IMPORTANT

Pour la circulation sur route, soulever complète-
ment les dents basculantes (si l’outillage en est 
pourvu).

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES
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Positionner la protection coulissante à la verticale 
pour retenir la charge.

Positionner la protection coulissante à l'horizontale 
et actionner la commande hydraulique pour déplacer 
les balles.

Outil adapté à la manutention d'un ou plusieurs balles 
superposées, avec protection supérieure réglable ma-
nuellement.

A2300 | A2301 | A2307

FOURCHE À FUMIER AVEC GRIFFE

Outil pour la manutention de matériau avec une den-
sité maximale de 800 kg/m3 (consulter le diagramme 
de charge)

A2306

FOURCHE À FUMIER 
Équipement adapté pour la manutention d'une ou 
plusieurs balles superposées, avec protection supé-
rieure réglable hydrauliquement.

A2331 | A2332 | A2333 | A2334

FOURCHE À BALLES À 2/3 POINTES ESCAMOTABLES 
AVEC PROTECTION COULISSANTE

A2340

FOURCHE À BALLES À 4 POINTES ESCAMOTABLES 
AVEC PROTECTION COULISSANTE HYDRAULIQUE

Positionner la protection coulissante à la verticale 
pour retenir la charge.
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Équipement adapté à la manutention d'une ou plu-
sieurs balles superposées.

Après avoir chargé le matériau, actionner la com-
mande hydraulique pour abaisser la griffe et bloquer 
la charge.

A2319 | A2320 | A2324

FOURCHE À BALLES À 3 POINTES ESCAMOTABLES 
AVEC GRIFFE
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PINCES  

MERLO REF DESCRIPTION 

A2200 PINCE DOUBLE DE GRUMES

A2202
A2203 PINCE POUR GRUMES

A2400
A2401
A2402
A2405
A2406
A2407
A2408
A2409
A2411
A2412

PINCE POUR ROTOBALLES [ SIMPLE ]

A2403
A2413
A2403A
A2413A

PINCE POUR ROTOBALLES [ DOUBLE ]

NOTE 
Les codes commerciaux de référence in-
diquent le suffixe approprié (A) non men-
tionné sur le diagramme.

A2210 PINCE POUR FÛTS

A2414 PINCE DE LA FLÈCHE PORTE-CINTRE
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES

NE PAS manutentionner une charge présentant un 
diamètre supérieur au diamètre maximal indiqué 
dans les DONNÉES TECHNIQUES de l'outillage.

NE PAS incliner excessivement le tablier vers le bas 
avec la flèche télescopique rentrée car les dents 
pourraient interférer avec les pneumatiques.

FAIRE ATTENTION lors de l'utilisation de la pince, 
au risque de chute du matériau manutentionné.

ATTENTION! !

ATTENTION! !

ATTENTION! !
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Outil pour la manutention de rotoballes :

Selon le type de balle ronde à manutentionner, on 
pourra installer les dents de la pince de balles rondes 
non filmées ou bien boulonner les deux bras arrondis 
pour les balles rondes filmées.

Pour les pinces à rotoballes doubles, il existe deux mo-
dèles :
[A2403 et A2413] les pinces inférieures et supérieures 
sont commandées simultanément 
[A2403A et A2413A] l’actionnement de la pince supé-
rieure et inférieure est indépendant.

A2400 | A2401 | A2402 | A2405 | A2406 | A2407  
A2408 | A2409 | A2411 | A2412  

PINCE POUR ROTOBALLES (SIMPLE)

A2200

PINCE DOUBLE DE GRUMES

Outil pour la manutention de grumes ; les bras de bu-
tée sont indépendants, avec une unique commande 
hydraulique

A2403 | A2413 | A2403A | A2413A

PINCE POUR ROTOBALLES (DOUBLE)

A2210

PINCE POUR FÛTS

Équipement adapté à la manutention d'un fût; pince 
rotative à 180° ou 360° selon le modèle.

L'ÉQUIPEMENT n'est pas adapté pour des mouve-
ments de rotation multiple et/ou continue dans le 
temps.

ATTENTION! !

Outil pour la manutention de grumes ; 
pince tournante de 360° 

L'ÉQUIPEMENT n'est pas adapté pour des mouve-
ments de rotation multiple et/ou continue dans le 
temps.

ATTENTION! !

IMPORTANT

Pour l'entretien de la pince, se référer au manuel 
d'utilisation et d'entretien du constructeur de la 
pince installée sur l'équipement.

A2202 | A2203

PINCE POUR GRUMES
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Accrocher du cintre.

La tête porte-cintre est équipée de deux paires d'ar-
rêts [4] et [5] réglables manuellement en fonction du 
type et de la dimension du cintre.

Définir les valeurs (A) et (B), choisir la paire de coins 
[4] ou [5] et les placer comme indiqué sur la figure 
à travers deux des quatre trous filetés ; de cette ma-
nière, la dent du coin évitera, au cintre, de glisser lors 
du levage et l'arrêt à commande hydraulique ne for-
cera pas contre le cintre.

A2414

PINCE DE LA FLÈCHE PORTE-CINTRE

Équipement spécifique pour le transport de cintres.

La fonction [1] bloque le cintre sur l'outillage.

La rotation de la tête de 75° [2] permet de réduire 
l'encombrement latéral (F) du cintre lors du trans-
port. 
La rotation de la tête de -5 à 75° facilite la mise en 
place du cintre.

Opérations de la pince.
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Entretien toutes les 50 heures.

Graisser les goujons des vérins de rotation de la 
tête.

Graisser les goujons des vérins de blocage du cintre.
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BENNES 

MERLO REF DESCRIPTION 

A1565
A1570
A1571
A1580
A1581

GODET MALAXEUR
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A1565 | A1570 | A1571 | A1580 | A1581

GODET MALAXEUR

Outil pour mélanger et distribuer le conglomérat de 
béton.

Abaisser et rentrer complètement la flèche télesco-
pique, puis incliner légèrement la benne vers le bas.

À l'aide des commandes AUX de la manette :

•	 ouvrir la protection frontale. Lorsqu'elle est entiè-
rement ouverte, relâcher la commande.

•	 activer la rotation continue de l'hélice.

Utiliser la benne comme godet de chargement en 
avançant lentement avec l'engin pour charger le ma-
tériau.

Incliner la benne vers le haut pour retenir le matériau 
chargé et obtenir la fermeture automatique de la pro-
tection frontale. Lors de cette opération la rotation de 
l'hélice se désactive jusqu'à la fermeture complète.

ATTENTION

NE PAS charger manuellement la benne lorsque la 
protection avant est soulevée.

! !
CHARGEMENT DE LA BENNE

S'il s'avère nécessaire de charger la benne à la main, 
il faudra tout d'abord l'incliner vers le haut pour refer-
mer la protection frontale.

Puis, à l'aide des commandes AUX de la manette, ac-
tiver la rotation continue de l'hélice et introduire le ci-
ment à travers la grille [A] ou poser un sac sur la lame 
[B] pour l'ouvrir.

La capacité maximale de la benne de malaxage est 
atteinte, avec le tablier à la verticale, lorsque le maté-
riau atteint le bord de la benne (réf. MAX).

ATTENTION

NE PAS dépasser la capacité maximale de la benne 
de malaxage.

! !
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GOULOTTE DE DÉCHARGEMENT

Soulever la flèche télescopique à environ 1,5 m (59 in) 
du sol, puis couper le moteur.

ATTENTION

NE PAS se positionner sous l'outillage lors des opé-
rations d'installation de la goulotte de décharge-
ment.

! !

Extraire la goulotte de la position de transport, décro-
cher la patte [1] et insérer les guides [2] à proximité de 
la trappe de déchargement du matériau.

Accrocher de nouveau la patte [1] et vérifier son blo-
cage et le fonctionnement du ressort [3].

Au terme des opérations, retirer la goulotte de la 
trappe de déchargement et la reporter sur sa position 
de transport sur le haut de l'outillage.

ATTENTION

NE PAS actionner l'ouverture de la protection 
frontale avec la goulotte en position de transport 
afin d'éviter toute détérioration.

! !

DÉCHARGEMENT DU BÉTON

Incliner la benne de malaxage vers le haut pour re-
fermer la protection frontale, puis, à l'aide des com-
mandes AUX de la manette, activer la rotation conti-
nue de l'hélice.

Utiliser la radiocommande fournie.

A : ouverture de la trappe de déchargement.
B : fermeture de la trappe de déchargement.
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ENTRETIEN TOUTES LES 10 HEURES

Laver l'intérieur de la benne de malaxage. 

•	 avec l'hélice en mouvement, maintenir la protec-
tion frontale fermée, alors qu'avec.

•	 la protection frontale ouverte, il faudra que le mo-
teur soit éteint.

ENTRETIEN TOUTES LES 50 HEURES

graisser les roulements [A] des deux côtés de l'hélice 
à travers les graisseurs correspondants. Appliquer de 
la graisse jusqu'à ce qu'elle ressorte.

Graisser la chaîne de transmission du mouvement de 
l'hélice à travers le graisseur [B]. Actionner la rotation 
de l'hélice pour distribuer uniformément la graisse.

Insérer la patte [A] de la rallonge dans le goujon [B] 
de la goulotte de déchargement. Tourner la rallonge 
jusqu'à ce que son bord repose sur la goulotte de dé-
chargement.

Accrocher la bride du tube de déchargement à la 
benne de malaxage à l'aide des accrochages angu-
laires.

Tourner le goujon fileté [D] vers le haut et serrer les 
écrous papillon
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AUTRES ÉQUIPEMENTS 

MERLO REF DESCRIPTION 

A1900
A1901 PANIER DE MANUTENTION DE MATÉRIAUX

A0844 CONTENEUR DE MATÉRIAUX

A0905 LAME DE POUSSÉE DE CÉRÉALES

A2211 LEVAGE DE BENNES À ORDURES
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Outil pour la manutention de matériaux : 
le déchargement et le chargement du matériau doit 
être exécuté par l'extérieur de l'équipement, en pré-
sence d'un opérateur en cabine afin de contrôler que 
la portée maximale, de l'équipement ou de la machine 
associée à l'équipement, n'est pas dépassée (faire ré-
férence au diagramme de charge correspondant).

A1900 | A1901

PANIER DE MANUTENTION DE MATÉRIAUX

A0844

CONTENEUR DE MATÉRIAUX

Outil pour la manutention de céréales.

NE PAS SOULEVER de personnes ou d'animaux à 
l'intérieur de l'équipement.

ATTENTION !!

Outil pour la manutention de matériaux : 
le déchargement et le chargement du matériau doit 
être exécuté par l'extérieur de l'équipement, en pré-
sence d'un opérateur en cabine afin de contrôler que 
la portée maximale, de l'équipement ou de la machine 
associée à l'équipement, n'est pas dépassée (faire ré-
férence au diagramme de charge correspondant).

ATTENTION

La charge de l'outillage est inférieure à la charge 
maximale de l'engin.

! !

A0905

LAME DE POUSSÉE DE CÉRÉALES

La charge de l'outillage est inférieure à la charge 
maximale de l'engin.

ATTENTION !!
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Cet outil a besoin d'un tablier prévu pour un touril-
lon de fixation inférieur

Abaisser et rentrer la flèche de l'engin et tourner la 
tablier à la verticale.

Conduire l'engin près de la benne à ordures à manu-
tentionner. Sortir la flèche jusqu'à aligner les goujons 
[A] avec le siège correspondant sur l'outillage.

Bloquer la benne [3] en actionnant la commande 
[AUX2] ; les palettes de blocage de la benne se refer-
ment et l'arrêt de la benne [4] s'insère.

Le témoin d'habilitation au vidage [5] s'allume ; dans 
le cas contraire, ne pas utiliser l'outillage et répéter les 
opérations d'accrochage de la benne.

IMPORTANT

Avec le témoin [5] allumé, NE PAS abaisser la flèche 
afin de ne pas détériorer la benne.

Placer la benne à ordures sur le point de vidage.

Utiliser la commande [AUX1] pour commander l’ou-
verture de la structure basculante [2] de 90° et vider 
la benne.

A2211

LEVAGE DE BENNES À ORDURES

Outil pour la manutention et le vidage des bennes à 
ordures.

INSTRUCTIONS D’EXPLOITATION

ATTENTION! !
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M3 INSTRUCTIONS OPÉRATIONNELLES DES ÉQUIPEMENTS

FR

ÉQUIPEMENTS POUR CHARGES SUSPENDUES

MERLO REF DESCRIPTION 

A1000 CROCHET SUR TABLIER

A1118B
A1124B FLÈCHE

A1123B FLÈCHE GRUE TÉLESCOPIQUE

A1200B
A1210B
A1225B
A1230B

FLÉCHETTE

A1300B
A1310B
A1330B
A1215B

FLÉCHETTE AVEC TREUIL

A2765
A2766
A2773

TREUIL SUR TABLIER LIFT SW
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M3INSTRUCTIONS OPÉRATIONNELLES DES ÉQUIPEMENTS

FR

Outil pour le levage et la manutention de charges 
(suspendues) avec des élingues appropriées.

A1000

CROCHET SUR TABLIER

A1123

FLÈCHE GRUE TÉLESCOPIQUE

A1118B | A1124B

FLÈCHE

IMPORTANT

Toujours opérer avec l'outillage de niveau.

Outil pour le levage et la manutention de charges 
(suspendues) avec des élingues appropriées.

IMPORTANT

Toujours opérer avec l'outillage de niveau.

A1123 FLÈCHE GRUE TÉLESCOPIQUE 
TOUTES LES 50 HEURES DE FONCTIONNEMENT
Graisser les patins internes de glissement du bras.

A1200B | A1210B | A1225B | A1230B

FLÉCHETTE

Outil pour le levage et la manutention de charges sus-
pendues.

Pour les autres instructions relatives au transport de 
la fléchette, faire référence au paragraphe TRANS-
PORT DE LA FLÉCHETTE ET FLÉCHETTE À TREUIL
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M3 INSTRUCTIONS OPÉRATIONNELLES DES ÉQUIPEMENTS

FR

A1300B | A1310B | A1330B | A1215B

FLÉCHETTE AVEC TREUIL

Outil pour le levage et la manutention de charges sus-
pendues.

ATTENTION

NE PAS utiliser l'outillage avec le tablier tourné 
vers le bas. 

! !

IMPORTANT

Lorsque l'on place l'outillage au sol, vérifier que le 
câble n'est pas écrasé.

NE PAS insister dans la commande de descente 
du câble ou d'abaissement de la flèche lorsque la 
charge repose au sol afin d'éviter de dérouler le 
câble de manière incorrecte.

A1215

A1300

Replacer la poulie sur la position de repos.

A1310 - A1320

Pour les autres instructions relatives au transport de 
la fléchette, faire référence au paragraphe TRANS-
PORT DE LA FLÉCHETTE ET FLÉCHETTE À TREUIL
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M3INSTRUCTIONS OPÉRATIONNELLES DES ÉQUIPEMENTS

FR

ENTRETIEN

Graisser le treuil à travers les graisseurs [1] et [2].

Graisser la vis du fin de course du câble.

Graisser les goujons indiqués :

•	 Poulie de renvoi du câble [A].
•	 Poulie du moufle [B].

[ A1300 | A1310B | A1330B ]

Toutes les 50 heures

[ A1300 | A1310B | A1330B | A1215B ]

Toutes les 50 heures

[ A1215B ]

à chaque remplacement du câble

remplacer l'huile [ TYPE ISO VG 46 ]
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M3 INSTRUCTIONS OPÉRATIONNELLES DES ÉQUIPEMENTS

FR

TRANSPORT DE LA FLÉCHETTE ET DE LA FLÉCHETTE À TREUIL

IMPORTANT

Pour le transport de l'écoperche sur route, utiliser 
le support correspondant positionné sur la droite 
de l'engin.

Cette opération requiert la présence d'un second 
opérateur et d'un outillage de levage supplémen-
taire.

Bloquer l'écoperche en insérant les goujons [P] et les 
clavettes [C].

Tourner l'écoperche vers l'intérieur et la bloquer à 
l'avant sur le support [T] à l'aide de l'arrêt [B] et de la 
vis [R]. Enfin, insérer la clavette [S] de sécurité.

Si, lors de l'utilisation de l'engin, il s'avère nécessaire 
d'ouvrir le compartiment moteur, il faudra :

•	 retirer les éléments de fixation avant.
•	 tirer le goujon [T] de déblocage du support arrière 

[A].
•	 tourner l'écoperche vers l'extérieur.

Tirer le goujon [T] et tourner le support arrière [A] vers 
l'extérieur.

Retirer les clavettes (C) et les goujons (P).

Accrocher 2 accessoires de levage externes aux points 
de l’outillage repérés par l'adhésif indiqué à la SEC-
TION 2 - LEVAGE.

Soulever l'outillage et, avec l'aide d'un second opéra-
teur, positionner l'écoperche sur la barre [A] du sup-
port arrière en l'accrochant sur les sièges correspon-
dants.
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M3INSTRUCTIONS OPÉRATIONNELLES DES ÉQUIPEMENTS
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A2765 | A2766 | A2773

TREUIL SUR TABLIER LIFT SW

Outil pour le levage et la manutention de charges sus-
pendues.

ATTENTION

NE PAS utiliser l'outillage avec le tablier tourné 
vers le bas. 

! !

IMPORTANT

Lorsque l'on place l'outillage au sol, vérifier que le 
câble n'est pas écrasé.

NE PAS insister dans la commande de descente 
du câble ou d'abaissement de la flèche lorsque la 
charge repose au sol afin d'éviter de dérouler le 
câble de manière incorrecte.

Replacer le moufle au repos [B] et le bloquer à l'aide 
de la fourche [A].

Sur les modèles ROTO, on pourra installer (sur de-
mande) une structure spéciale sur l'engin afin de pla-
cer le treuil au repos et pouvoir ainsi le transporter.

Cette opération exige la présence d'un second opéra-
teur au sol.

•	 déposer le godet et le poser au sol.
•	 tirer les poignées [M] vers l'extérieur, puis les 

tourner vers le bas.
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M3 INSTRUCTIONS OPÉRATIONNELLES DES ÉQUIPEMENTS
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•	 raccorder l'accessoire de levage au point d'an-
crage présent sur la deuxième section de la flèche 
de l'engin.

•	 déplacer la flèche de l'engin pour porter l'acces-
soire de levage en suspension, avec l'extrémité 
libre en correspondance du point de levage sur 
l’outillage.

•	 accrocher l'outillage [2].
•	 soulever la flèche et déplacer l'outillage [3] et [4] 

jusqu'à l'accrochage sur le support. Lors de cette 
opération, l’opérateur au sol doit guider manuel-
lement l’outillage jusqu'à l'accrochage.

•	 rentrer et abaisser la flèche.
•	 retirer l'accessoire de levage.

Exécuter les opérations décrites en sens inverse pour 
retirer le treuil de la structure d'appui au repos.

ENTRETIEN TOUTES LES 50 HEURES

Graisser le goujon du moufle [A] et l’accrochage du 
ringot du câble [2].

ENTRETIEN TOUTES LES 1000 HEURES

Retirer les protecteurs [1, 2, 3] à l'aide d'une clé hexa-
gonale de 10 mm.

Graisser le câble [C] et la vis du bloc d'enroulement.
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Graisser la chaîne de transmission [E] et la tige d'ac-
tionnement du fin de course.

Contrôler le niveau d'huile du réducteur. La jauge doit 
être entièrement immergée.

Contrôler l’usure du bloc de guidage du câble [H] et la 
bague correspondante [L].
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M3 INSTRUCTIONS OPÉRATIONNELLES DES ÉQUIPEMENTS

FR

Se référer au manuel d'utilisation et d'entretien cor-
respondant

PLATES-FORMES
PLATES-FORMES

ATTENTION

NE soulever personne si le véhicule n'a pas été 
préparé et équipé d'une plate-forme aérienne de 
travail Merlo approuvée.

! !
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0100]  
TABLIER PORTE-FOURCHES EXTRA-LARGE AVEC DES FOURCHES STANDARDS 

77 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0100

kg 140 290

lb 310 640

kg 5000

lb 11000

A
mm 1895 1900

in 75 75

B
mm 290 290

in 12 12

C
mm 495 500

in 20 20

D
mm 1800 1800

in 71 71

E
mm 420 520 

in 17 21
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[A0200 - A0201 - A0210 - A0211]  
TABLIER FEM III

78 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0200 A0201 A0210 A0211

kg 145 310 156 330 185 345 190 360

lb 320 680 340 730 410 760 420 790

kg 4500 4500 4500 4500

lb 10000 10000 10000 10000

A
mm 1500 1500 1500 1500 2000 2000 2000 2000

in 60 60 60 60 79 79 79 79

B
mm 225 225 250 250 245 245 250 250

in 9 9 10 10 10 10 10 10

B1
mm 1475 1500 1500 1500

in 59 60 60 60

C
mm 525 525 630 630 525 525 630 630

in 21 21 25 25 21 21 25 25

D
mm 510 510 510 510 510 510 510 510

in 20 20 20 20 20 20 20 20
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0500]  
FOURCHES FEM III POUR TABLIER FEM III [A0200 - A0201 - A0210 - A0211]

79 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0500

kg 83

lb 180

kg 2150

lb 4700

A
mm 1290

in 51

B
mm 655

in 26

X
mm 125

in 5

Y
mm 50

in 2

H
mm 570

in 22

K
mm 1200

in 48

L
mm 500

in 20
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2
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[A0605 - A0606]  
TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES EXTRA-LONGUES

80 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0605 A0606

kg 410 405
lb 910 890

kg 2200 1800
lb 4800 3970

A
mm 1200 1200

in 448 48

B
mm 2350 2800

in 93 111

C
mm 1200 1300

in 48 52

D
mm 990 990

in 39 39

E
mm 295 295

in 12 12

F
mm 355 355

in 14 14

G
mm 2000 2400

in 79 95

H
mm 480 850

in 19 23

X
mm 120 120

in 5 5

Y
mm 50 50

in 2 2
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[A0291 - A0292]  
TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES STANDARD

81 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0291 A0292

kg 290 305
lb 640 670

kg 4500 4500
lb 10000 10000

A
mm 1200 1200

in 48 48

B
mm 1560 1565

in 62 62

C
mm 1200 1300

in 48 52

D
mm 990 990

in 39 39

E
mm 295 295

in 12 12

F
mm 348 348

in 14 14

G
mm 1200 1200

in 48 48

H
mm 479 579

in 19 23

X
mm 120 120

in 5 5

Y
mm 50 50

in 2 2
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[A0291A - A0292A]  
TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES TRANSFERT SUR ROUTE

82 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0291A A0292A

kg 320 336
lb 710 740

kg 4500 4500
lb 10000 10000

A
mm 1200 1200

in 48 48

B / B1
mm 1560 / 660 1565 / 697

in 62 62

C  / C1
mm 1580 / 1747 1680 / 1747

in 63 67

D
mm 990 990

in 39 39

E
mm 295 295

in 12 12

F
mm 355 355

in 14 14

G
mm 1200 1200

in 48 48

H
mm 480 580

in 19 23

X
mm 120 120

in 5 5

Y
mm 50 50

in 2 2
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2
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[A0293 - A0294]  
TABLIER À FOURCHES FLOTTANTES MINCES

83 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0293 A0294

kg 220 230
lb 490 510

kg 1500 1500
lb 3300 3300

A
mm 1200 1200

in 48 48

B
mm 1545 1550

in 61 62

C
mm 1180 1280

in 47 51

D
mm 990 990

in 39 39

E
mm 295 295

in 12 12

F
mm 355 355

in 14 14

G
mm 1200 1200

in 48 48

H
mm 480 580

in 19 23

X
mm 100 100

in 4 4

Y
mm 35 35

in 2 2
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[A0281 - A0282]  
TRANSLATEUR SUR TABLIER STANDARD

84 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0281 A0282

kg 410 575 380 565

lb 910 1270 840 1250

kg 4500 4500

lb 10000 10000

A
mm 1355 1355 1355 1355

in 54 54 54 54

B
mm 300 300 300 300

in 12 12 12 12

B1
mm 1550 1550

in 62 62

C
mm 1250 1250 1250 1250

in 50 50 50 50

D
mm 154 154 154 154

in 7 7 7 7

E
mm 525 525 425 425

in 21 21 17 17

F
mm 717 717 717 717

in 29 29 29 29
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[A0271]  
TABLIER AVEC FOURCHES FLOTTANTES + SYSTÈME DE POSITIONNEMENT HYDRAULIQUE

85 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0271

kg 315

lb 700

kg 4500

lb 10000

A
mm 1200

in 48

B
mm 1560

in 62

C
mm 1250

in 50

D
mm 400

in 16

X
mm 120

in 5

Y
mm 50

in 2
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[A3210 - A3215] TABLIER À PLAQUE TOURNANTE   
[A3212 - A3213 - A3217] TABLIER ROTATEUR DES FOURCHES

86 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A3210 A3215 A3212 A3213 A3217

kg 547 570 450 490 450

lg 1200 1260 992 1320 992

kg 3500 3500 2000 2900 2000

lg 7700 7700 4400 6400 4400

A
mm 1600 1600 1450 1660 1430

in 63 63 58 66 57

B
mm 1200 1200 1295 1495 1495

in 48 48 51 59 59

C
mm 704 900 900 1000 830

in 28 36 36 40 33

D
mm 355 355 400 410 390

in 14 14 16 17 16

E
mm 630 630 700 860 729

in 25 25 28 34 28

F
mm 330 330 178 245 178

in 13 13 8 10 8

X
mm 125 125 120 125 120

in 5 5 5 5 5

Y
mm 50 50 35 50 35

in 2 2 2 2 2
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0699 - A0700 - A0701 - A0706 - A0698 - A0708 - A0741]  
GODET DE TERRASSEMENT

Accessoires
Disponible

87 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0699 A0700 A0701 A0706 A0698 A0708 A0741

A0887 A0888 A0889 A0890 A0895 A0893

(6) A2601 (7) A2600 (7) A2600 (8) A2603 (6) A2601 (7) A2600

A0699 A0700 A0701 A0706 A0698 A0708 A0741

kg 300 360 400 430 370 380 355

lb 660 790 880 950 840 840 780

l 550 800 900 1000 850 850 750

gal 150 210 230 260 220 220 200

A
mm 1840 2000 2240 2440 2100 2150 2240

in 73 79 89 97 83 85 89

B
mm 950 1100 1110 1100 1100 1100 950

in 38 44 44 44 44 44 38

C
mm 940 1020 1020 1020 1020 1020 1000

in 38 41 41 41 41 41 40

D
mm 675 760 760 760 770 760

in 27 30 30 30 31 30
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0710 - A07012 - A0715]  
GODET DE REPRISE

Accessoires
Disponible

88 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0710 A0715 A0712

kg 390 380 410

lg 860 840 910

l 1250 1250 1350

gal 330 330 350

A
mm 2240 2240 2400

in 89 89 95

B
mm 1330 1245 1330

in 54 50 53

C
mm 1140 1060 1140

in 45 42 45

D
mm 880 835 880

in 35 33 35

A0710 A0715 A0712

A0889 A0889 A0892

(6) A2601 (6) A2601 (8) A2603
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FR

[A0713 - A0714 - A0716 - A0718 - A0720 - A0720A - A0780 - A0782]  
GODET POUR VRAC

Accessoires
Disponible

89 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0716 A0713 A0714 A0780 A0718 A0720 A0720A A0720B A0782 

kg 435 435 485 605 460 490 541 695

lb 960 960 1070 1340 1020 1080 1190 1530

l 1500 1700 1800 2500 1900 2000 2000 2000 3000

gal 390 445 470 665 500 520 520 520 790

A
mm 1840 2000 2240 2400 2100 2400 2400 2400 2500

in 73 79 89 95 83 95 95 95 99

B
mm 1600 1590 1600 1760 1590 1600 1600 1600 1935

in 63 63 63 70 63 63 63 63 77

C
mm 1085 1100 1085 1190 1100 1085 1085 1250 1305

in 43 44 43 47 44 43 43 50 52

D
mm 1035 1050 1035 1130 1050 1035 1035 1035 1035

in 41 42 41 45 42 41 41 41 41

A0716 A0713 A0714 A0780 A0718 A0720 A0720A A0720B A0782 

A0882 A0883 A0880 A0884 A0894 A0884 A0884 A0884 A0886

A0902 A0903 A0903 A0903 A0903 A0903
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0730 - A0731 - A0732 - A0733 - A0734 - A0735]  
GODET POUR VRAC RENFORCÉ

Accessoires
Disponible

90 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0730 A0731 A0732 A0733 A0734 A0735

kg 560 610 610 700 745 770

lb 1240 1350 1350 1547 1640 1700

l 1500 1800 1800 2000 2200 2500

gal 390 470 470 530 580 660

A
mm 2050 2250 2400 2450 2400 2500

in 81 89 95 97 95 99

B
mm 1485 1545 1476 1500 1725 1765

in 59 61 59 60 68 70

C
mm 1096 1130 1115 1200 1180 1230

in 44 45 44 48 46 49

D
mm 960 998 988 1010 1065 1100

in 38 40 39 40 42 44

A0730 A0731 A0732 A0733 A0734 A0735

A0899 A0898 A0897 A0897 A0897 A0896
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0861]  
GODET À TRAPPE

Accessoires
Disponible

91 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0861

kg 672

lb 1480

l 2000

gal 530

A
mm 2500

in 99

B
mm 1645

in 65

C
mm 1380

in 55

A0861

A0896

A0904
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0800 - A0810 - A0820 - A0860 - A0870]  
GODET 4X1 MULTIFONCTION

Accessoires
Disponible

92 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0800 A0810 A0820 A0860 A0870

kg 720 630 780 1220 840

lb 1590 1390 1720 2690 1850

l 800 600 1000 3000 1250

gal 210 160 260 792 330

A
mm 2305 1905 2305 2585 2305

in 91 75 91 102 91

B
mm 870 870 975 1595 1020

in 35 35 39 63 41

C
mm 1030 1030 1110 1675 1245

in 41 41 44 66 50

D
mm 765 765 845 1195 970

in 30 30 33 47 38

A0800 A0810 A0820 A0860 A0870

A0889 A0887 A0889 A0886 A0889

(7) A2600 (6) A2601 (7) A2600 - -
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0836 - A0838 - A0840 - A0841 - A0843 - A0852]  
GODET MULTIFONCTION AVEC GRIFFE

Accessoires
Disponible

93 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0836 - B A0838 - B A0840 -B A0841 - B A0843 - B A0852

kg 497 | 535 660 605 | 625 570 | 602 700 | 740 595

lb 1100 | 1180 1460 1340 | 1380 1260 | 1330 1550 | 1630 1310

l 700 1200 1000 900 1500 1100

gal 180 310 260 230 390 290

A
mm 1840 2400 2240 2000 2400 2100

in 73 95 89 79 95 83

B
mm 1165 1255 1260 1260 1440 1260

in 46 50 50 50 57 50

C
mm 840 975 840 835 995 840

in 34 39 34 33 40 34

D
mm 1550 1725 1635 1635 1910 1834

in 61 68 64 65 75 72

E
mm 1255 1380 1330 1330 1650 1360

in 49 54 52 53 65 53

A0836 - B A0838 - B A0840 -B A0841 - B A0843 - B A0852

A0882 A0884 A0880 A0883 A0884 A0852

A0848
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0872]  
GODET À DÉCHETS AVEC GRIFFE

94 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0872

kg 770

lb 1700

l 2000

gal 530

A
mm 2400

in 95

B
mm 1350

in 54

C
mm 1200

in 55

D
mm 2030

in 91
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2300 - A02301 - A2307]  
FOURCHE À FUMIER AVEC GRIFFE

Accessoires
Disponible

95 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2300 A2301 A2307

kg 580 518 480

lg 1280 1140 1060

kg 2000 1500 1500

lb 4400 3300 3300

A
mm 2280 1945 1900

in 90 77 77

B
mm 1285 1275 1275

in 51 51 51

C
mm 955 955 955

in 38 38 38

D
mm 1755 1755 1658

in 70 70 66

E
mm 1380 1380 1280

in 55 55 51

Z
mm 795 795 795

in 32 32 32

A2300 A2301 A2307

A0848
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2306]  
FOURCHE À FUMIER

96 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2306

kg 304

lb 670

l 2000

gal 4400

A
mm 2280

in 90

B
mm 1110

in 44

C
mm 950

in 38

D
mm ---

in ---

E
mm ---

in ---

Z
mm 795

in 31
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2331 - A2332 - A2333 - A2334]  
FOURCHES À BALLES À 2/3 DENTS BASCULANTES AVEC PROTECTION COULISSANTE

97 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2331 A2332 A2333 A2334

kg 220 230 240 220

lb 490 510 530 490

kg 1500 1500 1500 1000

lb 3300 3300 3300 2200

A
mm 1390 1390 1390 1390

in 55 55 55 55

B
mm 470 470 470 470

in 19 19 19 19

C
mm 1035 1235 1415 1415

in 41 49 56 56

D
mm 840 1040 1200 1200

in 34 41 47 47

E
mm 800 800 800 800

in 32 32 32 32

F
mm 1240 1240 1240 1240

in 49 49 49 49

G
mm 1630 1630 1630 1630

in 65 65 65 65
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2340]  
FOURCHE À BALLES À 4 POINTES ESCAMOTABLES AVEC PROTECTION COULISSANTE HYDRAULIQUE

98 -118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2340

kg 320

lb 710

kg 1500

lb 3300

A
mm 1720

in 68

B
mm 450

in 18

C
mm 1320 | 1900

in 52 | 75

D
mm 1040

in 41

E
mm 1570

in 62

F
mm 550

in 22

G
mm 1190

in 47
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2319 - A2320 - A2324]  
FOURCHE À BALLES À 3 DENTS BASCULANTES AVEC GRIFFE

99 -118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2319 A2320 A2324

kg 240 240 240

lb 530 530 530

kg 1500 1500 1500

lb 3300 3300 3300

A
mm 1195 1195 1195

in 48 48 48

B
mm 1300 1300 1300

in 52 52 52

C
mm 1865 | 2790 1865 | 2790 1865 | 2790

in 73 |110 73 |110 73 |110

D
mm 840 1040 1240

in 34 41 49

E
mm 1170 1170 1170

in 47 47 47

F
mm 730 730 730

in 29 29 29

G
mm 2575 2575 2575

in 102 102 102
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2200]  
PINCE DOUBLE DE GRUMES

100-118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2200

kg 590

lb 1300

kg 7000

lb 15440

A
mm 1215

in 48

B
mm 1420

in 56

C
mm 1345

in 53

D
mm 1890

in 75

E
mm 1710

in 68

ø E
mm 150 ÷ 1000

in 6 ÷ 40
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2202 - A2203]  
PINCE POUR GRUMES

101-118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2202 A2203

kg 3500 5000

lb 7700 11000

kg 350 510

lb 772 1125

A
mm 1070 1150

in 43 46

B
mm 495 580

in 20 23

C
mm 1610 1710

in 64 68
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2400 - A2401 - A2402 - A2405 - A2406 -A2407 - A2408 - A2409 - A2411 - A2412]  
PINCE POUR BALLES RONDES SIMPLES 

102-118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2400 - A2407 A2401 - A2408 A2411 - A2405 A2409 - A2402 A2412 - A2406

kg 200 270 330 210 240

lb 440 600 740 - 730 460 530

kg 1200 1200 1200 1000 1000

lb 2600 2600 2600 2200 2200

A
mm 1055 1655 1835 1690 1835

in 42 66 73 67 73

B
mm 1485 1495 1495 1215 1200

in 59 59 59 48 48

C
mm 800 905 725 680 905

in 32 36 29 27 36

ø F
mm 1200 | 2000 1200 | 2000 1200 | 2000 --- ---

in 48 | 79 48 | 79 48 | 79 --- ---

ø P
mm --- 1400 | 1500 1400 | 1800 1400 | 1500 1400 | 1800

in --- 56 | 60 56 | 71 56 | 60 56 | 71
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2403 - A2413 - A2403A - A2413A]  
PINCE POUR BALLES RONDES DOUBLES

103-118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2403 - A2413 A2403A - A2413A

kg 390 390

lb 860 860

kg 1200 1200

lb 2600 2600

A
mm 1055 1055

in 42 42

B
mm 1485 1485

in 59 59

C
mm 1850 1850

in 73 73

ø F
mm 1200 | 2000 1200 | 2000

in 48 |79 48 |79

ø P
mm --- ---

in --- ---
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2210]  
PINCE POUR FÛTS

104-118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2210

080226 130928

kg 275 310

lb 610 680

kg 600 600

lb 1300 1300

A
mm 600 | 700 560 | 720

in 24 | 28 23 | 29

C
mm 760 760

in 30 30

D
mm 725 725

in 29 29

H
mm 230 230

in 10 10
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2414]  
PINCE DE LA FLÈCHE PORTE-CINTRE

105-118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2414

kg 380

lb 840

kg 4000

lb 8800

A
mm 800

in 32

C
mm 1000

in 40

D
mm 1900

in 75

H
mm 465

in 19
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A1565 - A1570 - A1571 - A1580 - A1581]  
BENNE DE MÉLANGE

106-118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A1565 A1570 | A1571 A1580 | A1581

kg 690 750 880

lb 1520 1660 1940

l 350 500 750

gal 90 130 190

A
mm 1270 1720 2230

in 50 68 88

B
mm 1500 1500 1500

in 60 60 60

C
mm 1140 |1400 1140 |1400 1140 |1400

in 45 |56 45 |56 45 |56

D
mm 1300 1170 1170

in 52 47 47

E
mm 1270| 1610 1140 |1400 1140 |1400

in 50 |64 45 |56 45 |56

F
mm 1060 1710 2225

in 41 68 88

G
mm 620 620 620

in 25 25 25

H
mm 2575 2575 2575

in 102 102 102
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A1900 - A1901]  
PANIER DE MANUTENTION DE MATÉRIAUX

107-118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A1900 - A01901

kg 200

lb 440

kg 1000

lb 2200

A
mm 1200

in 48

B
mm 995

in 40

C
mm 1320

in 52
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0844]  
CONTENEUR DE MATÉRIAUX

108-118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0844

kg 410

lb 910

kg 1500

lb 3300

A
mm 2000

in 79

B
mm 1360

in 54

C
mm 960

in 38

D
mm 900

in 36
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A0905] 
 LAME DE POUSSÉE DE CÉRÉALES

109-118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A0905

kg 440

lb 970

A
mm 2470

in 98

B
mm 2600

in 103

C
mm 920

in 37
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2211]  
DISPOSITIF DE SOULÈVEMENT POUR POUBELLES

110-118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2211

kg 350

lg 770

kg 300

lb 660

A
mm 1630

in 65

B
mm 1530

in 61

C
mm 825

in 33

D
mm 1260

in 50

E
mm 740

in 30
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A1000]  
CROCHET SUR TABLIER

111-118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A1000

kg 100

lb 220

kg 5000

lb 11000

A
mm 725

in 29

B
mm 430

in 17

C
mm 495

in 20

D
mm 560

in 23

E
mm 190

in 8
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A1118B - A1124B]  
FLÈCHE DE GRUE

112-118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A1118B A1124B

kg 125 125

lb 280 280

kg 2200 1500

lg 5000 3300

A
mm 1485 1500

in 59 60

B
mm 495 500

in 20 20

C
mm 815 805

in 33 32

D
mm 1335 1335

in 53 53

E
mm 365 365

in 15 15

F
mm 1030 1030

in 41 41

G
mm 140 140

in 6 6
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A1123B]  
FLÈCHE DE GRUE TÉLESCOPIQUE

113-118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A1123B

kg 220

lb 490

kg 1500

lg 3300

A
mm 1580

in 63

B
mm 475

in 19

C
mm 810

in 32

D
mm 1445

in 57

E
mm 355

in 14

F
mm 1160

in 46

G
mm 170

in 7

H
mm 725

in 29
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A1200B - A1210B - A1225B - A1230B]  
FLÉCHETTE

114-118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A1200B A1210B A1225B A1230B

kg 112 120 185 125

lb 250 260 410 250

kg 600 1500 500 400

lb 1300 3300 1100 800

A
mm 3470 2115 5226 3470

in 137 84 206 137

B
mm 400 440 460 400

in 16 18 19 16

C
mm 940 575 940 940

in 38 23 38 38

D
mm 3225 1910 5000 3225

in 127 76 197 127

E
mm 135 155 175 135

in 6 7 8 6
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A1300B - A1310B - A1330B - A1215B]  
FLÉCHETTE À TREUIL

Ø câble

Course  
maximale du crochet

Vitesse  
maximale du crochet

Brins du câble

115-118LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A1300B A1310B A1330B A1215B

kg 205 288 215 320

lb 450 640 470 710

kg 600 1500 400 2000

lb 1300 3300 900 4400

A
mm 3645 2230 3645 1660

in 144 88 144 66

B
mm 540 580 540 735

in 22 23 22 29

C
mm 1000 680 1000 805

in 40 27 40 32

D
mm 3535 1975 3535 1550

in 140 78 140 62

mm 7 7 7 10

in 1/4 1/4 1/4 3/8

A1300B A1310B A1330B A1215B

m 30 30 30 30

ft 98’5’’ 98’5’’ 98’5’’ 98’5’’

m/min 47 19 44 30

ft/min 154’2’’ 62’4’’ 144’4’’ 98’5’’

1 2 1 1
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DONNÉES TECHNIQUES DES ÉQUIPEMENTS ZM2

FR

[A2765 - A2766 - A2773]  
TREUIL SUR TABLIER LIFT SW

Ø câble

Longueur du câble.

Course du crochet.

vitesse du crochet.

Nombre de brins du câble.

116-118 LUM00290-D  [M3 4 ZM2-C DATI TECNICI]

M3

A2765
079217

A2765
097781 - 135890

A2766 A2773

kg 480 575 530 400

lb 1060 1270 1100 880

kg 4000 4000 4500 2300

lb 8800 8800 10000 5000

A
mm 1105 1230 1230 1160

in 44 49 49 46

B
mm 830 865 865 865

in 33 35 35 35

C
mm 635 760 760 760

in 25 30 30 30

mm 12 12 12 7

in 1/2 1/2 1/2 1

A2765
079217

A2765
097781 - 135890

A2766 A2773

m 68 79 79 79

ft 223’ 259’ 259’ 259’

m 30 30 35 30

ft 98’5’’ 98’5’’ 114’ 98’5’’

m/min 28 28 28 28

ft/min 91 91 91 91

2
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M4

FRLUM00490-A [M4-CPS-CP-A-01]

CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

PROGRAMME DES CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Les contrôles listés dans ce module sont à exécuter à l’échéance, en heures ou en mois, intervenant en premier. Les 
résultats devront être reportés par écrit (par exemple, à l'aide des tableaux fournis aux pages suivantes) et tenus à 
disposition des organes de surveillance.

Pour chaque contrôle exécuté, reporter le résultat obtenu en cochant la cellule correspondante (positif, négatif, 
non requis) et en reportant, au besoin, une note finale. 

IMPORTANT

Un contrôle n’est considéré positif que si tous les ÉLÉMENTS DE CONTRÔLE décrits ont été vérifiés. Si le résultat 
d'un contrôle est négatif, contacter le concessionnaire ou distributeur le plus proche pour recevoir une assis-
tance technique.

ATTENTION

NE PAS utiliser l'engin tant que les réparations nécessaires n’ont pas été exécutées.

Exécuter les contrôles sur une zone circonscrite pour empêcher l’accès au personnel non autorisé.

Pour les contrôles nécessitant le levage d’une charge, placer l'engin sur une surface nivelée et en mesure d’en 
supporter le poids.

Pour les contrôles exigeant un déplacement de l'engin ou de la flèche télescopique, l’opérateur doit :

•	 s’asseoir sur le siège de conduite,
•	 boucler la ceinture de sécurité,
•	 refermer la porte de la cabine,
•	 insérer le frein de stationnement (uniquement pour les opérations avec l'engin à l'arrêt).

! !

POSITIF NÉGATIF NON REQUIS
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M4

FR LUM00490-A [M4-CPS-CP-A-01]

CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

SYMBOLES DES CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

Les symboles utilisés dans la description des contrôles de sécurité sont les suivants :

INFORMATIONS informations générales sur le contrôle à exécuter.

CONFIGURATION préparation de l'élément à contrôler.

OPÉRATIONS manœuvres à exécuter.

VÉRIFICATION éléments de vérification devant être atteints.
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M4

FRLUM00490-A [M4-CPS-CP-A-01]

CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

ENGIN AVEC FOURCHES

TOUTES LES 250 HEURES OU TOUS LES 3 MOIS

MODÈLE

CHÂSSIS
NOMBRE D'HEURES 
TOTAL

CONTRÔLES REMARQUES

C101B Système de contrôle de la charge.

C104 Réglage de la bulle toroïdale (si installée).

C107 Vannes de blocage des vérins hydrauliques.

C108 Braquage d'urgence.

C109 Servofrein d'urgence.

C190 Adhésifs et plaques.

DATE : SIGNATURE :
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FR LUM00490-A [M4-CPS-CP-A-01]

CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

TOUTES LES 500 HEURES OU TOUS LES 6 MOIS

MODÈLE

CHÂSSIS
NOMBRE D'HEURES 
TOTAL

CONTRÔLES REMARQUES

C101B Système de contrôle de la charge.

C104 Réglage de la bulle toroïdale (si installée).

C107 Vannes de blocage des vérins hydrauliques.

C108 Braquage d'urgence.

C109 Servofrein d'urgence.

C190 Adhésifs et plaques.

C201 Pression du circuit oléohydraulique.

C202 Pression du circuit de la direction assistée.

Les contrôles C201 - C202 - C203 doivent être exécutés par le distributeur de zone ou le concessionnaire.
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M4

FRLUM00490-A [M4-CPS-CP-A-01]

CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

C101B SYSTÈME DE CONTRÔLE DE LA CHARGE

•	 démarrer l'engin.
•	 Installer les fourches sur le tablier, prélever un poids d'environ 2/3 de la portée maximale de l'engin 

et le positionner sur le barycentre de la charge prévue sur le diagramme.

Sortir la flèche à l'horizontale jusqu'à l'intervention du système de contrôle de la charge.

L'engin n'a pas basculé.
Le témoin rouge [54] du TABLEAU DE BORD s'allume.
L’avertisseur sonore de la cabine est activé par intermittence.
Le seul mouvement autorisé est la rentrée de la flèche à l'aide du bouton jaune [40] sur le PANNEAU DE 
COMMANDE FRONTAL.
Mesurer le télescopage de la flèche (pour la vérification suivante).

Tourner le sélecteur du mode de fonctionnement (clé rouge) sur (C) et, en opérant avec la plus grande 
prudence, sortir le bras à l'horizontale jusqu'au basculement de la machine.

Placer le sélecteur de mode de fonctionnement (clé rouge) sur (A).

L'engin a basculé.
Le témoin rouge [54] du TABLEAU DE BORD s'allume.
L’avertisseur sonore de la cabine est activé par intermittence.
Mesurer le télescopage de la flèche et vérifier qu'il est supérieur d'au moins XX XX cm à la mesure précé-
dente (vérification précédente).

C104 RÉGLAGE DU NIVEAU À BULLE TOROÏDALE (si installée)

•	 démarrer l'engin.
•	 le positionner sur une surface plane.
•	 mettre l’engin de niveau.

Placer un niveau à bulle sur le châssis de l'engin et vérifier la planéité dans le sens transversal et longi-
tudinal.

La bulle toroïdale [13] en cabine doit indiquer 0° dans les deux directions avec une tolérance de ±1°.
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FR LUM00490-A [M4-CPS-CP-A-01]

CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

C107 VANNES DE BLOCAGE DES VÉRINS HYDRAULIQUES

•	 démarrer l'engin.
•	 Prélever un poids sur les fourches d’au moins 2/3 de la capacité maximale de l'engin et soulever 

la flèche à un angle d’environ 30°. avec la flèche à l’horizontale, la sortir jusqu’à ce que la lumière 
jaune de l’indicateur [25] s’allume.

•	 éteindre la machine et rallumer le tableau de bord en tournant la clé [8] sur (R).
•	 agir sur la manette et commander la descente de la flèche afin de relâcher la pression résiduelle 

dans le circuit hydraulique. Relâcher ensuite la manette.
•	 éteindre le tableau en tournant la clé [8] sur (0).

Mesurer la distance entre les fourches et le sol. Attendre 30 minutes et répéter la mesure.

La différence entre les deux mesures ne doit pas dépasser 25 mm (1 in).

C108 BRAQUAGE D’URGENCE

•	 démarrer l'engin.
•	 sélectionner la modalité de braquage sur l'essieu avant.
•	 éteindre l'engin.

Tourner le volant.

Il doit s'avérer possible de faire deux tours du volant d’un côté et deux de l’autre sans éprouver une 
augmentation de l’effort sur le volant. 

C109 SERVOFREIN D’URGENCE

Démarrer l'engin.

Appuyer 3 fois sur la pédale de frein de service [15].

Il doit s'avérer possible d’appuyer trois fois sur la pédale de frein de service sans éprouver une augmen-
tation de l’effort sur la pédale. 

C190 AUTOCOLLANTS ET PLAQUES

Éteindre l'engin.

Contrôler toutes les plaques et tous les adhésifs de l'engin (à l'intérieur de la cabine et à l'extérieur sur 
le châssis).

Tous les adhésifs et toutes les plaques reportés au MODULE 1 doivent se trouver sur l'engin.
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CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

ENGIN AVEC OUTILLAGE

TOUTES LES 250 HEURES OU TOUS LES 3 MOIS

MODÈLE DE L'OUTILLAGE

NUMÉRO DE SÉRIE

CHÂSSIS DE L'ENGIN

CONTRÔLES REMARQUES

C301 Dispositif d'attelage.

C302 Limiteur de charge (si installé).

C304 Frein du treuil du câble (si installé).

C305 Fin de course du câble (si installé).

C306 Mouvements hydrauliques (si présents).

C307 Crochet (si présent).

C308 Câbles (si installés)

C390 Adhésifs et plaques.

DATE : SIGNATURE :

Installer l’outillage à vérifier sur le tablier de l'engin comme décrit au MODULE 3.

Exécuter les contrôles indiqués dans le tableau pour tous les outillages disponibles sur l'engin.
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CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

C301 DISPOSITIF D’ATTELAGE

Soulever l’outillage à une hauteur au sol d’environ 1,5 m.

Les deux supports supérieurs de l’outillage reposent correctement sur le tablier.
Le vérin de raccord rapide est correctement inséré sur son siège de l’outillage.

C302 LIMITEUR DE CHARGE (si installé)

Raccorder la prise électrique de l'équipement à la machine.

Rentrer complètement la flèche.
Accrocher une charge égale à 110% de celle reportée sur la plaque d'identification de l'outillage.

L’outillage n’est pas déformé en permanence.
La lumière du bouton [43] sur le PANNEAU DE COMMANDE FRONTAL s'allume.
L’avertisseur sonore de la cabine est activé par intermittence.
Les mouvements autorisés sont la descente de la flèche à l'aide du bouton [43] sur le PANNEAU DE 
COMMANDE FRONTAL.

C304 FREIN (si présent)

Appliquer, sur le crochet de l’outillage, une charge égale à la capacité nominale maximale de l’outillage.

Exécuter le mouvement de descente du câble, puis couper le moteur.

La descente du câble s’arrête grâce à l’intervention du frein du treuil.
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CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

C305 FIN DE COURSE DU CÂBLE (si installé)

Appliquer, sur le crochet de l’outillage, une charge d’environ 200 kg afin de maintenir le câble tendu et 
éviter des chevauchements sur le tambour qui pourraient le détériorer;

Soulever et sortir complètement la flèche de l'engin, puis actionner la descente du câble jusqu'à l'arrêt 
du mouvement (activation du fin de course en descente).

Quatre tours de câble au moins sont enroulés sur le tambour.

Activer la montée du câble jusqu’à l’arrêt du mouvement (activation de l’interrupteur de fin de course 
en montée).

Le dispositif doit intervenir automatiquement en arrêtant le moufle du crochet à une distance mini-
male de la structure du palan d’environ 10 cm.

C306 MOUVEMENTS HYDRAULIQUES (si présents)

Exécuter avec précaution des commandes AUX de l’outillage.

L’outillage effectue les mouvements conformément à ses fonctions.

C307 CROCHET (si installé)

Soulever l’outillage à une hauteur au sol d’environ 1,5 m.

La languette du crochet doit être présente et se fermer correctement.
Le système de rotation sur tous les axes doit pouvoir être facilement déplacé à la main.
Le crochet ne doit pas présenter de fissures visibles, de déformations ou d’usure.
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CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

C308 CÂBLES (si installés)

Lors de l’inspection du câble, il est fait obligation d’utiliser des gants d’une résistance adaptée à l’abra-
sion, aux coupures et à la déchirure que la rupture des torons pourrait provoquer.

Deux opérateurs, identifiés comme suit, s'avèrent nécessaires :
•	 opérateur 1 pour toutes les opérations avec le câble.
•	 opérateur 2 pour toutes les manœuvres depuis la cabine.

•	 démarrer l'engin.
•	 positionner l'engin sur une surface plane et propre, de manière à éviter toute accumulation de 

matériau sur la surface du câble.
•	 soulever la flèche à 1,1 m environ du sol.
•	 porter la commande du sens de marche sur le neutre.
•	 serrer le frein de stationnement.

Saisir le câble et le maintenir tendu sur toute la durée du déroulement.
Actionner la commande de déroulement du câble avec le moteur à la vitesse de rotation minimale 
jusqu'à l'intervention du dispositif de fin de course. Ne plus insister dans le mouvement de déroule-
ment du câble ou abaisser la flèche de l'engin pour éviter un mauvais enroulement successif sur le 
tambour.

Vérifier visuellement le câble sur toute sa longueur en évaluant l'usure pour laquelle son remplacement 
s'avère nécessaire (sont illustrés, ci-dessous, certains défauts rendant nécessaire le remplacement du 
câble conformément à la norme UNI ISO 4309) :

A) déformation par pliage.
B) sortie de la gorge d’une poulie, avec déformation et pliage.
C) grand nombre de torons cassés et forte usure.
D) fils cassés et déplacement de fils dans les torons adjacents.

Actionner la commande d'enroulement du câble et opérer à la vitesse la plus faible possible.
Maintenir le câble tendu sur toute la phase d'enroulement afin de garantir un bon positionnement sur 
le tambour.

Le câble a été correctement rembobiné sur son siège de l’outillage.
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CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE SÉCURITÉ

C390 AUTOCOLLANTS ET PLAQUES

Poser l’outillage au sol.

Contrôler toutes les plaques et tous les adhésifs présent sur l’outillage.

Toutes les plaques et tous les adhésifs indiqués au MODULE 3 doivent être montés sur l’outillage.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



LUM00298-C [M5i-FRO-A-01]

DONNÉES TECH-
NIQUES

MODULE 5i
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DONNÉES TECHNIQUES

II

INFORMATIONS GÉNÉRALES

DONNÉES TECHNIQUES

Toutes les données reportées dans ce module sont exprimées dans le système métrique international et le sys-
tème métrique impérial.

Le poids de l'engin est relevé avec :

•	 les fourches standards installées,
•	 le réservoir de carburant vide,
•	 les circuits remplis au niveau.

La portée maximale de l'engin est indiquée sur la PLAQUE D'IDENTIFICATION reportée au MODULE M1c et dans 
les diagrammes de charge du MODULE M2.

PNEUMATIQUES APPLICABLES

Pour de plus amples informations sur les pneumatiques à monter sur l'engin, faire référence au MODULE 2.

LUBRIFIANTS

Employer exclusivement des fluides et des graisses présentant des spécifications techniques compatibles avec 
celles indiquées dans ce module. Contacter le distributeur local ou le concessionnaire pour recevoir une assistance.

Pour de plus amples informations :

•	 sur la température de service et de stockage du carburant et du liquide DEF, faire référence au MANUEL DU 
MOTEUR,

•	 sur la capacité des circuits des éléments listés, faire référence au manuel de l'atelier en contactant le distribu-
teur de zone ou le concessionnaire,

•	 sur l'huile du moteur, faire référence au MANUEL DU MOTEUR.

DIMENSIONS DE L'ENGIN 

Les plans des engins reportés dans ce module pour les cotes dimensionnelles font référence à un modèle général 
pour chaque gamme de produit ; par contre, les données insérées dans le tableau sont spécifiques à chaque engin 
avec l'équipement standard.
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DONNÉES TECHNIQUES

III

NOMENCLATURE

Poids total.

Charge sur l'essieu avant sans charge sur les fourches.

Charge sur l'essieu arrière sans charge sur les fourches.

Portée maximale.

Hauteur maximale de levage.

Sortie maximale.

Charge maximale sous chaque pneumatique.

Charge maximale sous chaque stabilisateur (si installés).

Résistance du sol sous les stabilisateurs (si installés).

Vitesse maximale.

Moteur installé.

Réservoir de carburant.

Réservoir du liquide DEF (non disponible sur les engins EE).

Dimensions de l'engin.

Lubrifiants à utiliser en fonction de la température ambiante d'utilisation.

Huile hydraulique.

Huile de la transmission hydrostatique.

Liquide réfrigérant du moteur.

Liquide de frein.

Graisses.
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M5

2 6-

P27.6P27.6

m 3,3

ft 10’10’’

N 37000

lb 8300

l 70

gal 18.3

l ---

gal ---

m 5,9

ft 19’4’’

kg lb kg lb kg lb

P27.6PLUS
P27.6TOP E8 4850 10700 2400 5300 2450 5400

P27.6EE4 PLUS
P27.6EE4 TOP G2 4850 10700 2400 5300 2450 5400

P27.6AU PLUS G2 4850 10700 2400 5300 2450 5400

kmh 40

mph 25

E8
G2

KOHLER
KOHLER

75 CV / 55 kW 
75 CV / 55 kW  

@2600 rpm
@2600 rpm

STAGE V
TIER 4F
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M5

3 6-

P27.6

A
mm 3910

in 154

B
mm 820

in 32

C
mm 2450

in 96

D
mm 640

in 25

E
mm 3495

in 138

F
mm 270

in 11

H
mm 1860

in 73

M
mm 1010

in 39

P
mm 1960

in 77

R
mm 3370

in 133

S
mm 4200

in 165

Z
mm 850

in 33

P27.6
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M5

4 6-

-30 ; +10 [°C]
-22 ; +50 [°F]

-15 ; +30 [°C]
+5 ; +86 [°F]

0 ; + 40 [°C]
+32 ; +104 [°F]

+20 ; +60 [°C]
+32 ; +104 [°F]

ROLOIL
LI/22-HIV

ESSO
UNIVIS N32

Q8 HANDEL 46
TOTAL EQUIVIS E46
WMOBILFLUID 424
PANOLIN SYNTH 46

ESSO
UNIVIS N68

GLYSANTIN
G30

GLYSANTIN
G30

GLYSANTIN
G30

GLYSANTIN
G30

Q8 BRAKE 
FLUID DOT 4

Q8 BRAKE 
FLUID DOT 4

Q8 BRAKE 
FLUID DOT 4

Q8 BRAKE 
FLUID DOT 4

ROLOIL
TIV MERLO

ROLOIL
TIV MERLO

ROLOIL
TIV MERLO

ROLOIL
TIV MERLO

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



MANUEL D'ENTRETIEN
CONSERVER EN PERMANENCE LE PRÉSENT MANUEL AVEC LA MACHINE

P27.6PLUS

TRADUCTION DES INSTRUCTIONS ORIGINALES

MM-PANCP-A-01

CHÂSSIS
D2005160

MA00793

(FR)

E8
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SECTION 1 - CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

INTRODUCTION

Lire attentivement ce manuel avant tout entretien sur 
l’engin et le conserver dans son compartiment en ca-
bine. 
En cas de détérioration ou pour toute demande rela-
tive à son utilisation, contacter le distributeur local ou 
le concessionnaire. La reproduction, en tout ou par-
tie, de ce manuel est interdite.

Tous les contenus se réfèrent au produit neuf lors de la 
publication.  Les pièces ou accessoires qui pourraient 
s’avérer ne pas être installés sur l’engin sont repérés 
par « Si installé ».

Prêter une attention particulière aux messages sui-
vants de classification des dangers indiqués dans le 
manuel :

ATTENTION

Indique une situation potentielle de danger qui, si 
elle n’est pas évitée, peut provoquer la mort ou de 
graves lésions.

PRÉCAUTION

Indique une situation potentielle de danger qui, 
si elle n’est pas évitée, peut provoquer des lésions 
mineures ou modérées.

IMPORTANT

Indique un message important mettant en évi-
dence un concept ou une instruction.

! !DANGER

Indique une situation potentielle de danger qui, si 
elle n’est PAS évitée, provoque la mort ou de graves 
lésions.

! !

! !

MODIFICATIONS APPORTÉES SUR 
L’ENGIN

Ne modifier l’engin en aucune manière (structure, 
étalonnages, sécurités, etc.).
Toute modification apportée, y compris l’emploi de 
pièces de rechange non prévues par le constructeur 
de l’engin, peut exposer l’opérateur et l’engin à des 
dommages, à cause de la suspension de garantie, et 
exonère le constructeur de toute responsabilité civile 
et pénale. 

FORMATION DE L’OPÉRATEUR

L’opérateur doit être formé à l’entretien de cet engin 
et au respect des consignes de sécurité. 

INSTRUCTIONS D’EXPLOITATION

Les intervalles d’entretien indiqués dans ce manuel se 
réfèrent à un usage courant de l’engin ; en cas d’utilisa-
tion dans une ambiance poussiéreuse (par exemple, 
copeaux de bois, volailles, farines, etc.), exécuter les 
opérations d’entretien à intervalles plus rapprochés 
par rapport à ceux indiqués.

Vérifier si tous les entretiens nécessaires ont été exé-
cutés avant d’utiliser l’engin.

Employer uniquement des lubrifiants et des pièces de 
rechange d’origine approuvés par MERLO comme in-
diqué au MODULE 5.

NORMES ENVIRONNEMENTALES

Respecter les normes écologiques du pays d’utilisa-
tion de l’engin. 

Il est formellement interdit de décharger ou d’aban-
donner les huiles et les filtres car ils pourraient être 
la source d’une pollution de l’environnement ; prêter 
donc la plus grande attention à l’évacuation sécurisée 
de ces matériaux dangereux pour l’homme et l’envi-
ronnement en s’appuyant sur les organismes agréés.
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RISQUES POUR LE PERSONNEL

Avant tout entretien de l’engin, exécuter la procédure 
d’arrêt du moteur décrite dans le MANUEL D’INS-
TRUCTIONS.

NE PAS exécuter d’entretiens sur l’engin lorsque le 
moteur est en marche. 

Porter les équipements de protection individuelle, si 
requis par les conditions de travail. Par exemple :

•	 casque de protection,
•	 gants,
•	 chaussures de sécurité.

NE PAS exécuter l’entretien si l’engin se trouve sur une 
zone sans ventilation et éclairage appropriés ou dans 
des conditions de fatigue, de malaise ou sous l’em-
prise de l’alcool, de médicaments ou de drogues.

S’informer sur le lieu où l’on pourra recevoir une assis-
tance en cas d’urgence.

S’assurer que l’engin est garé sur une surface plane 
de manière à relever correctement les niveaux des 
liquides à contrôler.

NE permettre à PERSONNE de passer ou de station-
ner dans le rayon d’action de l’engin lors des opéra-
tions d’entretien.
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SECTION 1 - CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

RISQUES DE PRISE

En cas d’interventions d’entretien avec le moteur allu-
mé, se maintenir à distance des pièces mobiles (venti-
lateur du moteur, courroies, etc.).

NE PAS porter d’habits larges ou de bijoux pouvant se 
prendre dans les dispositifs et provoquer un entraîne-
ment.

RISQUES DUS AUX PARTIES CHAUDES

Éviter tout contact avec les surfaces chaudes de l’en-
gin (moteur, circuit de décharge, circuit hydraulique, 
etc.). 

NE PAS dévisser les bouchons des circuits hydrau-
liques lorsque le moteur est en marche et le circuit 
en pression. 

Laisser refroidir le liquide avant de dévisser les bou-
chons.

NE PAS tenter de réparer ou de serrer des tubes ou 
des raccords hydrauliques lorsque le moteur est en 
marche et le circuit hydraulique en pression.
NE PAS employer les mains pour vérifier l’absence de 
fuites hydrauliques. Employer un bout ce carton et 
porter des gants de protection de manière à protéger 
les mains de toute éclaboussure de liquide.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



489 -

MMSECTION 1 - CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

FR LUM00308-C [MM-PANCP-A-01]

NE PAS fumer ou utiliser des flammes libres lors des 
opérations d’entretien sur l’engin.

NE PAS provoquer un court-circuit sur la batterie. Un 
mauvais raccordement des câbles peut provoquer 
une explosion.

RISQUES D’INCENDIE OU D’EXPLO-
SION

RISQUES D’ÉCRASEMENT

NE PAS approcher les mains et les pieds des points 
d’écrasement (flèche, stabilisateurs, etc.) lorsque l’en-
gin est en marche.

NE permettre à PERSONNE de passer ou de station-
ner sous la flèche de l’engin lors des opérations d’en-
tretien.
Maintenir les mains et les doigts à distance des trous 
présents sur la flèche et sur le vérin d’inclinaison du 
tablier.

Vérifier si personne ne se trouve sur la zone opéra-
tionnelle de l’engin avant tout déplacement.

Maintenir les arcs, les étincelles et les flammes libres 
loin de la batterie car le liquide contient de l’acide et 
pourrait provoquer de graves brûlures.
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

PRÉPARATION DE L’ENGIN

Positionner l’engin sur une 
zone plane. Si l’on se trouve 
sur une pente, bloquer les 
roues à l’aide des cales corres-
pondantes.

Toujours maintenir une dis-
tance de sécurité entre l’engin 
et le personnel, les outillages 
et les obstacles.

Serrer le frein de stationne-
ment de l’engin.

Sélectionner le mode neutre 
[N] du sens de marche.

Rentrer complètement la 
flèche télescopique, puis 
l’abaisser au sol.

Retirer l’outillage installé.

Pour les interventions d'en-
tretien avec la flèche soule-
vée, il faut installer le FREIN 
MÉCANIQUE DE SÉCURITÉ 
approprié (voir paragraphe 
correspondant).

Couper le moteur et retirer la 
clé.
Opérer sur les commandes 
hydrauliques pour éliminer la 
pression résiduelle du circuit 
hydraulique.

Apposer un panneau d’infor-
mation en cabine indiquant 
NE PAS UTILISER.

Descendre de la cabine en 
utilisant les poignées et les 
marches de manière à tou-
jours maintenir 3 points de 
contact avec l’engin. 

Nettoyer les parties concer-
nées par l’entretien de toute 
trace d’huile, de graisse ou 
d’eau afin d’éviter qu’elles ne 
soient glissantes.

Retirer les carters pour facili-
ter l'accès à la zone d'entre-
tien. À la fin des opérations, 
repositionner tous les carters.

Vérifier l’absence de pièces 
cassées, manquantes ou dé-
tériorées et de dispositifs de 
fixation desserrés ou man-
quants.
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

PRÉPARATION DE L’ENGIN SYSTÈME ÉLECTRIQUE

PRÉCAUTION

NE PAS exécuter d’entretien sur les parties élec-
triques si le témoin du bouton (A) n’est pas éteint. 

Pour éviter les dégâts aux systèmes électriques à 
bord, NE PAS FORCER manuellement la décon-
nexion de la batterie :

•	 avec le moteur en marche,
•	 avec le tableau de bord allumé
•	 dans les 300 secondes à compter de la coupure 

du moteur.

! !

Mettre la clé de contact [8] 
sur 0.

Dans le cas contraire, ap-
puyer pendant plus de 1 se-
conde sur le bouton (A) pour 
déconnecter manuellement 
la batterie.

Vérifier si les raccordements 
électriques sont propres et 
en bon état, de manière à 
éviter tout court-circuit et 
toute explosion.

PNEUS

L'entretien des pneuma-
tiques doit être effectué par 
un centre d'assistance quali-
fié ou un technicien autorisé.

Gonfler les pneumatiques à la pression indiquée sur 
l’adhésif de la jante ou dans le MODULE 2, en em-
ployant de l’air comprimé et aucun autre système.
Lorsque l’on gonfle un pneumatique, le faire à distance 
en employant un tube long muni d’un accrochage et 
en restant debout derrière les bandes de roulement. 

Vérifier si les quatre pneumatiques sont de la même 
marque, de mêmes dimensions et de mêmes caracté-
ristiques que ceux disponibles pour l’engin.
Avant d’effectuer un quelconque entretien sur un 
pneumatique ou sur une jante, le dégonfler entière-
ment.

NE PAS effectuer de soudures sur la jante si le pneu-
matique est monté. 

REMPLACEMENT D’UN PNEUMATIQUE

Insérer le dispositif de levage (cric) au milieu de l’es-
sieu de référence et soulever l’engin.
Dévisser les boulons de la jante et remplacer le pneu-
matique en respectant, la marque, les dimensions et 
les caractéristiques du pneumatique d’origine.

NE PAS remplacer un pneumatique rempli de mousse 
polyuréthane par un pneumatique gonflé à l’air.
NE PAS remplacer un pneumatique si les dimensions 
de la jante sont différentes de celle d’origine.

Après le remplacement, vérifier le serrage des goujons 
des roues en faisant référence au paragraphe GOU-
JONS DE ROUES du chapitre TOUTES LES 50 HEURES.

Attendre 300 secondes et 
tourner le levier [A] dans le 
sens antihoraire pour couper 
le circuit électrique de l'en-
gin.
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

POINTS D’ACCÈS POUR L’ENTRETIEN

Pour exécuter les interventions d’entretien programmé décrites dans cette section, déposer et ouvrir les carters 
indiqués. À la fin des opérations, repositionner les carters et les bloquer à l’aide des dispositifs de fermeture indi-
qués.

CAPOT MOTEUR

Le capot moteur se trouve sur la droite du châssis. 

Débloquer la serrure indiquée par la flèche à l’aide 
de la clé correspondante, puis ouvrir le capot vers le 
haut.

CARTER DE LA BATTERIE

CARTER DU FILTRE À AIR DE LA CABINE

Le carter du filtre à air se trouve à côté du siège de 
conduite, près de la porte d’accès. 

Dévisser les 2 pommeaux indiqués, puis retirer le car-
ter.

Le carter de la batterie se trouve à l’arrière de l’engin. 

Dévisser les vis indiquées par les flèches à l’aide d’une 
clé hexagonale de 6 mm, puis retirer le carter.
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

BUTÉE DE SÉCURITÉ MÉCANIQUE

Pour exécuter les interventions d’entretien sous la flèche télescopique, installer le frein mécanique de sécurité 
fourni avec l’engin. Si l’arrêt mécanique de sécurité n’est pas disponible, prévoir un autre système de retenue de la 
flèche ou bien n’exécuter AUCUN entretien.

POSITION DE REPOS

L’arrêt mécanique de sécurité est positionné en partie 
supérieure de la flèche télescopique.

A :	 butée de sécurité mécanique.
B :	 goujons (x2) de fixation.
C :	 fourches (x2) de sécurité.

Remonter les fourches [C] et les goujons [B] de blo-
cage. Retirer le frein mécanique de sécurité [A] de sa 
position de repos.

INSTALLATION

Soulever complètement la flèche de l’engin, éteindre 
le moteur et descendre de la cabine.

Positionner l’arrêt de sécurité sur la tige du vérin de 
levage. Le bloquer en position à l’aide des goujons et 
des fourches précédemment retirés.

Monter en cabine, démarrer le moteur et abaisser la 
flèche avec précaution jusqu’à proximité du frein mé-
canique de sécurité.

DÉMONTAGE

Remonter les fourches [C] et les goujons [B] de blo-
cage. Retirer le frein mécanique de sécurité [A] de la 
tige du vérin de levage et le placer au repos sur son 
support. 

Le bloquer en position à l’aide des goujons et des 
fourches précédemment retirés.
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

PLANIFICATION DES OPÉRATIONS D’ENTRETIEN

L’entretien programmé MERLO est subdivisé en tranches horaires exprimées en heures d’utilisation de l’engin et 
en période de temps exprimée en jours et en mois. Exécuter l’entretien en tenant compte de la situation se véri-
fiant en premier (horaire ou temps). 

Après les 100 premières heures de fonctionnement (voir PÉRIODE DE RODAGE) et toutes les 500 heures (voir EN-
TRETIEN EN ATELIER), un info-message apparaît sur l’afficheur du TABLEAU DE BORD pour informer l’opérateur de 
la nécessité d’un entretien programmé. Cette fonction n’est pas activée dans la tranche d’entretien toutes les 50 
heures (ENTRETIEN ORDINAIRE).
Si cet info-message est acquitté sans exécuter l’entretien demandé, le système allume le témoin jaune sur la page 
principale du  TABLEAU DE BORD.
 
Les intervalles d’entretien indiqués se réfèrent à un usage courant de l’engin ; s’il est utilisé dans des conditions 
ambiantes particulièrement pénibles (par exemple, poussière, copeaux de bois, etc.), exécuter les entretiens à 
intervalles plus rapprochés.

Les symboles d’action indiqués dans les tableaux suivants sont identifiés comme suit :

•	  SERRER	

•	  VÉRIFIER

•	  CONTRÔLER

•	  REMPLIR

•	  GRAISSER

•	  REMPLACER

IMPORTANT

L’entretien de l’engin est subdivisé de la manière suivante :

•	 L’ENTRETIEN ORDINAIRE doit être exécuté par le propriétaire de l’engin. Pour tenir une trace des activités 
exécutées, il est conseillé de photocopier les pages suivantes et de les compiler dans les champs indiqués.

•	 L’ENTRETIEN EN ATELIER doit être exécuté par un réparateur agréé par Merlo.
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

ENTRETIEN ORDINAIRE

APRÈS 100 HEURES ou 1 MOIS (période de rodage)

MODÈLE :

CHÂSSIS :

NOMBRE D’HEURES TOTAL : DATE : SIGNATURE :

ÉLÉMENT ACTIVITÉ

D101 Boulonnerie de la transmission.

D102 Boulonnerie des essieux.

D103 Boulonnerie des arbres de roue.

D104 Boulonnerie de la direction.

D105 Boulonnerie des roues.
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

TOUTES LES 50 HEURES ou TOUS LES 7 JOURS

MODÈLE :

CHÂSSIS :

NOMBRE D’HEURES TOTAL : DATE : SIGNATURE :

ÉLÉMENT ACTION

D105 Boulonnerie des roues.   

D201 Batterie.

D202 Filtre à air du moteur.

D203 Filtre à air de la cabine.

D204 Plaquettes des freins de service.

D205 Patins extérieurs de la flèche.

D206 Patins intérieurs de la flèche.

D207 Goujon de fixation de la flèche.

D208 Pivot d’articulation du tablier.

D209 Vérin de décrochage rapide. 

D210 Vérin de rotation du tablier.

D211 Vérin de levage de la flèche.

D212 Vérin de compensation de la flèche.

D213 Articulation des réducteurs de roue.

D214 Roulements des arbres de roue.

D215 Articulation de l’essieu arrière.

D216 Inspection sous le carter.

D219 Nettoyage.
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

TOUTES LES 500 HEURES ou TOUS LES 6 MOIS

MODÈLE :

CHÂSSIS :

NOMBRE D’HEURES TOTAL : DATE : SIGNATURE :

ÉLÉMENT ACTION

D101 Boulonnerie de la transmission.

D102 Boulonnerie des essieux.

D103 Boulonnerie des arbres de roue.

D104 Boulonnerie de la direction.

D105 Boulonnerie des roues.

D201 Batterie.

D203 Filtre à air de la cabine.

D204 Plaquettes des freins de service.

D205 Patins extérieurs de la flèche.

D206 Patins intérieurs de la flèche.

D207 Goujon de fixation de la flèche.

D208 Pivot d’articulation du tablier.

D209 Vérin de décrochage rapide. 

D210 Vérin de rotation du tablier.

D211 Vérin de levage de la flèche.

D212 Vérin de compensation de la flèche.

D213 Articulation des réducteurs de roue.

D214 Roulements des arbres de roue.

D215 Articulation de l’essieu arrière.

D301 Tube de guidage des conduites.

D219 Nettoyage.

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



4820 -

MM

FRLUM00308-C [MM-PANCP-A-01]

SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

ENTRETIEN EN ATELIER 

APRÈS 100 HEURES ou 1 MOIS (période de rodage).

ÉLÉMENT ACTION

D205 Patins extérieurs de la flèche.

D150 Filtre à huile du circuit de la transmission hydrostatique.

D151 Filtre de vidange du circuit hydraulique
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

 

TOUTES LES 500 HEURES ou TOUS LES 6 MOIS

ÉLÉMENT ACTION

D150 Filtre à huile du circuit de la transmission hydrostatique.

D351 Filtre de l’évent d’huile du circuit hydraulique

D151 Filtre de vidange du circuit hydraulique

D302 Filtre à air du moteur.

D352 Joints de cardan.

D354 Huile des différentiels.   

D355 Huile des réducteurs de roue.   

D306 Patins intérieurs de la flèche.

D390 Pression du circuit de la direction hydraulique.

D391 Pression du circuit hydraulique.

D392 Étalonnage du système anti-capotage.

D402 Tuyauteries hydrauliques

D216 Inspection sous le carter.

D401 Articulations
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

TOUTES LES 1000 HEURES ou TOUS LES 12 MOIS

ÉLÉMENT ACTION

D403 Filtre à air de la cabine.

D150 Filtre à huile du circuit de la transmission hydrostatique.

D351 Filtre de l’évent d’huile du circuit hydraulique

D151 Filtre de vidange du circuit hydraulique

D302 Filtre à air du moteur.

D205 Patins extérieurs de la flèche.

D306 Patins intérieurs de la flèche.

D352 Joints de cardan.

D354 Huile des différentiels.   

D355 Huile des réducteurs de roue.   

D401 Articulations

D402 Tuyauteries hydrauliques

D390 Pression du circuit de la direction hydraulique.

D391 Pression du circuit hydraulique.

D392 Étalonnage du système anti-capotage.

D216 Inspection sous le carter.

D401 Articulations
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TOUTES LES 1500 HEURES ou TOUS LES 18 MOIS

ÉLÉMENT ACTION

D150 Filtre à huile du circuit de la transmission hydrostatique.

D351 Filtre de l’évent d’huile du circuit hydraulique

D151 Filtre de vidange du circuit hydraulique

D302 Filtre à air du moteur.

D501 Filtre d’aspiration d’huile hydraulique.

D352 Joints de cardan.

D553 Huile de la boîte de vitesses.

D554 Huile des différentiels.

D555 Huile des réducteurs de roue.

D502 Huile du circuit hydraulique et de la de la transmission hydrostatique

D504 Liquide de frein

D306 Patins intérieurs de la flèche.

D390 Pression du circuit de la direction hydraulique.

D391 Pression du circuit hydraulique.

D392 Étalonnage du système anti-capotage.

D216 Inspection sous le carter.

D401 Articulations
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Clé Allen [8 mm] et hexagonale [10 mm].

ESSIEU ARRIÈRE

11,7 kgm (115 Nm).

Clé hexagonale.

Clé hexagonale.

45 kgm (440 Nm).

45 kgm (440 Nm).

D101	� BOULONNERIE DE LA TRANSMISSION

ESSIEUX AVANT et ARRIÈRE

D102	� BOULONNERIE DES ESSIEUX

ESSIEU AVANT
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Clé Allen. Clé Allen.

30,5 kgm (300 Nm). 30 kgm (295 Nm).

D103	� BOULONNERIE DES ARBRES DE ROUE

ESSIEUX AVANT et ARRIÈRE

D104	� BOULONNERIE DE LA DIRECTION

ESSIEUX AVANT et ARRIÈRE
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Clé hexagonale. Ouvrir le compartiment de la batterie.

Nettoyer la batterie, le protecteur et le loge-
ment. Contrôler les pôles et, au besoin, ap-
pliquer de la graisse de vaseline afin d’éviter 
toute corrosion. 

Remplacer la batterie si elle est cassée, fondue 
ou détériorée.

D105	� BOULONNERIE DES ROUES (X4) D201	� BATTERIE

Contrôler le fonctionnement du dispositif de 
déconnexion de la batterie (consulter le cha-
pitre ENTRETIEN DU CIRCUIT ÉLECTRIQUE) :

•	 Allumer puis éteindre l’engin.

•	 	Vérifier si le témoin clignotant du bou-
ton-poussoir (A) s’éteint 300 secondes 
après l’arrêt du moteur. Dans le cas 
contraire (témoin allumé), contacter le 
distributeur local ou le concessionnaire 
pour obtenir l’assistance technique néces-
saire.

•	 Redémarrer le moteur et vérifier si le té-
moin s’allume fixe. Dans le cas contraire 
(témoin éteint ou clignotant), contacter 
le distributeur local ou le concessionnaire 
pour obtenir l’assistance technique néces-
saire. 
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Soulever le capot du moteur. Retirer le couvercle [A] 
du filtre à air du moteur en agissant sur les dispositifs 
de déblocage.

Contrôler que la cartouche [B] n’est pas dé-
tériorée ou présente des déchirures ou des 
trous même de faible dimension. Dans le cas 
contraire, la remplacer.

Nettoyer la cartouche [B] à l’air comprimé (5 
bars max) de l’intérieur vers l’extérieur. Net-
toyer également les parties internes au corps 
du filtre [D].

Contrôler le serrage et l’état de conservation 
des colliers et des tuyauteries de raccorde-
ment du filtre au moteur.

NE PAS utiliser d’essence ou de liquides chauds 
pour nettoyer la cartouche [B].

NE PAS nettoyer la cartouche de sécurité [C].

Ouvrir le carter du filtre à air de la cabine. Débloquer 
les dispositifs [Z] et extraire le filtre.

Contrôler que le filtre [A] n’est pas détérioré ou 
présente des déchirures ou des trous même 
de faible dimension. Dans le cas contraire, la 
remplacer.

Nettoyer le filtre [A] à l’air comprimé (5 bars 
max) sur sa surface. Nettoyer également les 
parties internes au corps du filtre.

NE PAS utiliser d’essence ou de liquides chauds 
pour nettoyer le filtre [A].

D202	� FILTRE À AIR DU MOTEUR D203	� FILTRE À AIR DE LA CABINE
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Se placer sur la partie intérieure de l’essieu (avant et 
arrière) et repérer la fenêtre de contrôle à proximité 
de l’étrier du frein.

Contrôler que la quantité de matériau de frot-
tement des plaquettes [A] des freins de service 
est supérieure à 2 mm. Dans le cas contraire, 
les remplacer (contacter le distributeur local 
ou le concessionnaire).

Abaisser la flèche télescopique au sol. Couper le mo-
teur.

Contrôler visuellement les patins externes [A] 
de chaque section de la flèche et vérifier leur 
état d’usure, l’uniformité de l’usure et l’ab-
sence de sillons, de bavures ou de copeaux 
(la poussière de plastique est acceptée) sur la 
surface de la flèche. 

Si même une seule des conditions précé-
dentes se vérifie, contacter le distributeur lo-
cal ou le concessionnaire pour obtenir de l’as-
sistance technique.

L’éventuelle élimination de peinture sur la flèche au 
niveau du passage des patins est normale et ne crée 
aucun dysfonctionnement.

D204	 FREINS DE SERVICE D205	 PATINS EXTERNES DE LA FLÈCHE

Contrôler que l'épaisseur du disque de frein 
n'est pas inférieure à 16  mm (9  mm pour 
P30.10).
Dans le cas contraire, les remplacer (contacter 
le distributeur local ou le concessionnaire).
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Abaisser la flèche télescopique au sol. Couper le mo-
teur.

Graisser à travers les graisseurs [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

Abaisser la flèche télescopique au sol. Couper le mo-
teur.

Graisser à travers le graisseur [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

D206	 PATINS INTERNES DE LA FLÈCHE D207	� GOUJON DE FIXATION DE LA FLÈCHE
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Abaisser la flèche télescopique au sol. Couper le mo-
teur.

Graisser à travers les graisseurs [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

Abaisser la flèche télescopique au sol. Couper le mo-
teur.

Graisser à travers le graisseur [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

D208	� PIVOT DE L’ARTICULATION DU TABLIER D209	� VÉRIN DE DÉCROCHAGE RAPIDE
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Abaisser la flèche télescopique au sol. Couper le mo-
teur.

Graisser à travers les graisseurs [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

Soulever la flèche télescopique. Éteindre le moteur et 
installer LE FREIN MÉCANIQUE DE SÉCURITÉ.

Graisser à travers les graisseurs [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

D210	 VÉRIN DE ROTATION DU TABLIER D211	� VÉRIN DE LEVAGE DE LA FLÈCHE
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Soulever la flèche télescopique. Éteindre le moteur et 
installer LE FREIN MÉCANIQUE DE SÉCURITÉ.

Graisser à travers les graisseurs [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

Graisser à travers les graisseurs [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

Se positionner à proximité des articulations des roues 
(essieu avant et essieu arrière).

D212	� VÉRIN DE COMPENSATION DE LA FLÈCHE D213	� ARTICULATION DES RÉDUCTEURS DE ROUE
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Graisser à travers les graisseurs [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

Se positionner sur la partie interne de l'essieu (avant 
et arrière).

Graisser à travers les graisseurs [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

Se positionner sur la partie inférieure de l'essieu ar-
rière (côté interne et côté externe de l'essieu).

D214	� ROULEMENTS DES ARBRES DE ROUE D215	� ARTICULATION DE L'ESSIEU ARRIÈRE
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Retirer les carters indiqués à l’aide d’une clé hexago-
nale (là où non expressément indiqué).

1.	 CARTER AVANT. 
2.	 CARTER AU CENTRE DU CHÂSSIS.
3.	 CARTER CÔTÉ CABINE.
4.	 CARTER ARRIÈRE DROIT
5.	 CARTERS INFÉRIEURS DU MOTEUR.
6.	 CARTER CÔTÉ MOTEUR.

ATTENTION

Retirer l’éventuelle matière accumulée en contact 
avec les parties chaudes afin d’éviter tout risque 
d’incendie.

NE PAS UTILISER l’engin en présence de câbles élec-
triques ou de conduites hydrauliques détériorés ou 
en cas de fuites. 

Contacter le distributeur local ou le concession-
naire pour recevoir une assistance.

! !

Retirer l’éventuel matériau accumulé. 

Inspecter les câbles électriques et les 
conduites visibles : vérifier leur état, l’absence 
de conducteurs exposés et l’absence de fuites.

ATTENTION

Avant d’effectuer ces opérations, installer le frein 
mécanique de sécurité et couper le moteur.

! !

D216	 INSPECTION SOUS LE CARTER

Effectuer cet entretien TOUTES LES 50 HEURES uni-
quement si l’engin est utilisé dans des milieux pous-
siéreux.
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Not original - printed on 01/2023 - Cod. 5744



4836 -

MM

FRLUM00308-C [MM-PANCP-A-01]

SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

D219	 NETTOYAGE

INTÉRIEUR DE LA CABINE

Utiliser des détergents et des produits d’entretien de 
la machine ordinaires vendus pour l’industrie auto-
mobile. 

IMPORTANT

NE PAS utiliser de détergents contenant de l’alcool 
ou des solvants car ils pourraient endommager les 
différentes parties en plastique.

Vérifier s’il n’y a pas d’objets à l’intérieur de 
la cabine qui pourraient gêner ou empêcher 
le bon fonctionnement des commandes et 
des pédales.

Maintenir le poste de travail propre et bien 
rangé permet de travailler en toute sécuri-
té.

Nettoyer régulièrement le siège et le plan-
cher de la machine avec un aspirateur. Si 
nécessaire, utiliser une éponge souple ou 
un chiffon en microfibre associé à un dé-
tergent spécifique pour éliminer les taches 
persistantes.

1

Nettoyer la ceinture de sécurité avec une 
éponge souple ou un chiffon en microfibre 
imbibé d’eau chaude et de détergent doux.

2

Nettoyer le tableau de bord et toutes les 
pièces en plastique à l'aide d'un chiffon en 
microfibres humidifié à l'eau.

3

Nettoyer l’écran du tableau de bord, l’unité 
vidéographique (s'il est installé) et le pan-
neau des témoins avec un chiffon en mi-
crofibre propre et antistatique, en évitant 
d’exercer une pression excessive pour ne 
pas endommager ou rayer la surface.

4

Nettoyer les commandes de la machine 
(joystick, leviers, sélecteurs, volant) et les 
autocollants à l’aide d’un chiffon en micro-
fibre humidifié à l’eau.

5

Nettoyer l'intérieur des vitres avec un chif-
fon humide et un détergent spécifique dis-
ponible dans le commerce.
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

À L'EXTÉRIEUR DE LA CABINE

1

Nettoyer le châssis, la cabine, le capot mo-
teur et la flèche télescopique avec un net-
toyeur haute pression. 
Soulever la flèche télescopique, appliquer 
le frein mécanique de sécurité et nettoyer 
la zone centrale du châssis.
Enlever soigneusement toute substance 
agressive, par exemple du carburant, de 
l’huile ou de la graisse, pour éviter toute al-
tération ou décoloration de la peinture.

NE PAS utiliser de nettoyeur haute pression 
avec jet direct sur les autocollants pour ne 
pas les endommager. 
Nettoyer les autocollants et les plaques à 
l’aide d’une éponge humide. S’ils sont en-
dommagés ou illisibles, ils doivent être rem-
placés immédiatement.

Vérifier si les pièces sont endommagées ou 
excessivement usées et les remplacer.

2

Nettoyer les essieux (avant et arrière), les 
réducteurs de roue et les disques de frein 
avec un nettoyeur haute pression.

3

Nettoyer les ailes, les jantes et les roues 
avec un nettoyeur haute pression.

4

Nettoyer les marches d’accès à la cabine 
avec un nettoyeur haute pression, en pre-
nant soin d’éliminer complètement tout 
matériau ou saleté accumulés (paille, boue, 
sciure, déchets organiques, etc.). 

Nettoyer toute trace de graisse, d'huile ou 
d'autres substances qui pourraient rendre 
les marches de la cabine glissantes.

Contrôler visuellement la propreté du cli-
matiseur (en option).

Si nécessaire, retirer la grille de protection 
extérieure et la nettoyer. 
Nettoyer le radiateur du climatiseur à l'aide 
d'un jet d'air comprimé. 
Il est également possible d’utiliser un net-
toyeur haute pression : vérifier si le jet d’eau 
ne dépasse pas une pression de 2,5 bar.

Nettoyer les vitres de la cabine, les feux, 
les rétroviseurs et le gyrophare avec une 
éponge humide et un détergent spécifique.
Après avoir nettoyé ces composants, les 
sécher soigneusement et vérifier leur bon 
positionnement.

NE PAS laisser de taches ou de halos qui 
pourraient limiter ou déformer la visibilité 
de l’opérateur.

Fermer la porte de la cabine, les vitres et les panneaux 
de couverture.
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COMPARTIMENT MOTEUR ET RADIATEURS

Contrôler la propreté générale du moteur 
et du système d'échappement.
Contrôler spécifiquement la propreté du 
radiateur (présence éventuelle de corro-
sion, paille, graisse, feuilles, etc. ou fuites 
de liquide de refroidissement, d'huile ou de 
carburant).
Si nécessaire, effectuer le nettoyage.

1

Nettoyer le moteur et le carter inférieur 
avec un nettoyeur haute pression.

2

Nettoyer le système d'échappement avec 
un nettoyeur haute pression.

Nettoyer le radiateur du moteur à l'aide 
d'air comprimé, en dirigeant le jet de l'in-
térieur vers l'extérieur du compartiment 
moteur.

Après le nettoyage, inspecter les ailettes de 
refroidissement et vérifier si elles ne sont 
pas pliées ou endommagées. Réparer le 
dommage avant de réutiliser la machine.

Il est également possible d'utiliser un net-
toyeur à vapeur présentant les caractéris-
tiques suivantes :

•	 pression maximale de 60 bar.
•	 température maximale de 90 °C.
•	 distance minimale de 1 mètre.

À la fin des opérations de nettoyage avec un 
nettoyeur haute pression, mettre le moteur 
en marche et le faire monter en tempéra-
ture pour favoriser un séchage rapide.

ATTENTION

NE PAS EFFECTUER le nettoyage avec le moteur 
allumé. Avant le nettoyage, le laisser refroidir pen-
dant au moins une heure.

NE PAS DIRIGER le jet haute pression (air ou eau) 
directement vers les dispositifs électriques, les 
centrales, les capteurs, afin d’éviter les dégâts pos-
sibles des composants.

! !

Pour toute information supplémentaire sur le net-
toyage du moteur et de ses composants, se référer au 
MANUEL DU MOTEUR.

ATTENTION

Retirer tout matériau accumulé à l’intérieur du 
compartiment moteur pour éviter une surchauffe 
ou un incendie.

! !
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SECTION 2 - PROGRAMME D’ENTRETIEN

Abaisser la flèche télescopique, puis la sortir entière-
ment. Couper le moteur.

Graisser à travers les graisseurs [A].
Utiliser le produit spécial indiqué dans le MA-
NUEL D’INSTRUCTIONS - MODULE 5.

D301	 TUBE DE GUIDAGE DES CONDUITES
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FUSIBLES

Le circuit électrique de l’engin est alimenté en 12 V 
avec le négatif à la masse.

En cas de dysfonctionnement d’un dispositif, vérifier 
l’état du fusible correspondant en faisant référence 
aux instructions ci-dessous. Au besoin, le remplacer à 
neuf en respectant les mêmes caractéristiques.

Les fusibles non décrits dans les instructions suivantes 
font référence à des dispositifs pour lesquels il faudra 
contacter le distributeur local ou le concessionnaire.

• FUSIBLES DANS LE LOGEMENT DE LA BATTERIE

FA.	 �100 A
	
Fusible général du circuit électrique.

FB.	 �600 A

Fusible de la batterie (positionné en correspondance 
du pôle positif [+] de la batterie).
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FUSIBLES

FUSIBLES EN CABINE

Les fusibles en cabine sont positionnés à l’intérieur du 
carter derrière le siège de conduite.

Pour accéder au logement des fusibles, dévisser les 
pommeaux [A] et retirer le carter.

FC.	 FUSIBLE DE LA CENTRALE DU MOTEUR (15 A)
FD.	 FUSIBLE DES VENTILATEURS DE LA CABINE (30 A)
FE.�	�������� FUSIBLES SUR LA CARTE ÉLECTRONIQUE (faire ré-

férence au tableau suivant) :

F6 10 A Alimentation des panneaux des sélec-
teurs

F9 15 A Essuie-glace arrière et du toit.

F11 10 A Essuie-glace avant.

F12 10 A Accessoires sur la flèche.

F13 30 A Démarreur.

F15 15 A Siège pneumatique.

F17 15 A Feux de route.

F18 15 A Klaxon.

F19 15 A Clignotants.

F21 15 A Feux de croisement. 

F22 20 A Siège chauffé

F23 15 A Feux de travail sur la flèche.

F24 10 A Freinage pneumatique. 

F25 30 A Ventilation de la cabine.

F26 15 A Feux de travail arrière. 

F27 15 A Feux de travail avant. 

F28 20 A Prise électrique 12 V.

F29 10 A Bouton-poussoir d’arrêt d’urgence.

F30 15 A Tableau de commande de la plate-
forme.

F31 7,5 A Feux de position (avant)

F32 10 A Accessoires.

F33 10 A Feux de stop.

F34 7,5 A Feux de position (arrière).

F35 5 A Clignotant gauche de la remorque.

F36 5 A Clignotant droit de la remorque.

F37 10 A Feux de stop de la remorque.

F38 7,5 A Feux de position de la remorque.

F39 10 A Gyrophare de la remorque.

F40 10 A Gyrophare de la cabine.

Les fusibles sont repérés par une sérigraphie en relief. 
Faire référence aux tableaux suivants pour connaître 
la fonction associée et l’ampérage maximal.
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REMPLACEMENT DES AMPOULES

Les ampoules et les blocs optiques sont des compo-
sants essentiels de la sécurité de l’engin  ; il faudra 
donc s’assurer qu’ils fonctionnent parfaitement.

Ne saisir les ampoules neuves qu’avec un chiffon 
propre et sec.

Employer uniquement des ampoules présentant les 
mêmes caractéristiques que celles d’origine. Si l’am-
poule neuve ne s’allume pas, s’adresser au distribu-
teur local ou au concessionnaire.

ATTENTION

Les ampoules et les groupes optiques peuvent at-
teindre des températures très élevées. Avant de 
remplacer une ampoule :

•	 désactiver le circuit d’éclairage afin d’éviter tout 
court-circuit,

•	 la laisser refroidir pour éviter toute brûlure.

NE PAS utiliser des ampoules précédemment tom-
bées au sol, car elles pourraient éclater et provo-
quer de braves blessures.

Remplacer l’ampoule en utilisant les équipements 
de protection individuelle (lunettes et gants).

! ! GROUPES OPTIQUES AVANT

Ces instructions sont valables pour les deux groupes 
optiques avant.

A.	� feux de croisement/route H4 60 W.
B.	� feux de position T4W.
C.	� clignotants P21W.

T.	� vis du couvercle du clignotant.
V.	� vis du couvercle du feu avant.

Dévisser les vis [V] pour retirer le couvercle et rempla-
cer les ampoules [A] et [B].

Dévisser la vis [T] pour retirer le couvercle et rempla-
cer l’ampoule [C].

IMPORTANT

Les feux à LED (option) n’exigent pas d’entretien. 
En cas de défaut ou de détérioration des LED, rem-
placer entièrement le feu.
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REMPLACEMENT DES AMPOULES

RÉGLAGE DES FEUX DE CROISEMENT

Après avoir remplacé un feu de croisement, toujours 
régler la hauteur du faisceau lumineux :

•	 contrôler la pression des pneumatiques ; les gon-
fler au besoin,

•	 abaisser et rentrer entièrement la flèche,
•	 positionner l’engin sur une surface plane à une 

distance de 10 m d’un mur à la surface claire et 
perpendiculaire au sol,

•	 Serrer le frein de stationnement.
•	 porter la commande du sens de marche et de la 

boîte 2V au point mort [N],
•	 allumer les feux de croisement.

Vérifier si l’abaissement du faisceau lumineux par rap-
port à l’horizontale est inférieur à 200 mm ; régler au 
besoin.

Agir sur les vis [A] pour régler le faisceau à la hauteur 
prévue.

S.	 vis de fixation.

Dévisser les vis [V] pour retirer le protecteur et rem-
placer l’ampoule.

D.	 feux de position et de stop P21/5W.
E.	 catadioptre ECE.
F.	  clignotants PY21W.

GROUPES OPTIQUES ARRIÈRE

Ces instructions sont valables pour les deux groupes 
optiques arrière.
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GYROPHARE SUR LA CABINE

H.	 gyrophare sur la cabine H1 55 W.

Retirer le protecteur orange et remplacer l’ampoule 
[H].

FEUX DE TRAVAIL

V.	 phare de travail halogène H3 55 W.

Dévisser les vis [R] pour retirer le protecteur et rem-
placer l’ampoule [V]. 

Les feux de travail à technologie à LED n’exigent pas 
d’entretien : en cas de défaut ou de dysfonctionne-
ment, remplacer l’ensemble du feu.
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ÉCLAIRAGE DE LA CABINE

L.	 éclairage halogène C10W.

Faire levier dans la fente indiquée par la flèche pour 
retirer la couverture et remplacer l’ampoule [L]. 

L’éclairage de la cabine avec la technologie LED n’exige 
pas d’entretien : en cas de défaut ou de dysfonction-
nement, remplacer l’ensemble du plafonnier.
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